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ARRONDISSEMENTS

 

 
MAIRIES D'ARRONDISSEMENT

 

Mairie du 1er arrondissement. —  Arrêté no A.1.2016.04 
déléguant dans les fonctions d’Officier de l’état 
civil, des fonctionnaires de la Mairie.

Le Maire du 1er arrondissement,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notam-
ment les articles L. 2511-26 et R. 2122-10 ;

Arrête :

Article premier. — L’arrêté no A.1.2016.01 en date du 3 août 
2016 est abrogé.

Art. 2. — Les fonctionnaires titulaires dont les noms suivent 
sont délégués dans les fonctions d’Officier de l’état civil pour 
les actes mentionnés à l’article R. 2122-10 du Code général des 
collectivités territoriales :

 — Mme Agathe ANSLINGER, Directrice Générale Adjointe 
des Services ;

63430007661
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 — Mme  Betty BRADAMANTIS, Secrétaire administrative 
classe normale ;

 — Mme Sonia LEFEBVRE-CUNE, Secrétaire administrative 
classe normale ;

 — Mme  Fatima KHOUKHI, Adjointe administrative princi-
pal 2e classe ;

 — Mme Christine LAPOUGE, Adjointe administrative prin-
cipal 2e classe ;

 — Mme  Florence HEINLY, Adjointe administrative 
2e classe ;

 — Mme  Nathalie JOUCHOUX, Adjointe administrative 
1re classe ;

 — Mme Lydia DOMINGON, Adjointe administrative princi-
pal 2e classe ;

 — M.  Johan VAN OSNABRUGGE, Adjoint administratif 
principal 2e classe ;

 — M. Jean-Marc FACON, Adjoint administratif 1re classe.

Art. 3. — Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de 
la Mairie d’arrondissement prévus à cet effet. En outre, amplia-
tion de cet arrêté sera adressée à :

 — chacun des fonctionnaires titulaires nommément dési-
gnés ci-dessus ;

 — M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France et du Départe-
ment de Paris ;

 — Mme la Maire de Paris ;

 — M. le Procureur de la République du Tribunal de Grande 
Instance de Paris ;

 — M. le Directeur Général de la Démocratie, des Citoyens 
et des Territoires (Bureau de l'Expertise Territoriale et Juridique) ;

 — M.  le Directeur Général des Services de la Mairie du 
1er arrondissement.

Fait à Paris, le 1er décembre 2016

Jean-François LEGARET
 

Mairie du 19e arrondissement. —  Arrêté no 2016.19.73 
portant désignation d'un Conseiller d'arrondis-
sement dans les fonctions d'Officier de l'état 
civil.

Le Maire du 19e arrondissement,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles L. 2511-26 et L. 2511-28 ;

Arrête :

Article premier. — Les fonctions d'Officier de l'état civil du 
Maire du 19e arrondissement sont déléguées à :

—  M.  Adama DAOUDA-KOUADIO, Conseiller d'arrondis-
sement, le lundi 12 décembre 2016.

Art. 2. — Le présent arrêté sera affiché aux emplacements 
de la Mairie du 19e arrondissement prévus à cet effet.

En outre, une ampliation de cet arrêté sera adressée à :

 — M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France et du Départe-
ment de Paris ;

 — Mme la Maire de Paris (Secrétariat Général du Conseil 
de Paris) ;

 — M. le Procureur de la République auprès du Tribunal de 
Grande Instance de Paris ;

 — M.  le Directeur de la Démocratie, des Citoyens et des 
Territoires ;

 — l'élu nommément désigné ci-dessus.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 1er décembre 2016

François DAGNAUD
 

 
VILLE DE PARIS

 

 
cIMETIÈRES - ENVIRONNEMENT - ESPAcES VERTS

 

Rectification  de titre de concession funéraire dans le 
Cimetière du Père Lachaise.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement ses articles L. 2122-22 et L. 2223-13 ;

Vu l'arrêté municipal portant règlement général des cime-
tières parisiens ;

Vu l'arrêté du 25  octobre 2016 portant délégation de la 
signature du Maire de Paris à la Directrice des Espaces Verts et 
de l'Environnement ainsi qu'à certains de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté en date du 7  septembre 1992 accueillant les 
demandes d'emplacement de cases au Conservateur du Cime-
tière du Père Lachaise pour y fonder une sépulture ;

Vu les documents produits et suivant la déclaration de 
M. Marc PROOST d'après lesquels il apparaît que c'est à tort 
et par erreur que la concession funéraire susmentionnée à été 
accordée à son seul profit ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre rectificatif et rétroactif, la case 
du columbarium dans le Cimetière du Père Lachaise accordée 
pour une durée perpétuelle le 23  juin 1992 et inscrite sous le 
no 70 est portée au nom de M. Marc PROOST et Mme Chantal 
CORBEAU.

Art. 2. — Il sera fait mention du présent arrêté sur la minute 
de celui dont il prononce la rectification et sur les répertoires des 
concessions.

Art. 3.  —  Ampliation du présent arrêté sera remise au 
Conservateur du cimetière concerné, au bureau des conces-
sions, ainsi qu'aux co-concessionnaires.

Fait à Paris, le 2 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Attachée d'Administrations Parisienne 
Chef du Bureau des Concessions

Florence JOUSSE
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RéGIES

 

Direction de la Jeunesse et des Sports. —  Etablisse-
ments sportifs et balnéaires municipaux — Régie 
de recettes no  1026  —  Abrogation de l’arrêté 
constitutif d’une sous-régie de recettes à la pis-
cine Joséphine-Baker, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles R. 1617-1 et suivants, modifiés ;

Vu le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique et notamment l’ar-
ticle 22, abrogeant le décret no 62-1587 du 29 décembre 1962 ;

Vu le décret no 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la respon-
sabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu l’arrêté municipal du 24 novembre 2014 modifié insti-
tuant à la Direction de la Jeunesse et des Sports une régie de 
recettes en vue du recouvrement de divers produits relatifs aux 
établissements sportifs et balnéaires de la Ville de Paris ;

Vu le marché no  20141410011518 pour l’exploitation de 
la piscine Joséphine-Baker, bateau amarré au Port de la Gare 
(13e) signé le 24  juin 2014 avec le groupement Artéis, Carilis, 
Surgard ;

Vu l’arrêté municipal du 24 novembre 2014 instituant une 
sous-régie de recettes pour l’encaissement des recettes prove-
nant de la piscine Joséphine-Baker (13e) ;

Considérant qu’il convient d’abroger l’arrêté municipal 
susvisé instituant une sous-régie de recettes à la piscine José-
phine-Baker (13e) ;

Vu l’avis conforme du Directeur Régional des Finances 
Publiques d’Ile-de-France et du Département de Paris en date 
du 3 novembre 2016 ;

Arrête :

Article premier. — L’arrêté municipal du 24 novembre 2014 
susvisé instituant une sous-régie de recettes pour l’encaisse-
ment des recettes provenant de la piscine Joséphine-Baker 
(13e) est abrogé.

Art. 2. — Le Directeur de la Jeunesse et des Sports et le 
Directeur Régional des Finances Publiques, d’Ile-de-France et 
du Département de Paris sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 3. — Copie du présent arrêté sera adressée :

 — au Préfet de la Région d’Ile-de-France, Préfet de Pa-
ris — Bureau du contrôle de légalité ;

 — au Directeur Régional des Finances Publiques, d’Ile-de-
France et du Département de Paris — Service régies locales ;

 — au Directeur des Finances et des Achats  —  Sous-
direction de la comptabilité  —  Service de l’expertise comp-
table — Pôle recettes et régies ;

 — au Directeur de la Jeunesse et des Sports  —  Service 
des affaires juridiques et financières ;

 — au régisseur intéressé ;

 — au mandataire suppléant intéressé ;
 — aux mandataires sous-régisseurs intéressés.

Fait à Paris, le 21 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de la Jeunesse 
et des Sports

Dominique FRENTZ
 

 
RESSOURcES HUMAINES

 

Liste  modifiée des représentants du personnel appe-
lés à siéger au sein du Comité Technique de la 
Direction des Finances et des Achats.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-
53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
tratives parisiennes ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux 
Comités Techniques des Collectivités Territoriales et de leurs 
établissements publics ;

Vu la délibération du Conseil de Paris des 7, 8 et 9  juillet 
2014 portant composition des Comités Techniques de la Com-
mune et du Département de Paris ;

Vu l'arrêté du 19 décembre 2014 fixant la composition des 
Comités Techniques de la Ville de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Considérant, en application de l'article 5 
du décret no  85-565 du 30  mai 1985, le fait que M.  DUBOIS 
Jérôme démissionne de son mandat de représentant du person-
nel suppléant au Comité Technique de la Direction des Finances 
et des Achats, la liste modifiée des représentants du personnel 
appelés à siéger au sein de cette instance s'établit comme suit :

En qualité de représentants titulaires :
 — STRAGLIATI Hervé
 — ASHRAFI Valérie
 — CUVELIER Vincent
 — DAIME Marylène
 — DEBEAUMONT Véronique
 — ABDOUN Boukhalfa.

En qualité de représentants suppléants :
 — MULLER Catherine
 — ZEILINGHER Noël
 — KHOUANI Hichem
 — RUFFAULT Jean-Fernand
 — DANG Duc-Minh
 — BOSQUILLON DE JENLIS Sibylle.

Art. 2. — Les dispositions remplacent celles concernant les 
représentants du personnel au Comité Technique de la Direction 
des Finances et des Achats figurant à l'article 1er de l'arrêté du 
19 décembre 2014.

Art. 3.  —  Le Directeur des Ressources Humaines et le 
Directeur des Finances et des Achats sont chargés, chacun en 
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ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 décembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef du Bureau des Relations Sociales

Catherine GOMEZ
 

Désignation  des représentants du personnel appelés 
à siéger au sein du Comité d'Hygiène, de Sécu-
rité et des Conditions de Travail de la Direction 
des Finances et des Achats.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-
53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no  85-603 du 10  juin 1985 modifié relatif à 
l'hygiène et à la sécurité au travail ainsi qu'à la médecine pro-
fessionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération 2014 DRH-1027 du Conseil de Paris des 
7, 8 et 9 juillet 2014 portant composition des Comités d'Hygiène, 
de Sécurité et des Conditions de Travail ;

Vu l'arrêté du 19  décembre 2014 fixant la répartition des 
sièges des représentants du personnel entre les organisations 
syndicales représentatives au Comité d'Hygiène, de Sécurité et 
des Conditions de Travail de la Direction des Finances et des 
Achats ;

Vu la demande du syndicat UNSA en date du 21 novembre 
2016 ;

Vu la demande du syndicat CFDT en date du 29 novembre 
2016 ;

Arrête :

Article premier.  —  Sont désignés comme représentants 
du personnel pour siéger au Comité d'Hygiène, de Sécurité et 
des Conditions de Travail de la Direction des Finances et des 
Achats ;

En qualité de représentants titulaires :
 — STRAGLIATI Hervé
 — CUVELIER Vincent
 — ZEILINGHER Noël
 — DAIME Marylène
 — DANG Duc-Minh
 — ABDOUN Boukhalfa.

En qualité de représentants suppléants :
 — MULLER Catherine
 — KHOUANI Hichem
 — SEGUIN Michel
 — RUFFAULT Jean-Fernand
 — FREMONT Frédéric
 — BOSQUILLON DE JENLIS Sibylle.

Art. 2.  —  L'arrêté du 19  décembre 2014 désignant les 
représentants du personnel au Comité d'Hygiène, de Sécurité 
et des Conditions de Travail de la Direction des Finances et des 
Achats est abrogé.

Art. 3.  —  Le Directeur des Ressources Humaines et le 
Directeur des Finances et des Achats sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 décembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef du Bureau des Relations Sociales

Catherine GOMEZ
 

Tableau d’avancement  au grade de maître de confé-
rences hors classe de l’ESPCI, au titre de l'année 
2016.
Etabli après avis de la CAP réunie le 1er décembre 2016 :

 — Mme Pascale WILLIAMS
 — M. José DUGAY
 — M. Yacine OUSSAR.

Liste arrêtée à 3 (trois) noms.

Fait à Paris, le 2 décembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Sous-Directeur des Carrières

Alexis MEYER
 

Tableau  d’avancement au grade d’assistant spécia-
lisé d’enseignement artistique de classe excep-
tionnelle, au titre de l'année 2016.
Etabli après avis de la CAP réunie le 1er décembre 2016 :

 — M. Judy COTTET
 — Mme Brigitte FONTAA
 — M. Théodore KOMANIECKI
 — Mme Sophie TEULON.

Liste arrêtée à 4 (quatre) noms.

Fait à Paris, le 2 décembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Sous-Directeur des Carrières

Alexis MEYER
 

 
REcRUTEMENT ET cONcOURS

 

Liste principale,  par ordre de mérite, des candidat(e)s 
admis(e)s au concours interne pour l'accès au 
corps des technicien(ne)s de tranquillité publique 
et de surveillance, spécialité sécurité et protec-
tion ouvert, à partir du 12 septembre 2016, pour 
quatorze postes.
 1 — M. N'DOUDI Fulbert

 2 — M. HADJOUR Lakhdar

 3 — M. CRUCHON Hervé

 4 — M. CHAPUT Christophe

 5 — M. MANGIN Eric

 6 — M. MEJAHED Mohamedsalem

 7 — M. ANDREZE-LOUISON Régis

 8 — M. BRIANNE Philippe
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 9 — Mme AUBOURG Annie

10 — M. VANTORHOUDT Didier

11 — M. SOUMARE Moussa

12 — M. LABAT Jean-Paul

13 — M. MAKRINI Yacine

14 — Mme PINABEL Delphine, née CLUZAN.

Arrête la présente liste à 14 (quatorze) noms.

Fait à Paris, le 30 novembre 2016

La Présidente du Jury

Nadine RIBERO

 

Liste complémentaire,  par ordre de mérite, des 
candidat(e)s admis(e)s au concours interne pour 
l'accès au corps des technicien(ne)s de tranquil-
lité publique et de surveillance, spécialité sécuri-
té et protection ouvert, à partir du 12 septembre 
2016, pour quatorze postes,

afin de permettre le remplacement de candidat(e)s figurant 
sur la liste principale, qui ne peuvent être nommé(e)s ou, éven-
tuellement, de pourvoir des vacances d'emploi survenant dans 
l'intervalle de deux concours et dans la limite de deux ans :

1 — Mme GIRARD Ligie

2 — M. TEBIB Mounir.

Arrête la présente liste à 2 (deux) noms.

Fait à Paris, le 30 novembre 2016

La Présidente du Jury

Nadine RIBERO
 

Liste principale,  par ordre de mérite, des candidat(e)s 
admis(e)s au concours externe pour l'accès au 
corps des technicien(ne)s de tranquillité publique 
et de surveillance, spécialité sécurité et protec-
tion ouvert, à partir du 12 septembre 2016, pour 
six postes.
1 — M. COTTE Laurent

2 — M. BENNAI Farid

3 — Mme DIDELOT Julie

4 — Mme AHOUA Marie-Luce

5 — M. SAKHO Bahore

6 — Mme TECHER Camille

Arrête la présente liste à 6 (six) noms.

Fait à Paris, le 30 novembre 2016

La Présidente du Jury

Nadine RIBERO

 

Liste complémentaire,  par ordre de mérite, des 
candidat(e)s admis(e)s au concours externe pour 
l'accès au corps des technicien(ne)s de tranquil-
lité publique et de surveillance, spécialité sécuri-
té et protection ouvert, à partir du 12 septembre 
2016, pour six postes,
afin de permettre le remplacement de candidat(e)s figurant 

sur la liste principale, qui ne peuvent être nommé(e)s ou, éven-

tuellement, de pourvoir des vacances d'emploi survenant dans 
l'intervalle de deux concours et dans la limite de deux ans :

1 — M. CABARET Stéphane

2 — M. JOSSE Thomas

3 — M. DELAFORGE Rémy.

Arrête la présente liste à 3 (trois) noms.

Fait à Paris, le 30 novembre 2016
La Présidente du Jury

Nadine RIBERO
 

Liste principale,  par ordre de mérite, des candidat(e)s 
admis(e)s au concours de jardinier (adjoint tech-
nique 1er  classe) ouvert, à partir du 3  octobre 
2016, pour quarante postes.
 1 — Mme RIVIÈRE Lucile

 2 — Mme ORT Virginie

 3 — M. BEZPALKO Stéphane

 4 — Mme BAUDOUX Bérénice

 5 — M. DJADDA Elhanafi

 6 — Mme ALLAMAND Muriel

 7 — M. DELESTRE Samuel

 8 — Mme INTERLINGHY Gaëlle

 9 — Mme NOIRET Sabrina

10 — M. FOURNIER Antonin

11 — M. TOURNEUR Guillaume

12 — M. HAREAU Patrick

13 — M. BEDOU Jérôme

14 — Mme GROTTI Stéphanie

15 — Mme MONNERAYE Elsa

16 — M. MIROG Saint-Victor

17 — M. LEPRINCE Valentin

18 — M. RENOUD Nicolas

19 — Mme COSTES-MILLIARD Valérie, née COSTES

20 — M. CHAPUIS Lars

21 — Mme DE AZEVEDO Catherine

22 — M. HOMAND Thomas

23 — Mme VICTORION Marjorie

24 — Mme UÇAR Gülten

25 — M. CORBIERE Bruno

26 — Mme PIERROT Cécile

27 — M. TAYLOR Samy

28 — M. VASSEURE Christophe

29 — M. BOSCARI Thomas

30 — Mme LABBE Marianne

31 — Mme CAPONE Aurélie

32 — Mme BONNARD Nadia

33 — M. PÉRON Jacques

34 — Mme MASLAH Nabiha

35 — Mme MEHOURI Nadia

36 — Mme GOMES LEMOS Penka, née SAKAROVA

37 — Mme SLONGO Isabelle

38 — M. SOULÈS Nicolas
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39 — M. LE LOUËR Stéphane

40 — M. HAUTIN Clément.

Arrête la présente liste à 40 (quarante) noms.

Fait à Paris, le 1er décembre 2016
Le Président du Jury

Laurent BEUF
 

Liste complémentaire,  par ordre de mérite, des 
candidat(e)s admis(e)s au concours de jardinier 
(adjoint technique 1re classe) ouvert, à partir du 
3 octobre 2016, pour quarante postes.
1 — M. LEMERCIER Théo

2 — Mme ARTIEDA Sarah-Maya

3 — M. BARAGLIOLI Sébastien

4 — M. TERNAT Alexandre

5 — M. POTEL Valentin

6 — M. MOUTY William

7 — Mme PEREIRA Laura

8 — Mme STOJANOVIC Slavica.

Arrête la présente liste à 8 (huit) noms.

Fait à Paris, le 1er décembre 2016
Le Président du Jury

Laurent BEUF
 

 
VOIRIE ET DéPLAcEMENTS

 

Arrêté no 2016 T 2544  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation géné-
rale rue de l'Amiral Mouchez, rue Henri Becque 
et rue Lemaignan, à Paris 13e et 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté municipal no 2006-089 du 24 juillet 2006 modi-
fiant l'arrêté préfectoral no 74-16716 du 4 décembre 1974 por-
tant création et utilisation des voies de circulation réservées à 
certains véhicules, à Paris 13e arrondissement ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de voirie, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de station-
nement et de circulation générale rue de l'Amiral Mouchez, rue 
Henri Becque et rue Lemaignan, à Paris 13e et 14e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles  : du 28  novembre 2016 au 23  décembre 2016 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE HENRI BECQUE, 13e arrondissement, côté impair, 
entre le no 5 et le no 7, sur 5 places.

Ces dispositions sont applicables du 28 novembre 2016 au 
23 décembre 2016 inclus.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
RUE LEMAIGNAN, 14e  arrondissement, côté pair, au no  2, sur 
2 places.

Ces dispositions sont applicables du 28 novembre 2016 au 
9 décembre 2016 inclus.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 3. — La voie unidirectionnelle réservée aux véhicules 
de transports en commun est interdite à la circulation, à titre 
provisoire, RUE DE L'AMIRAL MOUCHEZ, 13e et 14e arrondis-
sements, entre le no 15 et le no 23.

Ces dispositions sont applicables du 6 décembre 2016 au 
13 décembre 2016 inclus.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2006-089 du 
24  juillet 2006 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne la section de voie mentionnée au présent article.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 6. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 15 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur des Services Techniques, 
Chef de la 8e Section Territoriale de Voirie

Sylvain MONTESINOS
 

Arrêté no 2016 T 2635  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation géné-
rale rue Curnonsky, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de grutage nécessitent de 
réglementer, à titre provisoire, la circulation générale et le sta-
tionnement rue Curnonsky, à Paris 17e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant toute la durée des travaux 
(dates prévisionnelle : 11 décembre 2016) ;

Arrête :

Article premier.  —  La circulation est interdite, à titre pro-
visoire, RUE CURNONSKY, 17e arrondissement, dans sa partie 
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comprise entre la RUE JULES GUESDE et l'AVENUE MAURICE 
RAVEL.

L'accès des véhicules de secours, des riverains et des 
transports de fonds, le cas échéant, demeure assuré.

Art. 2.  —  Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
RUE CURNONSKY, 17e arrondissement, côté impair, au no 27, 
sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 1er décembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2016 T 2638  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation géné-
rale rue de Stokholm, à Paris 8e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le procès-verbal de chantier du 22 novembre 2016 cosi-
gné par le représentant du Préfet de Police et le représentant de 
la Maire de Paris ;

Considérant qu'une opération de levage nécessite de 
réglementer, à titre provisoire, la circulation générale et le sta-
tionnement rue de Stockholm, à Paris 8e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant toute la durée des travaux (date 
prévisionnelle : dimanche 11 décembre 2016) ;

Arrête :

Article premier. — La circulation est interdite, à titre provi-
soire, RUE DE STOCKHOLM. 8e arrondissement, dans sa partie 
comprise entre la RUE DE VIENNE et la RUE DE ROME.

Ces dispositions sont applicables de 8 h à 17 h.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules des riverains.

Art. 2.  —  Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
RUE DE STOCKHOLM. 8e arrondissement, côté impair, entre le 
no 3 et le no 5, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Le non-respect de ces dispositions est considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 1er décembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2016 T 2639  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale rue du Débarcadère, à 
Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 
et R. 411-25 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de grutage, il 
est nécessaire de réglementer, à titre provisoire, la circulation 
générale dans la rue du Débarcadère, à Paris 17e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant toute la durée des travaux 
(dates prévisionnelles : le 3 décembre 2016 et le 10 décembre 
2016) ;

Arrête :

Article premier.  —  La circulation est interdite, à titre 
provisoire, RUE DU DEBARCADERE, 17e  arrondissement, le 
3 décembre 2016.

L'accès des véhicules de secours, des riverains et des 
transports de fonds, le cas échéant, demeure assuré.

Art. 2. — La circulation est interdite, à titre provisoire, RUE 
DU DEBARCADERE, 17e arrondissement, le 10 décembre 2016.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.
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Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 1er décembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no  2016  T  2653  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue du Rendez-Vous, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés pour 
le compte de ENEDIS, il est nécessaire d'instituer, à titre provi-
soire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue du Rendez-Vous, à Paris 12e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles  : du 28  novembre 2016 au 2  décembre 2016 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire :

 — RUE DU RENDEZ VOUS, 12e  arrondissement, côté 
impair, au no 3, sur 2 places ;

 — RUE DU RENDEZ VOUS, 12e arrondissement, côté pair, 
entre le no 8 et le no 10, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 25 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur des Services Techniques, 
Chef de la 8e Section Territoriale de Voirie

Sylvain MONTESINOS
 

Arrêté no 2016 T 2659  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation géné-
rale rue Aumont Thieville, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de grutage nécessitent de 
réglementer, à titre provisoire, la circulation générale et le sta-
tionnement rue Aumont Thieville, à Paris 17e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant toute la durée des travaux 
(dates prévisionnelle : 11 décembre 2016) ;

Arrête :

Article premier. — La circulation est interdite, à titre provi-
soire, RUE AUMONT THIEVILLE, 17e arrondissement.

L'accès des véhicules de secours, des riverains et des 
transports de fonds, le cas échéant, demeure assuré.

Art. 2. — Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
RUE AUMONT THIEVILLE, 17e  arrondissement, côtés pair et 
impair, entre le no 6 et le no 8, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 1er décembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no  2016  T  2666  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Emile Level, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;
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Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de construction 
d'immeuble, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale rue Emile 
Level, à Paris 17e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 5 décembre 2016 au 31 dé-
cembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, aux adresses suivantes :

 — RUE EMILE LEVEL, 17e  arrondissement, côté pair, au 
droit des nos 10 à 18, sur 15 places ;

 — RUE EMILE LEVEL, 17e arrondissement, côté impair, au 
droit des nos 5 à 9, sur 11 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 1er décembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no  2016  T  2671  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
générale rue Philippe de Girard et boulevard de la 
Chapelle, à Paris 18e. — Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu le décret no 2014-1541 du 18 décembre 2014 fixant les 
axes mentionnés au quatrième alinéa de l'article L. 2512-14 du 
Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le procès-verbal de chantier du 16 novembre 2016 cosi-
gné par le représentant du Préfet de Police et le représentant de 
la Maire de Paris ;

Considérant que des travaux d'éclairage public néces-
sitent de réglementer, à titre provisoire, la circulation générale 
et le stationnement rue Philippe de Girard et boulevard de la 
Chapelle, à Paris 18e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant toute la durée des travaux 
(dates prévisionnelles  : du 5  décembre 2016 au 6  décembre 
2016 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — La circulation est interdite, à titre provi-
soire, RUE PHILIPPE DE GIRARD, 18e arrondissement, dans les 
deux sens, dans sa partie comprise entre le BOULEVARD DE LA 
CHAPELLE et la RUE PAJOL.

Cette disposition est applicable le 6 décembre 2016.

L'accès des véhicules de secours, des riverains et des 
transports de fonds, le cas échéant, demeure assuré.

Art. 2.  —  Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
BOULEVARD DE LA CHAPELLE, 18e arrondissement, côté pair, 
entre le no 20 et le no 30, sur 13 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Le non-respect de ces dispositions est considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 2 décembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no  2016  T  2672  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Baudelique, à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le procès-verbal de chantier du 24 novembre 2016 cosi-
gné par le représentant du Préfet de Police et le représentant de 
la Maire de Paris ;
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Considérant que, dans le cadre de travaux d'Enedis, il est 
nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation générale rue Baudelique, à Paris 18e ;

Considérant dès lors, qu’il est nécessaire d'assurer la sé-
curité des usagers de l'espace public pendant la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : jusqu'au 16 décembre 2016 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, aux adresses suivantes :

 — RUE BAUDELIQUE, 18e  arrondissement, côté pair, au 
droit des nos 2 à 12, sur 12 places ;

 — RUE BAUDELIQUE, 18e arrondissement, côté impair, au 
droit des nos 13 à 15, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Le non-respect de ces dispositions est considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 2 décembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no  2016  T  2673  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Léon et rue Myrha, à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le procès-verbal de chantier du 15 novembre 2016 cosi-
gné par le représentant du Préfet de Police et le représentant de 
la Maire de Paris ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de construction 
d'immeuble, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale rue Léon 
et rue Myrha, à Paris 18e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 5 décembre 2016 au 31 mars 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, aux adresses suivantes :

 — RUE LEON, 18e arrondissement, côté pair, au droit des 
nos 8 à 10, sur 4 places ;

 — RUE MYRHA, 18e arrondissement, côté impair, au droit 
des nos 29 à 33, sur 5 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Le non-respect de ces dispositions est considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 2 décembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no  2016  T  2676  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de la Croix Nivert, à Paris 15e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2014-1541 du 18 décembre 2014 fixant les 
axes mentionnés au quatrième alinéa de l'article L. 2512-14 du 
Code général des collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réseaux CPCU, 
il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la règle du station-
nement gênant la circulation générale rue de la Croix Nivert, à 
Paris 15e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 9 janvier au 3 mars 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, aux adresses suivantes :

 — RUE DE LA CROIX NIVERT, 15e  arrondissement, côté 
impair, entre le no 35 et le no 39, sur 6 places ;

 — RUE DE LA CROIX NIVERT, 15e  arrondissement, côté 
impair, entre le no 45 et le no 51, sur 4 places.

6343000764163430007594



9 décembre 2016 bULLETIN MUNIcIPAL OFFIcIEL DE LA VILLE DE PARIS  3977

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 29 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur Chef d'Arrondissement, 
Adjointe au Chef de la 3e Section 

Territoriale de Voirie

Florence LATOURNERIE
 

Arrêté no  2016  T  2681  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Claude Decaen, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0332 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
périodiques, à Paris, sur les voies de compétence municipale 
du 12e arrondissement, notamment rue Claude Decaen ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de rénovation 
d'un immeuble, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rue 
Claude Decaen, à Paris 12e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 12 décembre 2016 au 30 juin 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE CLAUDE DECAEN, 12e arrondissement, côté pair, 
au no 100, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2014 P 0332 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne les emplacements situés au droit du no 100.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 

de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 29 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur des Services Techniques, 
Chef de la 8e Section Territoriale de Voirie

Sylvain MONTESINOS
 

Arrêté no 2016 T 2689  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation géné-
rale dans plusieurs voies du 14e arrondissement.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25, R. 411-26 et R. 417-10 ;

Vu le décret no 2014-1541 du 18 décembre 2014 fixant les 
axes mentionnés au quatrième alinéa de l'article L. 2512-14 du 
Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le procès-verbal de chantier du 15 novembre 2016 cosi-
gné par le représentant du Préfet de Police et le représentant de 
la Maire de Paris ;

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques à Paris, notamment dans la rue Deparcieux, à 
Paris 14e ;

Vu l'arrêté municipal no 2015 P 0054 du 26 avril 2016 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
(aires permanentes) sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 14e ;

Vu l'arrêté municipal no  2015  P  0028 du 26  avril 2016 
désignant les emplacements réservés au stationnement des 
véhicules utilisés par les personnes handicapées titulaires de 
la carte de stationnement de modèle communautaire dans les 
voies de compétence municipale du 14e ;

Vu l'arrêté municipal no 2007-102 du 19  juillet 2007 auto-
risant le stationnement des deux roues motorisés dans la rue 
Deparcieux, à Paris 14e ;

Considérant que des travaux de voirie, nécessitent de 
règlementer, à titre provisoire, la circulation générale et le sta-
tionnement dans plusieurs voies du 14e arrondissement ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant toute la durée des travaux 
(dates prévisionnelles : du 9 au 18 janvier 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  La circulation est interdite, à titre pro-
visoire, RUE DAGUERRE, 14e  arrondissement, dans sa partie 
comprise entre la RUE FERMAT et la RUE DEPARCIEUX.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables :
 — aux véhicules de secours ;
 — aux véhicules des riverains.
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Art. 2. — Il est instauré une mise en impasse, à titre pro-
visoire, RUE DEPARCIEUX, 14e arrondissement, depuis la RUE 
FROIDEVAUX jusqu'à la RUE DAGUERRE.

Les dispositions de l'arrêté préfectoral no  89-10393 du 
5 mai 1989 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne la section de voie mentionnée au présent article.

Art. 3. — Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
aux adresses suivantes :

 — AVENUE DU MAINE, 14e  arrondissement, côté impair, 
entre le no 103 et le no 107 sur 3 emplacements réservés à la 
Police et 1 zone de livraison ;

 — RUE DEPARCIEUX, 14e arrondissement, côté pair, entre 
le no 10 et le no 20 sur la zone réservée aux véhicules deux roues 
motorisés ;

 — RUE DEPARCIEUX, 14e  arrondissement, côté impair, 
entre le no  7 et le no  17 sur 6  places et 1  zone réservée aux 
cycles ;

 — RUE DEPARCIEUX, 14e  arrondissement, côté impair, 
entre le no 23 et le no 25, sur 2 places ;

 — RUE DAGUERRE, 14e arrondissement, côté impair, entre 
le no 61 et le no 69 sur 5 places, 1 zone de livraison et 1 empla-
cement réservé aux véhicules des personnes handicapées.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
sections de voies mentionnées au présent article.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2015 P 0054 du 
26  avril 2016 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne les emplacements situés aux no 107, AVENUE DU 
MAINE et 67, RUE DAGUERRE.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2015 P 0028 du 
26 avril 2016 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne l'emplacement situé au no 63, RUE DAGUERRE.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2007-102 du 
19  juillet 2007 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne les emplacements situés du no 10 au no 20, RUE 
DEPARCIEUX.

Art. 4.  —  L'arrêté no  2016  T  2580 du 18  novembre 2016 
modifiant, à titre provisoire, les règles de stationnement et de 
circulation générale dans plusieurs voies du 14e arrondissement 
est abrogé.

Art. 5. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 6. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 30 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Chef de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no  2016  T  2704  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale avenue Carnot, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de rénovation 
d'immeuble, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale avenue 
Carnot, à Paris 17e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 6 décembre 2016 au 31 juillet 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire :

 — AVENUE CARNOT, 17e  arrondissement, côté pair, au 
droit du no 24, sur 5 places ;

 — AVENUE CARNOT, 17e  arrondissement, côté pair, en 
vis-à-vis du no 24, sur 5 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 5 décembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2016 T 2705  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale rue de Laborde, à Paris 8e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, 
R. 411-25 et R. 412-28 ;

Vu le procès-verbal de chantier du 10 novembre 2016 cosi-
gné par le représentant du Préfet de Police et le représentant de 
la Maire de Paris ;
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Considérant que, dans le cadre d'une opération de levage, 
il est nécessaire de réglementer, à titre provisoire, la circulation 
générale dans la rue de Laborde, à Paris 8e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant toute la durée des travaux 
(dates prévisionnelles  : du 5 décembre 2016 au 16 décembre 
2016 et du 9 janvier 2017 au 20 janvier 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  La circulation est interdite, à titre pro-
visoire, RUE DE LABORDE, 8e arrondissement, dans sa partie 
comprise entre l'AVENUE CESAR CAIRE et la PLACE HENRI 
BERGSON.

Art. 2. — Une déviation est mise en place en provenance de 
PLACE SAINT-AUGUSTIN. Cette déviation débute sur l'AVENUE 
CESAR CAIRE, emprunte :

 — la RUE PORTALIS ;
 — la RUE DE MADRID ;
 — la RUE DE ROME ;
 — la RUE DE VIENNE ;
 — la PLACE HENRI BERGSON.

Et se termine sur la RUE DE LABORDE.

Art. 3. — Un sens unique de circulation est institué, à titre 
provisoire, PLACE HENRI BERGSON, 8e arrondissement, depuis 
la RUE DE VIENNE vers et jusqu'à la RUE DE LABORDE.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 6. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 5 décembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no  2016  T  2706  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Boileau, à Paris 16e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux menés pour 
GRDF, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la règle 

du stationnement gênant la circulation générale rue Boileau, à 
Paris 16e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la sé-
curité des usagers de l'espace public pendant la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 5 au 16 décembre 2016 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE BOILEAU, 16e arrondissement, côté pair, au no 104, 
sur 12 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 1er décembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur des Travaux, 
Adjoint au Chef de la 4e Section 

Territoriale de Voirie

Farid RABIA
 

Arrêté no  2016  T  2710  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Monge, à Paris 5e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de changement 
d'un abri voyageurs, il est nécessaire d'instituer, à titre provi-
soire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue Monge, à Paris 5e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 12 au 16  décembre 2016 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE MONGE, 5e  arrondissement, côté impair, entre le 
no 79 et le no 79 bis, sur 6 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.
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Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 susvisé sont 
provisoirement suspendues en ce qui concerne les emplace-
ments situés au droit des nos 79 à 79 bis.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 5 décembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Chef de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

 
DÉPARTEMENT DE PARIS

 

 
TARIFS - PRIX DE JOURNéE - AUTORISATIONS

 

Résultats  des trois dernières années de fonctionne-
ment du service « MJR » géré par l'Association 
«  France Terre d'Asile  » située 22-24, rue Marc 
Seguin, à Paris 18e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 225-5, L. 312-1, L. 313-19 et suivants, L. 314-1 et 
suivants, R. 221-1 et suivants, R. 321-1 et suivants et R. 351-1 
et suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris ;

Vu l'autorisation à titre expérimental accordée au service 
d'accueil de jour à la Maison du Jeune Réfugié « MJR » situé 18, 
villa Saint-Michel, à Paris 18e, géré par l'Association  « France 
Terre d'Asile » 22-24, rue Marc Seguin, 75018 Paris, depuis le 
6 janvier 2010, pour une durée de 5 ans ;

Vu la fermeture au 30 juin 2015 du service « MJR » à l'issue 
de la période d'expérimentation ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  Après modifications apportées par 
l'autorité de tarification, les résultats des trois dernières années 
de fonctionnement du service «  MJR  » géré par l'Association 
«  France Terre d'Asile  » restant à affecter se décomposent 
comme suit :

 — exercice 2013 : déficit de − 37 818,95 € ;
 — exercice 2014 : excédent de 64 828,78 € ;

 — exercice 2015 : déficit de − 36 527,58 €.

Article  2  : Le service «  MJR  » dispose en outre d'une 
réserve d'investissement de 15 000 € inscrite au bilan lors de la 
clôture des comptes.

Art. 2. — A la clôture des comptes du service « MJR », le 
solde non affecté correspond donc à un excédent de 5 482,25 €.

Art. 3.  —  L'Association «  France Terre d'Asile  » verse la 
somme de 5 482,25 € au Département de Paris au titre du fonc-
tionnement du service « MJR ».

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 5 décembre 2016

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

La Sous-Directrice des Actions Familiales 
et Educatives

Jeanne SEBAN
 

Résultats  des trois dernières années de fonctionne-
ment du dispositif « AMIE » géré par l'Association 
«  France Terre d'Asile  » située 22-24, rue Marc 
Seguin, à Paris 18e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 225-5, L. 312-1, L. 313-19 et suivants, L. 314-1 et 
suivants, R. 221-1 et suivants, R. 321-1 et suivants et R. 351-1 
et suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris ;

Vu l'autorisation à titre expérimental accordée au dispo-
sitif d'accueil avec hébergement des Mineurs Isolés Etrangers 
«  AMIE  » situé au 20, boulevard de Strasbourg, à Paris  10e, 
géré par l'Association « France Terre d'Asile » 22-24, rue Marc 
Seguin, 75018 Paris, depuis le 6  janvier 2010, pour une durée 
de 5 ans ;

Vu la fermeture au 30  juin 2015 du dispositif «  AMIE  » à 
l'issue de la période d'expérimentation ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  Après modifications apportées par 
l'autorité de tarification, les résultats des trois dernières années 
de fonctionnement du dispositif «  AMIE  » géré par l'Associa-
tion « France Terre d'Asile » restant à affecter se décomposent 
comme suit :

 — exercice 2013 : déficit de − 130 048,99 € ;
 — exercice 2014 : excédent de 17 968,56 € ;
 — exercice 2015 : déficit de − 277 758,49 €.

Art. 2. — A la clôture des comptes du dispositif « AMIE », le 
solde non affecté correspond donc à un déficit de − 389 838,92 €.
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Art. 3.  —  Le Département de Paris verse la somme de 
389 838,92 € à l'Association « France Terre d'Asile » au titre du 
fonctionnement du service « AMIE ».

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 5 décembre 2016

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

La Sous-Directrice des Actions Familiales 
et Educatives

Jeanne SEBAN
 

 

VILLE DE PARIS 
DÉPARTEMENT DE PARIS

 

 
RESSOURcES HUMAINES

 

Résultats  des élections des représentants du per-
sonnel à la Commission Administrative Paritaire 
no 1 (corps des administrateurs).

La Maire de Paris, 
et Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-
53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
tratives parisiennes ;

Vu le décret no  82-451 du 28  mai 1982 modifié, relatif 
aux Commissions Administratives Paritaires, notamment son 
article 7 ;

Vu le décret no 89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux 
Commissions Administratives Paritaires des collectivités territo-
riales et de leurs établissements publics ;

Vu l'arrêté de la Maire de Paris du 17 septembre 2014 fixant 
la composition des Commissions Administratives Paritaires des 
corps de la Commune, des corps du Département de Paris et 
des corps communs à plusieurs administrations parisiennes ;

Vu le décret no  2015-51 du 22  janvier 2015 modifiant le 
décret no 2007-1444 du 8 octobre 2007 portant statut particulier 
du corps des administrateurs de la Ville de Paris ;

Vu le décret no 2014-793 du 9 juillet 2014 relatif aux condi-
tions et modalités de mise en œuvre du vote électronique par 
internet pour l'élection des représentants du personnel au sein 
des instances de représentation du personnel de la fonction 
publique territoriale ;

Arrête :

Article premier. — Le Bureau de vote central constitué par 
l'arrêté de la Maire de Paris du 24 octobre 2016 pour procéder 
le 28 novembre 2016 au dépouillement des votes émis du 22 
au 28 novembre 2016 en vue de l'élection des représentants du 

personnel à la Commission Administrative Paritaire no  1 de la 
Ville de Paris a constaté comme suit le résultat des opérations 
électorales :

 — électeurs inscrits : 184 ;
 — votants : 135 ;
 — taux de participation : 73,37% ;
 — blancs et nuls : 5 ;
 — suffrages exprimés : 130.

Ont obtenu en voix :
 — CFDT : 77 ;
 — UCP : 53.

Sont élus :

En qualité de représentants titulaires :

Groupe des administrateurs de classe normale :
 — NEUVILLE Marine
 — HOCHEDEZ-PLANCHE Anne-Laure.

Groupe des administrateurs hors classe :
 — LOBRY Guislaine
 — MOREAU Christophe.

Groupe des administrateurs généraux :

— BEZUT Michel.

En qualité de représentants suppléants :

Groupe des administrateurs de classe normale :
 — ARCHIMBAUD Angèle
 — BENDAIRA Abdelrahime.

Groupe des administrateurs hors classe :
 — STOTZENBACH Arnaud
 — BERCOT Jean-Frédéric.

Groupe des administrateurs généraux :

— BOURDIN Jean-Marc.

Art. 2. — Ces élus siégeront jusqu'au prochain renouvelle-
ment général des mandats.

Art. 3.  —  Le Secrétaire Général de la Ville de Paris et 
Directeur Général des Services Administratifs du Département 
de Paris ainsi que le Directeur des Ressources Humaines sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté.

Fait à Paris, le 5 décembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et Maire de Paris, 

Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental 

et par délégation,
Le Directeur des Ressources Humaines

Jean-Baptiste NICOLAS
 

 
PRÉFECTURE DE POLICE

 

 
TEXTES GéNéRAUX

 

Arrêté no 2016-01343  portant application des mesures 
d’urgence en cas de pointe de pollution atmos-
phérique en Ile-de-France. — Régularisation.

Le Préfet de Police, 
Préfet de la Zone de Défense 
et de Sécurité de Paris,

Vu le Code pénal ;
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Vu le Code de la sécurité intérieure, notamment son article 
R*. 122-8 ;

Vu le Code de l’environnement ;

Vu l’arrêté interministériel du 7 avril 2016 relatif au déclen-
chement des procédures préfectorales en cas d’épisode de 
pollution de l’air ambiant, notamment son article 3 ;

Vu l’arrêté interpréfectoral no 2014-00573 du 7 juillet 2014 
relatif à la procédure d’information-recommandation et d’alerte 
du public en cas d’épisode de pollution en Région d'Ile-de-
France ;

Considérant l’épisode de pollution atmosphérique aux par-
ticules fines PM10 que connaît la Région d'Ile-de-France depuis 
le mercredi 30 novembre 2016 ;

Considérant que, lorsque intervient une situation de crise 
ou que se développent des événements d’une particulière gra-
vité, quelle qu’en soit l’origine, de nature à porter atteinte à la 
santé des personnes et à l’environnement et que cette situation 
ou ces événements peuvent avoir des effets dépassant le cadre 
d’un département, il appartient au Préfet de Zone de Défense 
et de Sécurité de prendre les mesures de Police administrative 
nécessaires à l’exercice de ses pouvoirs de coordination, en 
application de l’article R*.  122-8 du Code de la sécurité inté-
rieure ;

Considérant que, dans ce cadre et pour faire face à la 
situation actuelle de pollution, il appartient au Préfet de la Zone 
de Défense et de Sécurité de Paris de prendre les mesures 
propres à limiter l’ampleur et les effets des pointes de pollution 
sur la population ;

Vu l’urgence ;

Sur proposition du Préfet, Directeur du Cabinet, et du Pré-
fet Secrétaire Général de la Zone de Défense et de Sécurité de 
Paris ;

Arrête :

Article premier. — Les mesures d'urgence applicables au 
secteur industriel sont les suivantes :

 — mise en œuvre des prescriptions particulières prévues 
dans les autorisations d’exploitation des ICPE ;

 — réduction des émissions de tous les établissements 
industriels contribuant à l’épisode de pollution.

Art. 2. — Les mesures d'urgence applicables au secteur 
agricole sont les suivantes :

— interdiction de brûlage des sous-produits agricoles.

Art. 3. — Les mesures d'urgence applicables au secteur 
résidentiel sont les suivantes :

 — interdiction de l’utilisation du bois de chauffage indivi-
duel en appoint ou d’agrément ;

 — les locaux professionnel et d’habitation ne devront pas 
être chauffés à plus de 18°C ;

 — interdiction totale de la pratique du brûlage ;
 — dans les espaces verts et jardins publics, mais égale-

ment dans les lieux privés, les travaux d’entretien ou de net-
toyage avec des outils non électriques seront reportés.

Art. 4. — Les mesures d'urgence applicables au secteur 
des moyens de transport sont les suivantes :

— renforcer les contrôles de lutte contre la pollution ;

— la vitesse des véhicules à moteur est limitée :

• à 110  km/h sur les portions d’autoroutes normalement 
limitées à 130 km/h ;

• à 90  km/h sur les portions d’autoroutes et de voies 
rapides normalement limitées à 110 km/h ;

• à 70 km/h sur les portions d’autoroutes, de voies rapides 
et de routes nationales et départementales normalement limi-
tées à 90 km/h.

— les véhicules en transit dont le poids autorisé en charge 
excède 3,5 T ne sont pas autorisés à traverser l’agglomération 
parisienne et doivent emprunter obligatoirement le contourne-
ment par la francilienne (cf. carte jointe au présent arrêté) ;

—  les temps d’entraînement et d’essai des compétitions 
mécaniques seront réduits.

Art. 5. — Date d’application :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables à 
compter du vendredi 2 décembre 2016, 5 h 30 jusqu’à minuit 
(nuit du 2 au 3 décembre 2016).

Art. 6. — Le Préfet de la Seine-et-Marne, le Préfet des Yve-
lines, le Préfet de l’Essonne, le Préfet du Val-d’Oise, le Préfet 
des Hauts-de-Seine, le Préfet de la Seine-Saint-Denis, le Préfet 
du Val-de-Marne, le Préfet, Directeur de Cabinet, le Préfet Se-
crétaire Général de la Zone de Défense et de Sécurité de Paris 
et le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Equipement 
de l’Aménagement d’Ile-de-France sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
aux « Recueils des Actes Administratifs des Préfectures de la 
Zone de Défense et de Sécurité de Paris », ainsi qu’au « Bulletin 
Municipal Officiel de la Ville de Paris », affiché aux portes des 
Préfectures de la Zone de Défense et de Sécurité de Paris et 
consultable sur le site de la Préfecture de Police, www.prefectu-
redepolice.interieur.gouv.fr.

Fait à Paris, le 1er décembre 2016

Michel CADOT
 

Arrêté no 2016-01345  portant application des mesures 
d'urgence en cas de pointe de pollution atmos-
phérique en Ile-de-France. — Régularisation.

Le Préfet de Police, 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité 
de Paris,

Vu le Code pénal ;

Vu le Code de la sécurité intérieure, notamment son article 
R*. 122-8 ;

Vu le Code de l'environnement ;

Vu l'arrêté interministériel du 7 avril 2016 relatif au déclen-
chement des procédures préfectorales en cas d'épisode de 
pollution de l'air ambiant, notamment son article 3 ;

Vu l'arrêté interpréfectoral no 2014-00573 du 7 juillet 2014 
relatif à la procédure d'information-recommandation et d'alerte 
du public en cas d'épisode de pollution en Région d'Ile-de-
France ;

Considérant l'épisode de pollution atmosphérique aux par-
ticules fines PM10 que connaît la Région d'Ile-de-France depuis 
le mercredi 30 novembre 2016 ;

Considérant que, lorsque intervient une situation de crise 
ou que se développent des événements d'une particulière gra-
vité, quelle qu'en soit l'origine, de nature à porter atteinte à la 
santé des personnes et à l'environnement et que cette situation 
ou ces événements peuvent avoir des effets dépassant le cadre 
d'un Département, il appartient au Préfet de Zone de Défense 
et de Sécurité de prendre les mesures de Police administrative 
nécessaires à l'exercice de ses pouvoirs de coordination, en 
application de l'article R*.  122-8 du Code de la sécurité inté-
rieure ;

Considérant que, dans ce cadre et pour faire face à la 
situation actuelle de pollution, il appartient au Préfet de la Zone 
de Défense et de Sécurité de Paris de prendre les mesures 
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propres à limiter l'ampleur et les effets des pointes de pollution 
sur la population ;

Vu l'urgence ;

Sur proposition du Préfet, Directeur du Cabinet, et du Pré-
fet Secrétaire Général de la Zone de Défense et de Sécurité de 
Paris ;

Arrête :

Article premier. — Les mesures d'urgence applicables au 
secteur industriel sont les suivantes :

 — mise en œuvre des prescriptions particulières prévues 
dans les autorisations d'exploitation des ICPE ;

 — réduction des émissions de tous les établissements 
industriels contribuant à l'épisode de pollution.

Art. 2. — Les mesures d'urgence applicables au secteur 
agricole sont les suivantes :

— interdiction de brûlage des sous-produits agricoles.

Art. 3. — Les mesures d'urgence applicables au secteur 
résidentiel sont les suivantes :

 — interdiction de l'utilisation du bois de chauffage indivi-
duel en appoint ou d'agrément ;

 — les locaux professionnel et d'habitation ne devront pas 
être chauffés à plus de 18°C ;

 — interdiction totale de la pratique du brûlage ;
 — dans les espaces verts et jardins publics, mais égale-

ment dans les lieux privés, les travaux d'entretien ou de net-
toyage avec des outils non électriques seront reportés.

Art. 4. — Les mesures d'urgence applicables au secteur 
des moyens de transport sont les suivantes :

— renforcer les contrôles de lutte contre la pollution ;

— la vitesse des véhicules à moteur est limitée :

•  à 110  km/h sur les portions d'autoroutes normalement 
limitées à 130 km/h ;

•  à 90  km/h sur les portions d'autoroutes et de voies 
rapides normalement limitées à 110 km/h ;

• à 70 km/h sur les portions d'autoroutes, de voies rapides 
et de routes nationales et départementales normalement limi-
tées à 90 km/h ;

— les véhicules en transit dont le poids autorisé en charge 
excède 3,5 t ne sont pas autorisés à traverser l'agglomération 
parisienne et doivent emprunter obligatoirement le contourne-
ment par la francilienne (cf. carte jointe au présent arrêté) ;

—  les temps d'entraînement et d'essai des compétitions 
mécaniques seront réduits.

Art. 5. — Date d'application :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables, à 
compter du samedi 3  décembre 2016, 5  h  30 jusqu'à minuit 
(nuit du 3 au 4 décembre 2016).

Art. 6. — Le Préfet de la Seine-et-Marne, le Préfet des Yve-
lines, le Préfet de l'Essonne, le Préfet du Val-d'Oise, le Préfet 
des Hauts-de-Seine, le Préfet de la Seine-Saint-Denis, le Préfet 
du Val-de-Marne, le Préfet, Directeur de Cabinet, le Préfet Se-
crétaire Général de la Zone de Défense et de Sécurité de Paris 
et le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Equipement 
de l'Aménagement d'Ile-de-France sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
aux « Recueils des Actes Administratifs des Préfectures de la 
Zone de Défense et de Sécurité de Paris », ainsi qu'au « Bulletin 
Municipal Officiel de la Ville de Paris », affiché aux portes des 
Préfectures de la Zone de Défense et de Sécurité de Paris et 

consultable sur le site de la Préfecture de Police, www.prefectu-
redepolice.interieur.gouv.fr.

Fait à Paris, le 2 décembre 2016

Michel CADOT
 

Arrêté no 2016-01352  portant application de mesures 
propres à limiter l’ampleur et les effets de la 
pointe de pollution atmosphérique sur la popula-
tion en Ile-de-France. — Régularisation.

Le Préfet de Police, 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité 
de Paris,

Vu le Code pénal ;

Vu le Code de la sécurité intérieure, notamment son article 
R*. 122-8 ;

Vu le Code de le route ;

Vu le Code de l'environnement ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif 
aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des ser-
vices de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 70 et 72 ;

Vu l'arrêté interministériel du 7 avril 2016 relatif au déclen-
chement des procédures préfectorales en cas d'épisode de 
pollution de l'air ambiant, notamment son article 3 ;

Vu l'arrêté interpréfectoral no 2014-00573 du 7 juillet 2014 
relatif à la procédure d'information-recommandation et d'alerte 
du public en cas d'épisode de pollution en Région d'Ile-de-
France ;

Considérant que lorsque intervient une situation de crise 
quelle qu'en soit l'origine, de nature à porter atteinte à la santé 
des personnes et à l'environnement et que cette situation peut 
avoir des effets dépassant le cadre d'un département, il appar-
tient au Préfet de Zone de Défense et de Sécurité de prendre 
les mesures de police administrative nécessaires à l'exercice de 
ses pouvoirs de coordination, en application de l'article R*. 122-
8 du Code de la sécurité intérieure ;

Considérant l'épisode de pollution atmosphérique aux par-
ticules fines PM10 que connaît la Région d'Ile-de-France depuis 
le mercredi 30  novembre 2016  ; que les prévisions d'Airparif 
pour la journée du mardi 6 décembre 2016 prévoient un fran-
chissement du seuil d'information et de recommandation des 
particules fines PM10  ; que ce franchissement doit avoir lieu 
alors que les conditions météorologiques prévues dans les pro-
chains jours sont défavorables à la dispersion des polluants ;

Considérant que, dans ce cadre et pour faire face à la 
situation actuelle de pollution, il appartient au Préfet de la Zone 
de Défense et de Sécurité de Paris de prendre les mesures 
propres à limiter l'ampleur et les effets des pointes de pollution 
sur la population ;

Vu l'urgence ;

Sur proposition du Préfet, Directeur du Cabinet, et du Pré-
fet Secrétaire Général de la Zone de Défense et de Sécurité de 
Paris ;

Arrête :

Article premier. — Les mesures applicables au secteur des 
moyens de transport sont les suivantes :

—  mise en œuvre de la circulation alternée dans le péri-
mètre géographique et les conditions fixées à l'article 14.2 de 
l'arrêté interpréfectoral no 2014-00573 du 7 juillet 2014 ;

— la vitesse des véhicules à moteur est limitée :
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•  à 110  km/h sur les portions d'autoroutes normalement 
limitées à 130 km/h ;

•  à 90  km/h sur les portions d'autoroutes et de voies 
rapides normalement limitées à 110 km/h ;

• à 70 km/h sur les portions d'autoroutes, de voies rapides 
et de routes nationales et départementales normalement limi-
tées à 90 km/h ;

— les véhicules en transit dont le poids autorisé en charge 
excède 3,5 t ne sont pas autorisés à traverser l'agglomération 
parisienne et doivent emprunter obligatoirement le contourne-
ment par la francilienne (cf. carte jointe au présent arrêté) ;

—  les contrôles de lutte contre la pollution seront renfor-
cés.

Art. 2. — Mesure applicable aux secteurs industriel et ter-
tiaire :

 — mise en œuvre des prescriptions particulières prévues 
dans les autorisations d'exploitation des ICPE ;

 — la température dans les bâtiments et locaux profession-
nels ne devra pas excéder 18.

Art. 3. — Mesure applicables au secteur agricole :

— interdiction de brûlage des sous-produits agricoles.

Art. 4.  —  Mesure applicables dans les espaces verts et 
jardins publics :

 — les travaux d'entretien ou de nettoyage avec des outils 
non électriques doivent être reportés ;

 — interdiction totale de la pratique du brûlage.

Art. 5.  —  Les mesures applicables au secteur résidentiel 
sont les suivantes :

 — interdiction de l'utilisation du bois de chauffage indivi-
duel en appoint ou d'agrément ;

 — la température dans les locaux d'habitation ne devra 
pas excéder 18°C ;

 — interdiction totale de la pratique du brûlage.

Art. 6. — Date d'application :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables, à 
compter du mardi 6 décembre 2016, 5 h 30 jusqu'à minuit (nuit 
du 6 au 7 décembre 2016).

Art. 7. — Le Préfet de la Seine-et-Marne, le Préfet des Yve-
lines, le Préfet de l'Essonne, le Préfet du Val-d'Oise, le Préfet 
des Hauts-de-Seine, le Préfet de la Seine-Saint-Denis, le Préfet 
du Val-de-Marne, le Préfet, Directeur de Cabinet, le Préfet Se-
crétaire Général de la Zone de Défense et de Sécurité de Paris 
et le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Equipement 
de l'Aménagement d'Ile-de-France sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
aux « Recueils des Actes Administratifs des Préfectures de la 
Zone de Défense et de Sécurité de Paris », ainsi qu'au « Bulletin 
Municipal Officiel de la Ville de Paris », affiché aux portes des 
Préfectures de la Zone de Défense et de Sécurité de Paris et 
consultable sur le site de la Préfecture de Police, www.prefectu-
redepolice.interieur.gouv.fr.

Fait à Paris, le 5 décembre 2016

Michel CADOT

 

 
TRANSPORT - PROTEcTION DU PUbLIc

 

Arrêté no  DTPP  2016-1235  portant fermeture admi-
nistrative immédiate et interdiction temporaire 
d'habiter l'hôtel « HOSTEL EIFFEL » sis 75, rue de 
Javel, à Paris 75015.

Le Préfet de Police,

Vu l'arrêté des consuls du 12 messidor An VIII ;

Vu le Code de la construction et de l'habitation, notamment 
les articles L. 123-1, L. 123-3, L. 123-4, L. 123-52, L. 521-1 à 
L. 521-4, L. 541-2, L. 541-3, L. 632-1 et R. 123-4 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2212-4 et L. 2512-13 ;

Vu le Code des relations entre le public et l'administration, 
notamment les articles L. 121-1 et L. 121-2 ;

Vu le décret no  95-260 du 8  mars 1995 modifié relatif à 
la Commission Consultative Départementale de Sécurité et 
d'Accessibilité ;

Vu l'arrêté ministériel du 25  juin 1980 modifié portant 
approbation des dispositions générales du règlement de sécu-
rité concernant les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public ;

Vu l'arrêté no 2014-00581 du 7 juillet 2014 fixant la compo-
sition et le mode de fonctionnement de la Commission Consul-
tative de Sécurité et d'Accessibilité de la Préfecture de Police ;

Vu l'arrêté no 2016-01156 du 14 septembre 2016 accordant 
délégation de la signature préfectorale au sein de la Direction 
des Transports et de la Protection du Public et des services qui 
lui sont rattachés ;

Vu le procès-verbal dressé le 28 novembre 2016 par lequel 
le groupe de visite de sécurité de la Préfecture de Police a émis 
un avis défavorable à la poursuite de l'exploitation de l'établis-
sement de type O, de 5e catégorie et activité annexe de type N, 
l'hôtel « HOSTEL EIFFEL » sis 75, rue de Javel, à Paris 75015, 
en raison d'anomalies graves mettant en cause la sécurité 
immédiate des occupants et des usagers ;

Vu l'avis de la délégation permanente de la Commission 
Consultative de Sécurité de la Préfecture de Police du 29 no-
vembre 2016 proposant la fermeture immédiate de cet établis-
sement ;

Considérant que l'exploitant a modifié sans autorisation la 
destination de son établissement actuellement classé en type 
O pour un effectif de 29  personnes, pour en faire un usage 
d'auberge de jeunesse (type R), sans dépôt de dossier de mise 
en sécurité préalable, malgré une mise en demeure adressée 
par le Bureau des Hôtels et Foyers en date du 3 août 2016 ;

Considérant que ce changement de classement conduit 
à une augmentation considérable de l'effectif dans la partie 
hébergement (52 personnes dans la partie hébergement) ;

Considérant que les dispositions constructives et de 
sécurité existantes de l'établissement ne sont pas adaptées à 
l'exploitation réalisée et qu'elles constituent une situation parti-
culièrement dangereuse pour le public au regard des règles de 
sécurité incendie et de panique ;

Considérant qu'en raison de ces graves anomalies au 
regard des règles de la sécurité incendie, la situation d'urgence 
est caractérisée et que la nécessité d'assurer la sécurité du 
public impose qu'il soit mis fin sans délai à cette situation ;

Considérant qu'il n'y a pas lieu de faire application de la 
procédure contradictoire prévue à l'article L. 121-1 et suivants 
du Code des relations entre le public et l'administration ;

Sur proposition du Directeur des Transports et de la Pro-
tection du Public ;
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Arrête :

Article premier. — Il est procédé à la fermeture administra-
tive immédiate de l'établissement hôtel HOSTEL EIFFEL de type 
O de 5e catégorie avec activité de type N sis, 75, rue de Javel, 
à Paris 75015.

Art. 2.  —  Il est interdit temporairement d'habiter l'hôtel 
HOSTEL EIFFEL sis 75, rue de Javel, à Paris 75015.

Art. 3. — L'accès du public aux chambres de cet hôtel est 
interdit dès la notification du présent arrêté.

Art. 4.  —  L'abrogation de cet arrêté est subordonné à la 
réalisation des mesures présentes dans le procès-verbal sus-
visé.

Art. 5. — En application des articles L. 521-1 et L. 521-3-1 
du Code de la construction et de l'habitation, le propriétaire ou 
l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement 
décent correspondant aux besoins des occupants ou de contri-
buer au coût correspondant. Cette disposition est applicable 
aux seuls occupants de l'établissement répondant aux critères 
définis par les dispositions du premier alinéa de l'article L. 521-1 
du Code de la construction et de l'habitation.

Art. 6. — En application de l'article L. 521-2 du Code de 
la construction et de l'habitation, le loyer en principal ou toute 
autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent 
d'être dus à compter du premier jour du mois suivant la notifi-
cation de l'arrêté.

Art. 7.  —  Le présent arrêté sera notifié à M.  Abol  
CASSEHGARI, exploitant, et au propriétaire des murs.

Art. 8. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public et le Directeur de la Sécurité et de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux 
intéressées précitées, affiché à la porte de l'établissement et 
publié au « Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 
la Région d'Ile-de-France, Préfecture de Paris et de la Préfec-
ture de Police » et au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de 
Paris ».

Fait à Paris, le 1er décembre 2016

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Sous-Directeur de la Sécurité du Public

Christophe AUMONIER

NOTA : Les voies et délais de recours sont mentionnés en annexe 
jointe.

 

Annexe : voies et délais de recours

Si vous estimez devoir contester la présente décision, il 
vous est possible dans un délai de 2 mois à compter de la date 
de la notification qui vous en sera faite :

 — soit de saisir d'un recours gracieux le Préfet de Po-
lice — 7-9, boulevard du Palais, 75195 Paris RP ;

 — soit de saisir d'un recours contentieux le Tribunal Admi-
nistratif de Paris — 7, rue de Jouy, 75181 Paris Cedex 04.

Aucune de ces voies de recours ne suspend l'application 
de la présente décision.

Le recours gracieux doit être écrit, il doit exposer les argu-
ments ou faits nouveaux et comprendre la copie de la décision 
contestée.

Le recours contentieux s'exerce pour contester la légalité 
de la présente décision. Il doit également être écrit et exposer 
votre argumentation juridique relative à ce non-respect.

Si vous n'aviez pas de réponse à votre recours gracieux 
dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception par 
l'administration de votre recours, celui-ci doit être considéré 
comme rejeté (décision implicite de rejet).

En cas de rejet des recours gracieux, le Tribunal Adminis-
tratif peut être saisi d'un recours contentieux dans le délai de 
2 mois à compter de la date de la décision de rejet, explicite ou 
implicite.

 

Arrêté no 2016-01344  interdisant l'arrêt et le station-
nement devant l'établissement culturel situé au 
no 50, boulevard Voltaire, à Paris 11e.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que le Préfet de Police est compétent pour 
arrêter des mesures en matière de Police de circulation et de 
stationnement pour des motifs d'ordre public et pour assurer la 
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant que, dans le cadre du plan gouvernemental 
vigipirate, il convient de mettre en œuvre des mesures de vigi-
lance et de protection particulières au profit des établissements 
culturels considérés comme sensibles ou vulnérables ;

Considérant que l'interdiction de s'arrêter et de stationner 
aux abords de ces établissements contribue à assurer leur pro-
tection en empêchant la présence de véhicules pouvant dissi-
muler des dispositifs explosifs ou incendiaires ;

Sur proposition du Directeur des Transports et de la Pro-
tection du Public ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêt et le stationnement sont interdits 
BOULEVARD VOLTAIRE, 11e arrondissement, entre le no 50 et 
le no 52.

Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction 
avec cette interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  L'arrêté no  2016-01297 du 5  novembre 2016, 
interdisant l'arrêt et le stationnement devant l'établissement 
culturel situé au no 50, boulevard Voltaire, à Paris 11e arrondis-
sement, est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Transports et de la Protection du 
Public, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation, le Direc-
teur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération Parisienne 
de la Préfecture de Police et le Directeur Général de la Voirie et 
des Déplacements de la Mairie de Paris sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 décembre 2016

Michel CADOT
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SécRéTARIAT GéNéRAL POUR L'ADMINISTRATION

 

Arrêté no  2016/3118/00054  portant modification de 
l’arrêté modifié no 2015-00113 du 3  février 2015 
fixant la représentation du personnel au sein du 
Comité Technique de la Direction de la Police 
Générale compétent à l’égard des personnels 
de la Préfecture de Police relevant du statut des 
administrations parisiennes.

Le Préfet de Police,

Vu l’arrêté no 2015-00113 du 3 février 2015 fixant la repré-
sentation du personnel au sein du Comité Technique de la Police 
Générale compétent à l’égard des personnels de la Préfecture 
de Police relevant du statut des administrations parisiennes ;

Vu le courrier de démission de M. Jean-Christophe BEAU, 
en date du 14 novembre 2016, de son siège de représentante 
titulaire du personnel ;

Vu le courrier de refus de siéger de Mme  Marie-Claire  
BILLECOQ, en date du 14 novembre 2016, en qualité de repré-
sentante du personnel ;

Vu le courrier de Mme  Jacqueline ARNOULT, en date du 
16 novembre 2016, informant de son détachement au sein du 
Ministère de l’Intérieur ;

Vu le courrier de refus de siéger de Mme Hélène HENRY, 
en date du 14 novembre 2016, en qualité de représentante du 
personnel ;

Vu le départ en retraite de Mme  Madeleine GUELD, à 
compter du 1er janvier 2016 ;

Vu le courrier de refus de siéger de Mme  Aurélie 
NDOME MBOULE, en date du 15 novembre 2016, en qualité de 
représentante du personnel ;

Vu le changement de Direction de Mme  Marie-Josée 
ROUSSEL, à compter du 1er février 2016 ;

Vu le courrier de refus de siéger de Mme  Florence  
PARRACHO, en date du 15 novembre 2016, en qualité de repré-
sentante du personnel ;

Vu le courrier du syndicat CFTC en date du 18 novembre 
2016 désignant Mme Claire LABRE et Mme Patricia GALOPIN 
en qualité de représentantes du personnel ;

Sur proposition du Directeur des Ressources Humaines ;

Arrête :

Article premier. — Le tableau figurant à l’article 2 de l’arrêté 
no  2015-00113 du 3  février 2015 susvisé est remplacé par le 
tableau suivant :

Représentants titulaires : Représentants suppléants :
M. Frédéric JOURDAIN 
CGT PP

Mme Carine-Stéphanie FOUQUET 
CGT PP

M. Pierre POIRIER 
CGT PP

Mme Kheira YETTOU 
CGT PP

M. Gilles VENUTO 
CGT PP

M. Rokiatou TOURE 
CGT PP

Mme Marie-Josée PANCRATE 
CGT PP

Mme Stéphanie MENOU 
CGT PP

M. Thierry LEGRAS 
SIPP UNSA

Mme Ahlem BEN HASSEN 
SIPP UNSA

Mme Danielle HAMELIN 
SIPP UNSA

M. Antoine Ewonga N’DONGE 
SIPP UNSA

Mme Claire LABRE 
CFTC PP

Mme Patricia GALOPIN 
CFTC PP

Mme Marie-Jeanne CARISTAN 
CFDT Interco

Mme Massoucko KONATE 
CFDT Interco

Art. 2. — Le Préfet, Secrétaire Général pour l’administra-
tion de la Préfecture de Police, et le Directeur des Ressources 
Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé-
cution du présent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal 
Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 1er décembre 2016

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

David CLAVIÈRE
 

Arrêté no 2016/3118/00056  modifiant l'arrêté modifié 
no 2015-00117 du 3 février 2015 fixant la compo-
sition de la Commission Administrative Paritaire 
compétente à l'égard des adjoints administratifs 
relevant du statut des administrations pari-
siennes.

Le Préfet de Police,

Vu l'arrêté no 2015-00117 du 3 février 2015 fixant compo-
sition de la Commission Administrative Paritaire compétente à 
l'égard des adjoints administratifs relevant du statut des admi-
nistrations parisiennes ;

Vu le message électronique en date du 21 novembre 2016 
indiquant que Mme  Anne-Valérie MAYAUD remplace M.  Maël 
GUILBAUD-NANHOU en tant que représentante suppléante de 
l'administration ;

Sur proposition du Directeur des Ressources Humaines ;

Arrête :

Article premier. — L'article 1er de l'arrêté no 2015-00117 du 
3 février 2015 susvisé est modifié comme suit :

Dans la rubrique relative aux membres suppléants de 
l'administration, les mots  : «  M.  Maël GUILBAUD NANHOU, 
Secrétaire Général à la Direction des Transports et de la Pro-
tection du Public » sont remplacés par les mots : « Mme Anne-
Valérie MAYAUD, Secrétaire Générale Adjointe à la Direction des 
Transports et de la Protection du Public ».

Art. 2. — Le Préfet, Secrétaire Général pour l'administra-
tion de la Préfecture de Police et le Directeur des Ressources 
Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal 
Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 décembre 2016

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

David CLAVIÈRE
 

Arrêté no 2016/3118/00057  modifiant les arrêtés mo-
difiés nos 2015-00120 et 2015-00123 du 3  février 
2015 fixant la composition de la Commission 
Administrative Paritaire compétente à l'égard 
des contrôleurs et des surveillants relevant du 
statut des administrations parisiennes.

Le Préfet de Police,

Vu l'arrêté no 2015-00120 du 3 février 2015 fixant la com-
position de la Commission Administrative Paritaire compétente 
à l'égard des contrôleurs relevant du statut des administrations 
parisiennes ;
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Vu l'arrêté no 2015-00123 du 3 février 2015 fixant la com-
position de la Commission Administrative Paritaire compétente 
à l'égard des surveillants relevant du statut des administrations 
parisiennes ;

Sur proposition du Directeur des Ressources Humaines ;

Arrête :

Article premier. — L'article  1er des arrêtés no  2015-00120 
et no 2015-00123 du 3 février 2015 susvisés est modifié comme 
suit :

Dans la rubrique relative aux membres suppléants repré-
sentants de l'administration, les mots  : « M. Jérôme CHAPPA, 
Adjoint au sous-directeur des personnels à la Direction des 
Ressources Humaines » sont remplacés par les mots : « M. Jean 
GOUJON, Adjoint au chef du Service de gestion des person-
nels administratifs, techniques, scientifiques et spécialisés à la 
Direction des Ressources Humaines ».

Art. 2. — Le Préfet, Secrétaire Général pour l'administra-
tion de la Préfecture de Police et le Directeur des Ressources 
Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal 
Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 décembre 2016

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

David CLAVIÈRE
 

Listes principale et complémentaire du concours 
interne  d’accès au corps des démineurs de la 
Préfecture de Police, au titre de l’année 2016.
Liste, par ordre de mérite, du candidat déclaré admis sur la 

liste principale :

1er — GEANT Thibaut.

Liste, par ordre de mérite, du candidat inscrit sur la liste 
complémentaire :

1er — LEZINEAU Grégory.

Fait à Paris, le 1er décembre 2016
Le Président du Jury

Pierre CARLOTTI
 

Listes principale et complémentaire du concours 
externe  d’accès au corps des démineurs de la 
Préfecture de Police, au titre de l’année 2016.
Liste, par ordre de mérite, du candidat déclaré admis sur la 

liste principale :

1er — VALMARY Christophe.

Liste, par ordre de mérite, des candidats inscrits sur la liste 
complémentaire :

1er — CATIEAU Gunther

2e — TESSON Frédéric.

Fait à Paris, le 1er décembre 2016
Le Président du Jury

Pierre CARLOTTI
 

Liste,  par ordre de mérite, des candidats déclarés 
admis à l’examen professionnel exceptionnel 
pour l’accès au grade de technicien supérieur du 
corps des techniciens supérieurs de la Préfec-
ture de Police, au titre de l’année 2016.
Emploi de conducteur d'opération ou de responsable de 

l’engagement du suivi et du contrôle des travaux confiés a une 
entreprise :

Spécialités :

« Electricité, serrurerie, contrôle d’accès ascenseurs et 
portes automatiques » ;

« Entretien du patrimoine immobilier » ;

« Chauffage, ventilation, climatisation, plomberie et assai-
nissement» ;

Liste, par ordre de mérite, des 6 candidats déclarés admis :

1 — SANTONI François

2 — TEYSSIER Jérémy

3 — N’DIAYE Samba

4 — HAFIDI Abdellatif

5 — KASSOUOUALI Mohammed

6 — BRUSSET Pascal.

Fait à Paris, le 1er décembre 2016

 Le Président du Jury

Rémy-Charles MARION
 

Nom  du candidat déclaré admis à l’examen profes-
sionnel exceptionnel pour l’accès au grade de 
technicien supérieur du corps des techniciens 
supérieurs de la Préfecture de Police, au titre de 
l’année 2016.
Emploi de chef d’atelier :

— spécialité « Electricité ».

— spécialité « Serrurerie ».

Nom du candidat déclaré admis :

1er — CARPENTIER Pascal.

Fait à Paris, le 1er décembre 2016

Le Président du Jury

Rémy-Charles MARION
 

 
COMMUNICATIONS DIVERSES

 

 
URbANISME

 

Avis aux constructeurs

L'attention des constructeurs est appelée sur la nécessité 
d'attendre l'issue du délai d'instruction de leur demande d'auto-
risation d'urbanisme avant d'entreprendre les travaux soumis 
à autorisation ou à déclaration préalable. En effet, d'une part 
leur demande peut être rejetée dans ce délai et d'autre part 
l'absence de réponse au terme de ce délai vaut parfois rejet 
implicite.

Passer outre à cette obligation constitue une infraction 
passible de sanctions pénales.
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Lexique

Arrondissement – Références et numéro du dossier – Lieu 
des travaux – Nom du pétitionnaire – Nom et adresse de l'archi-
tecte – Objet de la pétition.

Surface créée : surface de plancher créée.

Surface supprimée : surface de plancher supprimée.

S.T. : Surface du Terrain.

I.S.M.H. : Inventaire Supplémentaire des Monuments Histo-
riques.

M1 : 1er permis modificatif.

M2 : 2e permis modificatif (etc.).
 

Liste des demandes de permis de construire dépo-
sées entre le 16  novembre et le 30  novembre 
2016.

1er  arr. (PC-075-101-16-V0042).  — 2 au 38, galerie Véro-
Dodat, 2, rue du Bouloi, 19, rue Jean-Jacques Rousseau.  — 
Pét.  : S.A.S. LAB/BY TERRY. — Arch.  : M. SISTO Nicolas, 19, 
rue Portefoin, 75003 PARIS. — Mise en peinture de la devanture 
commerciale. Monument Historique inscrit le 09-06-1965.  — 
Date d'enregistrement : 16-11-2016.

2e  arr. (PC-075-102-16-V0029).  — 26, rue Poissonnière, 
9, rue Notre-Dame de Recouvrance.  — Pét.  : M.  BAHAMOU 
Hamid.  — Arch.  : M.  BAHAMOU Hamid, 25, avenue Mozart, 
75016  PARIS.  — Changement de destination partiel de com-
merce en résidence hôtelière du rez-de-chaussée au 2e étage, 
création d'un ascenseur et surélévation d'un étage de la rési-
dence hôtelière située sur la rue Notre-Dame de Recouvrance. 
Surface créée : 66 m2. — Date d'enregistrement : 23-11-2016.

3e arr. (PC-075-103-16-V0036). — 4, rue Réaumur. — Pét. : 
S.C.P.I. IMMORENTE. — Arch. : CMARCHI – Isabelle ASTRUC, 
43, rue des Bordeaux, 94220 CHARENTON-LE-PONT. — Suré-
lévation d'un étage + combles d'habitation (4 logements créés) 
d'un bâtiment de 3  étages sur 1  niveau de sous-sol de com-
merce, d'habitation et de bureau avec démolition de la toiture, 
redistribution des logements au 2e  étage (2 au lieu d'un) et 
changement de destination de locaux de bureau en habitation 
(2 logements créés) au 3e étage sur rue et cour. Surface créée : 
160 m2. S.T. : 139 m2. Hauteur du projet : 20 m. — Date d'enre-
gistrement : 21-11-2016.

3e arr. (PC-075-103-16-V0037). — 2 au 6, rue Payenne, 14, 
rue des Francs Bourgeois, 23 au 25, rue de Sévigné. — Pét.  : 
MAIRIE DE PARIS – D.P.A. — Restructuration partielle du Musée 
Carnavalet avec démolition et reconstruction partielles de plan-
chers à tous les niveaux, restauration partielle des façades et 
couvertures et amélioration de l'accessibilité des personnes à 
mobilité réduite et de la sécurité incendie. Surface de plancher 
créée  : 1  663  m2. Surface de plancher à démolir  : 1  474  m2. 
Immeuble concerné par une inscription sur l'Inventaire Supplé-
mentaire des Monuments Historiques du 21-12-1984. — Date 
d'enregistrement : 24-11-2016.

3e arr. (PC-075-103-16-V0038). — 26, rue de Picardie. — 
Pét. : S.A.S. MAISONS PARTICULIERES. — Arch. : M. LAUBAL 
Jean-Pierre, 4, rue Saint-Nicolas, 75012 PARIS. — Réhabilita-
tion d'un hôtel de 5 étages + combles sur un niveau de sous-
sol, avec rehaussement des combles, création d'une toiture-ter-
rasse accessible végétalisée, fermeture de la courette du R + 1 
au R  +  6, modification des circulations verticales, démolition 
des édicules insalubres dans la cour et en toiture, ravalement 
de la façade sur rue et modification de la devanture. Surface 
créée : 134 m2. — Date d'enregistrement : 30-11-2016.

5e arr. (PC-075-105-16-V0031). — 24, rue de la Parcheminerie, 
35, rue de la Harpe.  — Pét.  : ACABI – I. ROBERT.  — Arch.  : 
M.  DAUPHIN Jean-Michel, 10, rue Raymond Aron, 75013 

PARIS. — Réfection de la porte cochère. Monument Historique 
inscrit le 28-12-1979. — Date d'enregistrement : 22-11-2016.

5e arr. (PC-075-105-16-V0032). — 34, rue de la Montagne 
Sainte-Geneviève, 7, impasse des Bœufs, 11, passage du 
Clos Bruneau. — Pét.  : S.A.R.L. LOUIS PEINTURE NEVEU. — 
Arch.  : Mme  MERCIER Françoise, Fontaine La Verte, 27940 
VENABLES.  — Ravalement de la façade arrière. Monument 
Historique inscrit le 13-11-1980. — Date d'enregistrement : 23-
11-2016.

5e arr. (PC-075-105-16-V0033). — 7 au 13, rue de la Clef. — 
Pét. : Mme FEINGOLD-GERIN Anne. — Arch. : Mme GUERRAZZI 
Marika, 129, avenue du Général Leclerc, 75014 PARIS. — Amé-
nagement de 2 garages à rez-de-chaussée sur cour, en extension 
du local d'habitation du 1er étage avec implantation d'un escalier 
de liaison, modification des façades et création d'un châssis en 
toiture. Surface supprimée  : 2 m2. Surface créée  : 64 m2. S.T.  : 
2 010 m2. — Date d'enregistrement : 30-11-2016.

6e arr. (PC-075-106-13-V1033-M02). — 2 au 6, rue Félibien, 
4 au 18, rue Lobineau, 3 B au 3 T, rue Mabillon. — Pét. : S.A.S. 
PARIS MARCHE SAINT-GERMAIN. — Arch. : DGLa, M. Philippe 
GORCE, 38, rue Parmentier, 93100  MONTREUIL.  — Création 
de mezzanines techniques au niveau de l'entresol, modifica-
tions mineures des devantures commerciales et modification 
partielle des issues de secours. Modificatif au PC no 075-106-
13-V1033 délivré le 01-08-2014 et au PC no 075-106-13-V1033-
M01  délivré le 12-05-2016.  — Date d'enregistrement  : 24-11-
2016.

6e  arr. (PC-075-106-16-V0051).  — 14 au 18, rue Joseph 
Bara, 89 au 95, rue Notre-Dame des Champs.  — Pét.  :  
OGEC NOTRE-DAME DE SION SAINTE-MARIE.  — Arch.  : 
M.  COLUMELLI Olivier, 46, rue de la Santé, 75014  PARIS.  — 
Création d'un ascenseur extérieur du rez-de-chaussée bas 
jusqu'au R  +  3  et de passerelles extérieures à chaque niveau 
côté cour et création d'une rampe entre le niveau de la cour et 
le niveau du rez-de-chaussée haut côté rue. — Date d'enregis-
trement : 28-11-2016.

8e arr. (PC-075-108-14-V0040-M01). — 52, rue d'Anjou, 1 
au 9, rue Tronson du Coudray, 25, rue Pasquier. — Pét. : S.C.I. 
DU 52, RUE D'ANJOU. — Arch. : M. BECHU Anthony Emmanuel, 
82, rue Lecourbe, 75015 PARIS. — Modification de la façade, 
de la toiture et remise aux normes d'accessibilité et de sécurité. 
Modificatif au PC no 075-108-14-V-0040 délivré le 20-04-2015. 
Surface supprimée  : 727 m2. Surface créée  : 357 m2. — Date 
d'enregistrement : 21-11-2016.

8e  arr. (PC-075-108-15-V0040-M02). — 19 au 21, avenue 
George  V, 5, impasse du Docteur Jacques Bertillon.  — Pét.  : 
PRIMONIAL CAPIMMO. — Arch. : M. HERBERT Martin, 46, rue 
de Colombes, 92600  ASNIERES-SUR-SEINE.  — Modification 
des façades, de l'accès à rez-de-chaussée sur cour, fermeture 
et création de trémies d'escaliers, agrandissement des trémies 
d'ascenseur à tous les niveaux, prolongement de l'ascenseur 
jusqu'en toiture-terrasse et modification de l'aménagement 
paysager. Modificatif au PC no 075-108-15-V-0040 délivré le 03-
12-2015 et au transfert no 075-108-15-V-0040 T 01 autorisé le 
21-07-2016. — Date d'enregistrement : 18-11-2016.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0003-M01).  — 16, rue Lincoln, 
71 au 73, avenue des Champs-Elysées.  — Pét.  : S.A. TJ 
PASSY.  — Arch.  : Mme  QUERUB Elisa, 119, boulevard de  
Grenelle, 75015  PARIS.  — Annexion de 2  réserves de bureau 
non accessibles au public au 2e sous-sol (28 m2) avec change-
ment de destination en commerce et création d'un escalier du 
R − 1 au R − 2. Modificatif au PC no 075-108-16-V-0003 délivré 
le 08-07-2016. — Date d'enregistrement : 17-11-2016.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0078). — 151 au 155, boulevard 
Haussmann. — Pét. : S.A.S. GECITER. — Arch. : Mme LEBRUN 
Colette, 8, rue de la Petite Arche, 75016  PARIS.  — Transfor-
mation de réserves de bureau en centre multimédia à rez-de-
chaussée sur cour et sous-sol avec modification des façades 

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de 
déclarations préalables, de permis de construire  
et de démolir publiés en application des articles  
R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de  
I'Urbanisme étant désormais clos, vous êtes invi- 
tés pour toute recherche relative à ces docu- 
ments, à consulter la version papier de ce Bulletin 
Municipal Officiel.
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Est, Ouest et partiellement Sud à rez-de-chaussée, création 
d'une verrière dans la cour après démolition partielle du sol et 
réaménagement du sous-sol. Surface créée  : 29  m2. Surface 
démolie : 14 m2. — Date d'enregistrement : 17-11-2016.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0079).  — 178, boulevard 
Haussmann.  — Pét.  : S.C.I. ALEXANDRE DUMAS.  — Arch.  : 
M.  GENIN Michel, 12, avenue du Général Leclerc, 94700 
MAISONS ALFORT.  — Surélévation de 2  étages d'habitation 
d'un bâtiment à rez-de-chaussée sur cour sur un niveau de 
sous-sol à usage de cabinet comptable avec végétalisation de 
la toiture-terrasse et création de baies de fenêtres en façade 
sur courette. Surface créée : 131 m2. — Date d'enregistrement : 
18-11-2016.

8e arr. (PC-075-108-16-V0080). — 44, rue Pierre Charron, 
S au 4  ND H/8, 28 au 30, avenue George  V.  — Pét.  : S.C.I. 
30 AGV. — Arch.  : VALODES ET PISTRE ARCHITECTES, 115, 
rue du Bac, 75007 PARIS. — Réhabilitation d'un ensemble de 
bâtiments de R  +  7  à R  +  10  sur cinq niveaux de sous-sol à 
usage de bureau et de commerce avec changement de desti-
nation partiel en hôtel de tourisme, modification des circulations 
verticales, redistribution intérieure, création de toitures-ter-
rasses accessibles, extension de l'immeuble côté cour après 
démolition des 4  niveaux de construction existants sur cour 
et construction d'un bâtiment à R + 2 en cœur d'îlot avec toi-
ture-terrasse végétalisée. Surface démolie  : 3 681 m2. Surface 
créée  : 6  638  m2. S.T.  : 1  492  m2.  — Date d'enregistrement  : 
22-11-2016.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0081).  — 2, Arcades des 
Champs-Elysées, 76 au 78, avenue des Champs-Elysées, 59, 
rue de Ponthieu. — Pét.  : S.A.S. BRIOCHE DOREE. — Arch.  : 
M.  CARDON Nicolas, 5, rue de Paris, 78490  MONTFORT 
L'AMAURY. — Modification de la devanture d'un restaurant et 
remplacement de la toile du store. Monument Historique inscrit 
le 21-03-1991. — Date d'enregistrement : 24-11-2016.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0082).  — 8, rue Clapeyron.  — 
Pét. : S.C.I. PW CLAPEYRON 8.0. — Arch. : M. KAKON Ruben, 
66, rue de la Folie Méricourt, 75011 PARIS. — Changement de 
destination d'un commerce en bureau avec modification de la 
devanture. — Date d'enregistrement : 25-11-2016.

8e arr. (PC-075-108-16-V0084). — 74, avenue des Champs-
Elysées, 57 au 57 T, rue de Ponthieu. — Pét.  : S.C.I. COLISEE 
RESIDENTIEL c/o NEXITY PM. — Arch. : M. CAHUZAC Mathieu, 
7, rue Mandar, 75002 PARIS. — Modification avec élargissement 
des portes d'entrée et des sorties de secours, remplacement de 
l'ensemble des menuiseries extérieures sur la rue de Ponthieu 
et des menuiseries du 1er  étage sur l'avenue des Champs-Ely-
sées et reprise des brisis et des garde-corps sur l'avenue des 
Champs-Elysées. Monument Historique inscrit le 30-07-1980. — 
Date d'enregistrement : 25-11-2016.

9e  arr. (PC-075-109-14-V0058-M01).  — 5, rue Boudreau, 
5 au 5  S, impasse Sandrié, 1 au 3, square de l'Opéra-Louis 
Jouvet. — Pét. : S.A. COMPAGNIE FONCIERE PARISIENNE. — 
Arch.  : M.  MIROUFLE Alain, 26, rue des Petites Ecuries, 
75010  PARIS.  — Changement de destination de locaux 
d'habitation (3  logements) en bureaux au 6e  étage sur rue et 
cour. Modificatif au PC no 075-109-14-V-0058 délivré le 04-08-
2015. — Date d'enregistrement : 28-11-2016.

9e arr. (PC-075-109-15-V0033-T02). — 28 au 30, rue Ballu. — 
Pét.  : S.A.S. HOTELIERE DE L'ETOILE. — Arch.  : M. VIDALENC 
Thomas, 21, rue de Longchamp, 75116 PARIS. — Transfert à la 
S.A.S. Hôtelière de l'Etoile, Mme Edith VIDALENC, des PC nos 075-
109-15-V-0033 et 075-109-105 V 0 033 M 01, délivrés les 29-01-
2016 et 17-06-2016 à la SNC MY WAY, M. Vincent ZAZURCA. — 
Date d'enregistrement : 16-11-2016.

9e  arr. (PC-075-109-16-V0060).  — 12, boulevard des 
Capucines, 2 au 6, rue Scribe, 2, place Charles Garnier.  — 
Pét.  : S.A.S. SOCIETE DES HOTELS INTERCONTINENTAL 
FRANCE.  — Arch.  : M.  POIGNANT Didier, 26, rue Berthollet, 

75005 PARIS. — Réhabilitation du Grand Hôtel avec réaména-
gement intérieur, ravalement de l'ensemble des façades, réfec-
tion des cours intérieures et des toitures, création d'accès au 
Club Lounge déplacé à l'entresol, rénovation d'une partie des 
installations techniques et mises en sécurité diverses. Monu-
ment Historique inscrit le 22-08-1975. Surface créée : 125 m2. 
Surface démolie  : 144  m2.  — Date d'enregistrement  : 16-11-
2016.

9e  arr. (PC-075-109-16-V0061).  — 38, rue de Clichy. 
— Pét.  : S.A.R.L. L'IMMOBILIERE MOGADOR.  — Arch.  :  
Z. STUDIO ARCHITECTES, 5, rue de Savoie, 75006 PARIS. — 
Changement de destination d'un local artisanal en commerce 
avec modification de la devanture en vue de l'installation d'une 
agence immobilière. — Date d'enregistrement : 21-11-2016.

9e arr. (PC-075-109-16-V0062). — 68, rue de la Chaussée 
d'Antin.  — Pét.  : S.A.R.L. BESAGNI ET FILS.  — Arch.  :  
M.  GROSSELET Alain, 4, avenue Winston Churchill, 94220 
CHARENTON LE PONT.  — Réfection des souches de che-
minée. Monument Historique inscrit le 30-12-1977.  — Date 
d'enregistrement : 24-11-2016.

9e arr. (PC-075-109-16-V0063). — 6, rue Pierre Fontaine. — 
Pét. : S.A.S. MELCHIOR FINANCE. — Arch. : M. MARTY Olivier, 
7, rue Geoffroy l'Angevin, 75004 PARIS. — Construction d'un 
bâtiment de R + 6 sur 3 niveaux de sous-sol à usage de salle 
de spectacle au 1er sous-sol, de commerce à rez-de-chaussée 
et d'hôtel de tourisme (36  chambres) du rez-de-chaussée au 
R  +  6  avec toitures-terrasses et façade sur cour végétalisées 
après démolition totale d'un bâtiment de R + 1. Surface démo-
lie  : 662 m2. Surface créée  : 2 429 m2. S.T.  : 390 m2. — Date 
d'enregistrement : 25-11-2016.

10e  arr. (PC-075-110-15-V0034-T01).  — 11, rue Jacques 
Louvel-Tessier.  — Pét.  : S.C.I. CAPSULE.  — Arch.  : Mme  DE 
COINTET Capucine, 5, quai Voltaire, 75007 PARIS. — Transfert 
du PC no 075-110-15-V-0034 délivré le 24-11-2015 à M. Fabrice 
LEHMANN. — Date d'enregistrement : 25-11-2016.

10e  arr. (PC-075-110-16-V0042).  — 27, rue des Petits 
Hôtels.  — Pét.  : M.  MAHE Philippe Charle.  — Arch.  : M.  DE 
LAURENTIIS Fabio, 3, rue Auguste Maquet, 75016  PARIS.  — 
Surélévation de 2 étages d'un bâtiment de 3 étages + combles 
d'habitation (6  logements créés) et de salle de sport à rez-de-
chaussée après démolition de la toiture. Surface à supprimer : 
51 m2. Surface créée : 224 m2. S.T. : 260 m2. Hauteur du projet : 
21 m. — Date d'enregistrement : 18-11-2016.

10e  arr. (PC-075-110-16-V0043).  — 87, boulevard de 
Strasbourg.  — Pét.  : S.C.I. MULHOUSE GARE DE L'EST.  — 
Arch.  : BI-PLANS, 16, rue Marceau, 93100  MONTREUIL.  — 
Changement de destination de locaux commerciaux en hôtel 
à rez-de-chaussée avec modification de la devanture après 
suppression de la terrasse fermée, redistribution des locaux au 
1er étage (4 chambres créées), fermeture d'une trémie d'escalier 
à rez-de-chaussée, création de trémies d'escaliers et d'ascen-
seur au 1er  étage, ouverture ponctuelle de murs porteurs et 
création d'une fenêtre en toiture sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 22-11-2016.

11e  arr. (PC-075-111-16-V0062).  — 32, rue Alexandre 
Dumas.  — Pét.  : S.A.S. 32  DUMAS INVEST.  — Arch.  : 
M.  PICQUENARD, 75, rue de Paris, 94340  JOINVILLE LE 
PONT.  — Surélévation d'un étage en retrait d'un bâtiment 
de R  +  4  sur un niveau de sous-sol à usage de bureau du 
sous-sol au R + 3 et d'habitation au R + 4 avec changement 
de destination partielle de locaux de bureau en habitation du 
R + 1 au R + 3 (14 logements créés), modification de la trémie 
d'ascenseur, remplacement des menuiseries extérieures, isola-
tion thermique par l'extérieur sur les façades sur rue et cour 
et végétalisation partielle de la toiture-terrasse. Surface créée : 
194 m2. — Date d'enregistrement : 21-11-2016.

11e  arr. (PC-075-111-16-V0063).  — 10 au 12, passage 
Dudouy, 11, passage Dudouy.  — Pét.  : M.  LEVI Alain.  — 

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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Arch.  : Mme BUSSAC Nelly, 4, rue Raspail, 92300 LEVALLOIS 
PERRET.  — Réhabilitation d'un bâtiment de 2  étages avec 
changement de destination partiel de locaux d'artisanat et d'en-
trepôt en habitation (2  logements créés), surélévation partielle 
par inversion de la pente du toit et modification de la façade 
sur passage. Surface créée : 29 m2. — Date d'enregistrement : 
23-11-2016.

11e  arr. (PC-075-111-16-V0065).  — 91 au 93, rue 
Jean-Pierre Timbaud, 1, rue du Moulin Joly.  — Pét.  : S.A.S. 
IOO.  — Arch.  : M.  LECUYER Maxime, 11, rue Jean Beausire, 
75004  PARIS.  — Changement de destination d'un local com-
mercial de R + 1 sur rue en espace de coworking, démolition de 
la mezzanine, création d'un élévateur, d'un châssis de désenfu-
mage et d'une issue de secours, remplacement de l'ensemble 
des menuiseries extérieures, modification des escaliers et mise 
aux normes d'accessibilité et de sécurité. Surface supprimée : 
40 m2. — Date d'enregistrement : 23-11-2016.

11e arr. (PC-075-111-16-V0066). — 36, rue de la Roquette. 
— Pét. : S.A.S. BIG GROUP. — Arch. : M. GRANDJEAN Hervé, 
26, rue du Général Duchesne, 89100 SENS. — Changement de 
destination d'un local d'artisanat en extension du commerce 
attenant avec modification de la façade et remplacement du 
store-banne. — Date d'enregistrement : 25-11-2016.

11e  arr. (PC-075-111-16-V0067).  — 132, rue Amelot.  — 
Pét.  : S.C.I. SOCIETE NOUVELLES RESIDENCES.  — Arch.  : 
ARCHICOPRO, 130, avenue Charles de Gaulle, 92200 
NEUILLY-SUR-SEINE. — Changement de destination de locaux 
d'habitation en commerce à rez-de-chaussée sur rue, de com-
merce en habitation au 1er étage sur rue et courette, création de 
baies intérieures à rez-de-chaussée et 1er étage, création d'une 
fenêtre sur courette et démolition et reconstruction du plan-
cher au 1er étage. Surface à supprimer : 73 m2. Surface créée : 
5 m2. — Date d'enregistrement : 25-11-2016.

11e arr. (PC-075-111-16-V0068). — 4, cité Popincourt. — 
Pét. : M. TOURON Patrice. — Arch. : ATELIER XL D'ARCHITEC-
TURE, 40 bis, rue Lagorsse, 77300 FONTAINEBLEAU. — Chan-
gement de destination de locaux à usage artisanal et bureau, 
à rez-de-chaussée et 1er étage, sur cour, en 3 logements, avec 
redistribution intérieure, création d'un escalier, réfection de la 
couverture avec implantation de 2  châssis de toit, remplace-
ment de la verrière, modification des baies de fenêtres et créa-
tion de 2 portes d'entrée supplémentaires. Surface supprimée : 
2 m2. — Date d'enregistrement : 30-11-2016.

12e  arr. (PC-075-112-14-P0002-M02).  — 110, allée 
de Bercy, 16 au 18, boulevard Diderot, 1 au 5, place Louis 
Armand.  — Pét.  : EPIC SNCF – GARES & CONNEXIONS.  — 
Arch.  : M.  BONNEFILLE François, 16, avenue d'Ivry, 75013 
PARIS.  — Modification du cloisonnement du sas et des sani-
taires de l'accueil/attente, remplacement des garde-corps par 
une ligne de vie sur la passerelle technique au-dessus des 
coques bois, modification ponctuelle d'une façade de coque 
bois, suppression de l'issue de secours vers les cuisines du 
restaurant le Train Bleu au 1er étage, de l'issue de secours de 
Transilien vers la cage d'escalier de la Tour de l'Horloge et de 
l'intervention sur le sol et le plafond du passage de la Tour de 
l'Horloge. Modificatif aux PC no  075-112-14-P-0002  délivré le 
02-09-2014 et PC no 075-112-14-P-0002 M 01 délivré le 02-07-
2015. — Date d'enregistrement : 17-11-2016.

12e arr. (PC-075-112-16-P0044). — 37, avenue du Docteur 
Arnold Netter.  — Pét.  : EPIC RATP.  — Arch.  : Mme  DE LA 
GUERRANDE Marine, 65, rue du Faubourg Saint-Denis, 
75010  PARIS.  — Réhabilitation d'un ancien entrepôt RATP 
en centre sportif pour l'association sportive de la RATP avec 
remplacement du portail d'accès sur avenue, rénovation du 
clos-couvert sur cour, ravalement et réfection de la couverture 
du bâtiment annexe 1, démolition et reconstruction du bâtiment 
annexe 2, réaménagement du bâtiment en fond de parcelle avec 
réfection de la couverture, remplacement des 3 lanterneaux de 
désenfumage, création de 2 verrières, modification de la façade 

sur cour et création d'un patio dans le bâtiment. Surface créée : 
959 m2. Surface démolie : 1 126 m2. — Date d'enregistrement : 
28-11-2016.

12e arr. (PC-075-112-16-V0040). — 22 au 30, rue Erard, 23 
au 35, rue du Colonel Rozanoff, 1 au 9, rue Eugénie Eboué. — 
Pét.  : PARIS HABITAT.  — Arch.  : Mme  MIKOL Dorine, 9, rue 
Traversière, 92100 BOULOGNE BILLANCOURT. — Requalifica-
tion des espaces extérieurs et des locaux communs, remplace-
ment de la clôture en limite de parcelle, création d'une loge en 
remplacement de celle existante, réaménagement intérieur des 
halls d'entrée et de tous les locaux de service, traitement du 
soubassement du rez-de-chaussée côté cour Erard, redistribu-
tion des espaces et nouvel aménagement paysagé, suppression 
de l'auvent métallique sur la rue Erard, démolition de la loge 
actuelle et création d'une trémie dans la dalle de l'auvent. Sur-
face supprimée : 13 m2. Surface créée : 35 m2. — Date d'enre-
gistrement : 17-11-2016.

12e arr. (PC-075-112-16-V0041). — 30 au 30 B, rue Victor 
Chevreuil.  — Pét.  : LA MAISON KANGOUROU.  — Arch.  : 
ARCHIPEL 41, 9 allée Cochin, 93390 CLICHY-SOUS-BOIS. — 
Extension et surélévation de 2  niveaux d'une crèche (60  ber-
ceaux au lieu de 39) de 1 étage sur 1 niveau de sous-sol avec 
démolition partielle du bâtiment sur cour, création et déplace-
ment de trémies d'escaliers, création d'une cour et de terrasses 
en gradin sur l'arrière de la parcelle, ravalement et remplace-
ment des menuiseries en façade sur rue. Surface à supprimer : 
33 m2. Surface créée : 211 m2. Hauteur du projet : 13 m. — Date 
d'enregistrement : 18-11-2016.

12e arr. (PC-075-112-16-V0042). — 35, rue de Picpus. — 
Pét. : CABINET HENRI & GARIN. — Arch. : M. PUJOLS Christian, 
132, rue Blomet, 75015 PARIS. — Réfection de la couverture de 
la sacristie. Monument Historique inscrit le 30-04-1998. — Date 
d'enregistrement : 22-11-2016.

12e  arr. (PC-075-112-16-V0043).  — 10  B, rue de Cotte, 
5 au 5 M, place d'Aligre, 9 B, rue d'Aligre. — Pét.  : VILLE DE 
PARIS  – DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE L'ARCHITEC-
TURE.  — Arch.  : LAGNEAU ARCHITECTES, 132, boulevard 
Saint-Germain, 75006 PARIS. — Restauration des couvertures 
et des charpentes du Marché Beauvau. Monument Historique 
inscrit le 08-03-1982. — Date d'enregistrement : 25-11-2016.

12e arr. (PC-075-112-16-V0045). — 26, rue de Wattignies, 
26  B, rue Nicolaï.  — Pét.  : M.  POLI Raphaël.  — Arch.  : 
Mme  CHANE-LAW Natassia, 15, rue Eugène Voisin, 
94340  JOINVILLE-LE-PONT.  — Surélévation d'un niveau d'un 
immeuble d'habitation de 5 étages sur rue et cour et création 
d'un escalier. Surface supprimée : 2 m2. Surface créée : 139 m2. 
S.T : 311 m2. — Date d'enregistrement : 30-11-2016.

13e  arr. (PC-075-113-14-V0043-M01).  — 21, rue Ernest 
et Henri Rousselle, 69, rue du Moulin des Prés. — Pét. : S.C.I. 
A MOI.  — Modification de la pente du brisis et du terrasson, 
déplacement de la fenêtre de toit projetée et modification des 
dimensions des lucarnes. Modificatif au PC no  075-113-14-V-
0043 délivré le 17-02-2015. — Date d'enregistrement  : 21-11-
2016.

13e arr. (PC-075-113-16-P0058). — 85, quai d'Austerlitz. — 
Pét. : SNCF GARES & CONNEXIONS. — Arch. : M. BONNEFILLE 
François, 16, avenue d'Ivry, 75647 PARIS CEDEX 13. — Réno-
vation de la grande Halle voyageurs et de la petite Halle avec 
démolition des locaux techniques attenants à la façade, ravale-
ment des façades intérieures et en extérieur au-dessus des ailes 
latérales, restauration de la façade triangulaire au bout de la halle, 
de la couverture, des fermes Polonceau, des verrières, recons-
titution des menuiseries de la grande Halle et mise en sécurité 
des accès en toiture, et réhabilitation du bâtiment interstitiel avec 
ravalement de la façade intérieure attenante à la grande Halle, 
reconstitution des baies du Hall Seine, déplacement des circula-
tions verticales, mise en conformité de ces locaux et création de 
gaines techniques. Surface supprimée : 1 092 m2. Surface créée : 
19 m2. — Date d'enregistrement : 30-11-2016.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
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13e arr. (PC-075-113-16-V0054). — 2 au 16, rue de Bellièvre, 
10 au 18, rue Edmond Flamand, 11 au 13, quai d'Austerlitz. — 
Pét. : S.A. ICF HABITAT. — Arch. : M. PREGO Ignacio, 12, im-
passe Mousset, 75012 PARIS. — Construction de 2 bâtiments 
(1 et 8 étages pour l'un et 8 et 11 étages pour l'autre) à usage 
d'habitation (115 logements sociaux), de crèche (45 berceaux) 
et de bureaux reliés par le sous-sol (49  places de stationne-
ment, caves et locaux techniques) avec végétalisation des toi-
tures-terrasses et aménagement d'espaces paysagers. Surface 
créée : 9 613 m2. Hauteur du projet : 36 m. S.T. : 3 163 m2. — 
Date d'enregistrement : 18-11-2016.

13e arr. (PC-075-113-16-V0055). — 2 au 16, rue de Bellièvre, 
10 au 18, rue Edmond Flamand, 11 au 13, quai d'Austerlitz. — 
Pét. : S.A. ICF HABITAT. — Arch. : Mme JUMEAU Anne-Françoise, 
4, passage de la Fonderie, 75011  PARIS.  — Construction 
d'un bâtiment d'habitation (118  logements sociaux) com-
posé de 2 volumes de 9 et 11 étages sur un socle commun de 
3 étages avec commerce à rez-de-chaussée sur rue et sous-sol 
(42 places de stationnement, caves et locaux techniques), vé-
gétalisation des toitures-terrasses et aménagement d'espaces 
paysagers. Surface créée : 8 029 m2. Hauteur du projet : 36 m. 
S.T. : 2 767 m2. — Date d'enregistrement : 18-11-2016.

13e arr. (PC-075-113-16-V0056). — 129 B, avenue de Choisy. 
— Pét. : S.C.I. HEPI. — Arch. : M. PUMAIN Philippe, 10, rue des 
Feuillantines, 75005 PARIS. — Construction d'une maison indi-
viduelle de 2 étages en cœur de parcelle après démolition totale 
d'un bâtiment à rez-de-chaussée à usage d'entrepôt. Surface 
démolie : 54 m2. Surface créée : 112 m2. — Date d'enregistre-
ment : 23-11-2016.

13e arr. (PC-075-113-16-V0057). — 9, avenue de la Porte 
de Choisy, 1 ND DN/13. — Pét. : S.A.S. TRIBAL FOOT. — Arch. : 
M.  HUGONNARD Alexandre, 63  bis, avenue Edouard Vaillant, 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT. — Construction d'une halle 
sportive pour la pratique du foot indoor, pour une durée de 
5  ans, donnant sur avenue et sur voie intérieure de desserte, 
après abattage de 2  arbres, et création d'un portillon dans la 
clôture existante. Surface créée : 1 498 m2. S.T. : 9 845 m2. — 
Date d'enregistrement : 30-11-2016.

14e  arr. (PC-075-114-12-V0042-M02).  — 109, rue de la 
Tombe Issoire. — Pét. : M. Eric BARBARIN, SOGEPROM HABI-
TAT. — Arch.  : MM. REGNIER ET FRADET Michel et Jean, 10, 
avenue Ernest Cadet, 92370  CHAVILLE.  — Modification de 
l'emplacement des panneaux solaires. Modificatif au PC no 075-
114-12-V-0042 délivré le 20-06-2013 et au PC no 075-114-12-V-
0042M01  délivré le 23-04-2014.  — Date d'enregistrement  : 
30-11-2016.

14e arr. (PC-075-114-15-V0049-M01). — 3 au 15, avenue 
Lucien Descaves, 1 au 23, avenue Pierre Massé. — Pét. : MAISON 
DES ELEVES INGENIEURS DES ARTS ET METIERS. — Arch. : 
AGENCE D'ARCHITECTURE A. BECHU ET ASSOCIES / BRE-
LAN D'ARCH, 82, rue Lecourbe, 75015 PARIS. — Création de 
2 escaliers extérieurs menant aux toitures-terrasses, diminution 
du nombre de panneaux solaires thermiques et des surfaces 
végétalisées en toitures-terrasses, affectation en ERP des 
locaux communs étudiants à rez-de-jardin et dérogation pour 
l'accessibilité des châssis en façades des chambres non PMR. 
Modificatif au PC no  075-114-15-V-0049  délivré le 22-02-
2016. — Date d'enregistrement : 25-11-2016.

14e  arr. (PC-075-114-16-V0046).  — 96, avenue Denfert-
Rchereau.  — Pét.  : S.A.R.L. IMMOBILIERE ILLIAD.  — Arch.  : 
M. MONTAZAMI Orash, 11, rue René Goscinny, 75013 PARIS. 
— Construction de 2  immeubles d'habitation de 3  étages 
(7 logements créés) sur l'avenue Denfert Rochereau et en fond 
de parcelle sur un niveau de sous-sol affecté à la gestion du ré-
seau de fibre optique après démolition partielle d'un immeuble 
de commerce en R + 1. Surface supprimée  : 421 m2. Surface 
créée : 448 m2. S.T. : 226 m2. — Date d'enregistrement : 22-11-
2016.

15e arr. (PC-075-115-12-V0043-M03). — 8 au 10, boulevard 
de Grenelle, 3 au 11, rue Nélaton. — Pét.  : LA MONDIALE. — 
Arch.  : M. MATOVIC Véra, 19, rue du Bouloi, 75001 PARIS. — 
Modification des installations de sécurité contre l'incendie et 
la panique, suppression des locaux vestiaires et sanitaires des 
cyclistes, création d'un local vélos au 1er  sous-sol, remplace-
ment d'un ouvrant par une porte sur la façade du bâtiment B 
et modification de la clôture du boulevard de Grenelle. Modi-
ficatif aux PC no  075-115-12-V-0043  délivré le 27-03-2013  et 
PC no 075-115-12-V-0043 T 01 délivré le 15-10-2013. — Date 
d'enregistrement : 30-11-2016.

15e  arr. (PC-075-115-14-V0056-M01). — 28, rue Lakanal, 
90, rue de la Croix Nivert, 27, rue Mademoiselle. — Pét. : ELOGIE. 
— Division du commerce au rez-de-chaussée sur rue en deux 
commerces avec création d'une porte. Modificatif au PC 
no 075-115-14-V-0056 autorisé le 09-04-2015. — Date d'enre-
gistrement : 24-11-2016.

15e  arr. (PC-075-115-16-V0072).  — 112, rue Lecourbe, 
85, rue Cambronne.  — Pét.  : S.A.S. L'ENVOLEE.  — Arch.  : 
Mme  FAHMY Melda, 29, rue Voltaire, 92240  MALAKOFF.  — 
Changement de destination d'un local commercial en local 
d'artisanat avec modification de la devanture et pose d'un 
store-banne. — Date d'enregistrement : 24-11-2016.

15e  arr. (PC-075-115-16-V0073).  — 16 au 18, rue de la 
Croix Nivert. — Pét. : M. DUKAN Sacha. — Arch. : M. MECHALI 
Jacques, 42, rue du Docteur Roux, 75015  PARIS.  — Aména-
gement d'un local commercial en rez-de-chaussée et sous-
sol partiel, en vue de l'implantation d'un supermarché, avec 
changement de destination d'une partie commune d'habitation 
à rez-de-chaussée en issue de secours pour le supermarché, 
démolition du plancher à rez-de-chaussée et du sous-sol partiel 
pour reconstruction avec extension du 1er sous-sol et création 
d'un 2e  niveau de sous-sol et modification de la devanture. 
Surface supprimée  : 544  m2. Surface créée  : 1  529  m2. S.T.  : 
775 m2. — Date d'enregistrement : 25-11-2016.

15e arr. (PC-075-115-16-V0074). — Port de Javel. — Pét. : 
POINT P. — Arch.  : Mme VEIT Elisabeth, 69, rue du Faubourg 
Saint-Antoine, 75011 PARIS. — Construction d'un magasin de 
vente de R + 1 et de bâtiments de stockage à rez-de-chaus-
sée, et végétalisation des toitures-terrasses. Surface créée  : 
2 048 m2. — Date d'enregistrement : 30-11-2016.

16e arr. (PC-075-116-14-V0027-M01). — 31 au 33, rue Le 
Marois. — Pét. : S.A.R.L. PM33. — Arch. : M. BRUNOLD Henri, 
17, avenue Saint-Germain des Noyers, 77400 SAINT-THIBAULT 
DES VIGNES. — Réaménagement intérieur d'une salle de sport 
avec déplacement des locaux vélos, poubelles et cafétéria, 
suppression de 2 baies côté cour mitoyenne, création d'un sas 
de sortie côté rue, implantation d'un châssis de désenfumage, 
d'un climatiseur et d'une cheminée-tuyau en toiture-terrasse. 
Modificatif au PC no  075-116-14-V-0027  délivré le 02-12-
2014. — Date d'enregistrement : 30-11-2016.

16e  arr. (PC-075-116-14-V0063-M01).  — 6, avenue 
Raphaël.  — Pét.  : M.  COHEN Mark.  — Suppression de trois 
fenêtres de toit, création de deux baies fixes sur la façade ar-
rière, modification de deux portes-fenêtres sur les pignons Nord 
et Sud et pose de deux unités de climatisation avec habillage 
sur la façade arrière. Modificatif au PC no 075-116-14-V-0063 
autorisé le 29-06-2015. — Date d'enregistrement : 23-11-2016.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0065).  — 116 au 128, avenue 
de Malakoff, 50, avenue Foch, 1 au 9, rue Duret.  — Pét.  : 
S.A.R.L. SOMURCO. — Arch. : M. ROY Jérôme, 21, rue Cujas, 
75005 PARIS. — Réhabilitation partielle de locaux à usage de 
central téléphonique du R − 5 au R + 1 en centre de self-stoc-
kage avec modification de la façade du rez-de-chaussée au 
1er étage et installation d'un auvent, mise à niveau du plancher 
du bureau d'accueil avec celui de la rue, démolition d'une partie 
du plancher du R + 1 en vue d'augmenter le volume de l'accueil 
du rez-de-chaussée et modification de la façade sur l'avenue de 
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Malakoff avec création d'un escalier de secours reliant le rez-
de-chaussée aux R − 4 et R − 5. Surface supprimée  : 38 m2. 
Surface créée : 29 m2. — Date d'enregistrement : 18-11-2016.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0066).  — 23, rue Boissière. 
— Pét.  : S.A.R.L. FONCIERE RAYNOUARD.  — Arch.  : 
M.  MAINDENBERG Philippe, 29, rue du Sentier, 75002 
PARIS. — Changement de destination d'un ensemble de bâti-
ments de bureau en hôtel de tourisme avec démolition du bâti-
ment en cœur de parcelle et construction d'un bâtiment d'un 
étage et d'un passage vitré le reliant au bâtiment sur rue, ferme-
ture de la cour anglaise et surélévation partielle de deux niveaux 
du bâtiment en fond de parcelle de deux étages plus combles et 
création d'une toiture-terrasse, modification des liaisons verti-
cales sur l'ensemble des bâtiments, ravalement des façades du 
bâtiment sur rue avec création d'une issue de secours au rez-
de-chaussée sur rue, modification des façades du bâtiment sur 
cour avec remplacement des menuiseries extérieures, réfection 
de la couverture du bâtiment sur rue avec modification des fe-
nêtres de toit et pose de deux châssis de désenfumage. Surface 
démolie : 164 m2. Surface créée : 153 m2. S.T. : 468 m2. — Date 
d'enregistrement : 18-11-2016.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0067).  — 14 au 16, rue du 
Bouquet de Longchamp. — Pét. : CABINET GIDECO. — Arch. : 
M. SOMMAIRE Daniel, 163, rue de Vaugirard, 75015 PARIS. — 
Fermeture de 2  courettes du 1er au 6e  étage. Surface créée  : 
49 m2. — Date d'enregistrement : 28-11-2016.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0068).  — 2 au 14, rue du 
Docteur Germain Sée, 76 au 104, avenue du Président 
Kennedy, 1 au 7, avenue de Lamballe. — Pét. : S.A.R.L. SETAU. — 
Arch.  : M.  MORANE Antoine, 55, rue des Saussières, 92100 
BOULOGNE BILLANCOURT. — Création de 2 vérandas sur la 
terrasse du 9e étage, en extension d'un local d'habitation, avec 
transformation de 2  fenêtres en portes-fenêtres d'accès et 
réfection de l'étanchéité de la terrasse. Surface créée : 35 m2. 
S.T. : 15 310 m2. — Date d'enregistrement : 29-11-2016.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0069).  — 152, avenue de 
Versailles, 24 au 26, boulevard Exelmans.  — Pét.  : SYNDIC 
LEMA IMMOBILIER.  — Arch.  : M.  GUILLON Jean-Paul, 183, 
avenue Napoléon Bonaparte, 92500 RUEIL-MALMAISON.  — 
Surélévation de la toiture, après démolition, pour l'aména-
gement des combles et création de lucarnes. Surface créée  : 
70 m2. — Date d'enregistrement : 30-11-2016.

17e  arr. (PC-075-117-16-V0060).  — Boulevard de 
Douaumont, 13 P au 27 P, boulevard de Douaumont. — Pét.  : 
PARIS BATIGNOLLES AMENAGEMENT.  — Arch.  : M.  DE 
PENARANDA Rodrigue, 4, rue Jean Baptiste Clément, 93310 
LE PRE SAINT-GERVAIS.  — Construction de 3  bâtiments à 
rez-de-chaussée, à usage de locaux pour les gestionnaires, 
les chauffeurs du parking et de poste public électrique, avec 
toitures-terrasses végétalisées, sur impasse, reliés par un 
auvent de couverture abritant les places de stationnement 
pour les autocars de tourisme, et implantation d'une grille de 
clôture en limite de voie côté rue. Surface créée : 291 m2. S.T. : 
4 105 m2. — Date d'enregistrement : 25-11-2016.

17e arr. (PC-075-117-16-V0061). — 9 au 9 B, rue Labie. — 
Pét.  : PARIS HABITAT.  — Arch.  : S.A.R.L. THIBAUD BABLED 
ARCHITECTES, 39, rue des Grands Champs, 75020 PARIS. — 
Construction d'un bâtiment sur rue de 6  étages sur 1  niveau 
de sous-sol à usage de crèche (45 berceaux) à rez-de-chaus-
sée, 1er  étage et sous-sol, et de logements sociaux de R  +  2 
au R + 6 (19 logements créés), et réhabilitation de 2 bâtiments 
en fond de parcelle avec remplacement des menuiseries exté-
rieures, ravalement des façades et réaménagement intérieur. 
Surface créée  : 1 569 m2. S.T.  : 869 m2. — Date d'enregistre-
ment : 28-11-2016.

18e  arr. (PC-075-118-13-V0023-M01).  — 33 au 35, bou-
levard Ornano.  — Pét.  : S.A. S.I.E.M.P.  — Arch.  : ANTOINE 
REGNAULT ARCHITECTURE, 80, rue du Faubourg Saint-Denis, 

75010 PARIS. — Création de jardins d'hiver sur façade sur bou-
levard par repositionnement des écrans acoustiques vitrés dans 
le plan de la façade, modification de la hauteur des baies de 
salles de bain en façade sur cour, modification de la surface 
des panneaux solaires, harmonisation des largeurs de baies sur 
boulevard et suppression de la porte du local déchets à rez-de-
chaussée sur boulevard. Surface créée  : 2 115 m2. Modificatif 
au PC no  075-118-13-V-0023  délivré le 05-05-2014.  — Date 
d'enregistrement : 18-11-2016.

18e arr. (PC-075-118-16-V0047). — 88, boulevard Ney. — 
Pét.  : S.A. EFIDIS.  — Arch.  : Mme  TAILLANDIER Ingrid, 47, 
rue des Tournelles, 75003  PARIS.  — Construction de deux 
bâtiments de R + 6 et R + 9 à usage d'habitation (72 logements 
sociaux), de deux commerces et d'une crèche (66  berceaux). 
Surface de plancher créée : 6 168 m2. S.T. : 16 296 m2. — Date 
d'enregistrement : 25-11-2016.

18e  arr. (PC-075-118-16-V0048).  — 40  B au 42, rue du 
Ruisseau.  — Pét.  : S.A.S. ACCUEIL IMMOBILIER.  — Arch.  : 
INTERNATIONAL D'ARCHITECTURE – Julian RINÇON, 34, quai 
de la Loire, 75019 PARIS. — Construction de 2 bâtiments d'ha-
bitation (32  logements dont 9  logements sociaux) de 6 étages 
sur rue et 5 étages sur cour sur 2 niveaux de sous-sol (19 places 
de stationnement), et de bureau au 5e étage du bâtiment sur rue 
avec végétalisation et pose de panneaux solaires en toitures-
terrasses sur rue et cour après démolition d'un bâtiment de 
3  étages de commerce et d'habitation (15  logements) et d'un 
bâtiment de 2  étages de stationnement. Surface à démolir  : 
585 m2. Surface créée : 2 190 m2. Hauteur du projet : 21 m. S.T. : 
1 047 m2. — Date d'enregistrement : 28-11-2016.

18e  arr. (PC-075-118-16-V0049).  — 15, rue de l'Evangile. 
— Pét.  : REGION ILE-DE-FRANCE.  — Arch.  : M.  BOSSEAU 
Philippe, 12, rue Cepré, 75015 PARIS. — Changement de des-
tination d'un local d'habitation au 4e  étage en salle de cours 
avec remplacement des menuiseries extérieures, de la verrière 
sur cour, et modification de l'escalier B pour mise aux normes 
d'accessibilité et de sécurité. — Date d'enregistrement : 29-11-
2016.

19e arr. (PC-075-119-16-V0052). — 4, rue des Annelets. — 
Pét. : Mme GIRARD Delphine. — Arch. : M. JOLY Julien, 56, rue 
des Couronnes, 75020 PARIS. — Surélévation d'un étage, après 
démolition de la toiture, en extension d'une maison de ville de 
1 étage + combles, sur rue et cour, avec redistribution intérieure, 
déplacement de l'escalier, ravalement des pignons, muret de 
clôture et façades avec pose d'une isolation thermique par 
l'extérieur, remplacement partiel des menuiseries extérieures, 
et fermeture du balcon au 1er  étage côté rue pour alignement 
avec l'étage créé. Surface créée : 31 m2. S.T. : 229 m2. — Date 
d'enregistrement : 25-11-2016.

20e arr. (PC-075-120-15-V0016-M01). — 26, rue Sorbier, 9, 
rue Elisa Borey. — Pét.  : ORANGE. — Réduction légère de la 
surface de plancher liée à la démolition de l'entresol, mise en 
valeur des terrasses, augmentation des surfaces végétalisées, 
remplacement des garde-corps existants, modification de la 
toiture du local au R  +  6  et évolutions techniques. Modificatif 
au PC no  075-120-15-V-0016  délivré le 16-11-2015.  — Date 
d'enregistrement : 23-11-2016.

20e arr. (PC-075-120-15-V0031-M01). — 4 au 14, impasse 
du Pilier, 2, boulevard de Ménilmontant, 7 au 13, impasse du 
Pilier. — Pét. : S.C.I. BERTEAUX. — Arch. : M. BADIE Mathieu, 
19, rue de la Lancette, 75012 PARIS. — Changement de des-
tination de locaux de bureau en habitation à rez-de-chaussée 
(1 logement créé), création de 3 trémies d'escaliers au 1er étage 
et suppression et création de fenêtres de toit sur cour. Surface à 
supprimer : 72 m2. Modificatif au PC no 075-120-15-V-0031 déli-
vré le 30-11-2015. — Date d'enregistrement : 17-11-2016.

20e  arr. (PC-075-120-16-V0069).  — 2, villa Stendhal, 30, 
rue Stendhal. — Pét. : Mme GILLES. — Arch. : M. BENTE Chris-
tophe, 20, rue Voltaire, 93100 MONTREUIL. — Changement de 
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destination d'un local commercial à rez-de-chaussée et sous-
sol sur rue en local d'habitation (1  logement créé) avec modi-
fication de la façade. — Date d'enregistrement : 25-11-2016.

20e  arr. (PC-075-120-16-V0070).  — 2  ND BT/20, 70, 
rue des Rondeaux.  — Pét.  : M.  RAAYMAKERS-GOURBIN 
Samuel. — Arch. : M. PROVOST Jean-François, 23, boulevard 
Henri IV, 75004 PARIS. — Changement de destination d'un local 
commercial en habitation (1 logement créé) à rez-de-chaussée 
et sous-sol sur rue et cour avec création d'une verrière sur fa-
çade sur rue, d'un escalier d'accès au sous-sol et comblement 
d'un vide de mezzanine existant. Surface créée : 5 m2. — Date 
d'enregistrement : 30-11-2016.

 

Demande de permis de démolir déposée entre le 
16 novembre et le 30 novembre 2016.
4e arr. (PD-075-104-16-P0002). — 2 au 6, rue Saint-Antoine, 

4 au 8, rue de la Bastille, 3 B au 7, place de la Bastille. — Pét. : 
BANQUE DE FRANCE.  — Démolition partielle de la cage 
d'escalier pour implantation d'un ascenseur. — Date d'enregis-
trement : 18-11-2016.

 

Liste des déclarations préalables déposées entre le 
16 novembre et le 30 novembre 2016.
1er  arr. (DP-075-101-16-V0253).  — 3, rue du Vingt-Neuf 

Juillet. — Pét.  : SOCIETE BERNARD LEVY. — Remplacement 
partiel des menuiseries extérieures sur courette et cour. — Date 
d'enregistrement : 16-11-2016.

1er  arr. (DP-075-101-16-V0255).  — 1 au 9, rue des 
Capucines, 21 au 25, place Vendôme.  — Pét.  : HOTEL 
MANSART. — Remplacement du store surplombant l'entrée de 
l'hôtel. — Date d'enregistrement : 16-11-2016.

1er arr. (DP-075-101-16-V0256). — 16, avenue Victoria, 3, 
rue Jean Lantier. — Pét.  : S.A.S. GOUIDER RAVALEMENT. — 
Ravalement de la façade sur l'avenue Victoria. — Date d'enre-
gistrement : 17-11-2016.

1er  arr. (DP-075-101-16-V0257).  — Rue de Turbigo.  — 
Pét.  : VILLE DE PARIS – D.V.D. — Aménagement de la rue de 
Turbigo entre le carrefour Etienne Marcel et l'entrée des voiries 
souterraines des Halles. — Date d'enregistrement : 18-11-2016.

1er  arr. (DP-075-101-16-V0258).  — 22, place du Marché 
Saint-Honoré. — Pét. : SYNDIC SYNERGIC. — Remplacement 
d'une verrière à rez-de-chaussée sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 18-11-2016.

1er arr. (DP-075-101-16-V0259). — 51, rue de Richelieu. — 
Pét. : S.A.R.L. LE MOI. — Modification de la devanture en vue 
de l'installation d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 18-
11-2016.

1er arr. (DP-075-101-16-V0260). — 12, rue Sainte-Anne. — 
Pét. : CABINET BATTISTELI & ASSOCIES. — Remplacement de 
4 châssis de toit et suppression d'une fenêtre de toit. — Date 
d'enregistrement : 18-11-2016.

1er arr. (DP-075-101-16-V0261). — 326, rue Saint-Honoré, 
2, rue du Marché Saint-Honoré. — Pét.  : S.A.R.L. SEBASTIEN 
SEGERS ARCHITECTE. — Modification de la devanture d'une 
parfumerie. — Date d'enregistrement : 18-11-2016.

1er arr. (DP-075-101-16-V0262). — 255 au 257, rue Saint-
Honoré. — Pét. : S.A.R.L. SPLAAR. — Extension d'une surélé-
vation sur cour avec modification des baies au R + 5. Surface 
créée : 1 m2. — Date d'enregistrement : 21-11-2016.

1er arr. (DP-075-101-16-V0264). — 15, rue Duphot. — Pét. : 
CABINET THIOUT. — Ravalement des façades sur cour. — Date 
d'enregistrement : 21-11-2016.

1er  arr. (DP-075-101-16-V0265).  — 7 au 7  B, rue du 
Louvre.  — Pét.  : S.C.I. CM2.  — Remplacement de 3  châssis 

parisiens par des fenêtres de toit.  — Date d'enregistrement  : 
24-11-2016.

1er  arr. (DP-075-101-16-V0266).  — 134, rue de Rivoli.  — 
Pét. : S.A.S. RAND DIFFUSION. — Modification de la devanture 
d'une bijouterie. — Date d'enregistrement : 25-11-2016.

1er arr. (DP-075-101-16-V0267). — 12, rue de Castiglione. 
— Pét.  : BETTY BLUE.  — Modification de la devanture d'un 
magasin de prêt-à-porter avec rentoilage des stores.  — Date 
d'enregistrement : 28-11-2016.

2e  arr. (DP-075-102-16-V0314).  — 22, rue de la Banque, 
15, rue Notre-Dame des Victoires. — Pét.  : S.C.I. AG 22, RUE 
DE LA BANQUE. — Modification des façades des commerces 
au rez-de-chaussée et R + 1, remplacement de l'ensemble des 
menuiseries extérieures sur rue et cour, création d'une terrasse 
accessible pour les bureaux depuis le R  +  1  sur l'extension 
du rez-de-chaussée existante, création d'une ouverture sur la 
devanture du commerce côté rue de la Banque, réfection de la 
cour et du porche côté rue de la Banque et démolition partielle 
d'un escalier remplacé par un ascenseur, modification des cir-
culations verticales dans le volume des logements, suppression 
partielle des souches de cheminées et agrandissement des 
fenêtres de toit, installation de groupes froids dans les combles 
au R + 6. Surface supprimée : 80 m2. Surface créée : 16 m2. — 
Date d'enregistrement : 17-11-2016.

2e arr. (DP-075-102-16-V0315). — 149 au 161, rue Saint-
Denis. — Pét. : S.C.I. METROPOLITAIN. — Remplacement d'un 
groupe frigorifique en toiture. — Date d'enregistrement : 17-11-
2016.

2e  arr. (DP-075-102-16-V0317).  — 11, boulevard 
Poissonnière, 17 au 21, rue Saint-Fiacre. — Pét. : S.A. GENERALI 
VIE.  — Réfection du bandeau de la façade sur la rue Saint-
Fiacre au droit de l'entrée de l'immeuble de bureaux. — Date 
d'enregistrement : 18-11-2016.

2e  arr. (DP-075-102-16-V0318).  — 5, rue Paul Lelong.  — 
Pét. : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET 
DE L'ENVIRONNEMENT. — Végétalisation d'un mur pignon. — 
Date d'enregistrement : 22-11-2016.

2e  arr. (DP-075-102-16-V0319).  — 25, boulevard 
Poissonnière.  — Pét.  : S.A.S. FREE MOBILE.  — Installation 
d'un relais de téléphonie mobile, versants rue et cour. — Date 
d'enregistrement : 22-11-2016.

2e arr. (DP-075-102-16-V0320). — 15, rue Sainte-Apolline. 
— Pét. : M. MAZERET Alexandre Odet. — Réfection de la cou-
verture. — Date d'enregistrement : 23-11-2016.

2e arr. (DP-075-102-16-V0321). — 88, rue de Richelieu. — 
Pét.  : Mme PEDEBIDOU Nathalie. — Changement de destina-
tion d'un local de bureau en habitation (1  logement créé) au 
3e étage sur rue. — Date d'enregistrement : 23-11-2016.

2e  arr. (DP-075-102-16-V0322).  — 4, rue de la Jus-
sienne. — Pét.  : M. GOURDOUX Pierre Louis. — Suppression 
d'une fenêtre au 1er étage sur cour. — Date d'enregistrement : 
23-11-2016.

2e arr. (DP-075-102-16-V0323). — 15, rue de Choiseul. — 
Pét.  : PREVOIR VIE.  — Ravalement du mur pignon gauche, 
création d'une porte en remplacement d'une fenêtre à rez-de-
chaussée sur rue, modification de l'escalier reliant le rez-de-
chaussée au sous-sol et création et remplacement de 2 châssis 
de désenfumage en toiture sur cour. — Date d'enregistrement : 
28-11-2016.

2e arr. (DP-075-102-16-V0324). — 4, rue de Cléry, 37, rue 
d'Aboukir. — Pét.  : S.A.S. MAISON DE VACANCES. — Modi-
fication de deux devantures sur rue de Cléry et rue d'Aboukir 
avec pose d'un store et de deux façades sur cour en vue de 
l'installation d'une boutique de décoration. — Date d'enregis-
trement : 29-11-2016.
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3e arr. (DP-075-103-16-V0367). — 171 au 173, rue Saint-
Martin. — Pét. : S.A.R.L. MAKS. — Modification de la devanture 
et remplacement de la toile de store. — Date d'enregistrement : 
18-11-2016.

3e  arr. (DP-075-103-16-V0368).  — 23, rue Michel le 
Comte. — Pét. : M. MADELIN Amaury. — Création d'un châssis 
de toit sur jardin. — Date d'enregistrement : 21-11-2016.

3e arr. (DP-075-103-16-V0369). — 70, rue des Tournelles, 
59, boulevard Beaumarchais. — Pét. : S.A.R.L. CABINET PAS-
SET.  — Arch.   S.A.R.L. BERNADAC  – TOURNOUX, 53, rue 
Sainte-Anne, 75002 PARIS. — Ravalement du pignon Nord et 
de la courette au niveau du 59, boulevard Beaumarchais.  — 
Date d'enregistrement : 21-11-2016.

3e  arr. (DP-075-103-16-V0370).  — 94, boulevard de 
Sébastopol. — Pét.  : S.A.S. HYGENA CUISINES. — Modifica-
tion de la devanture en vue de l'installation d'un cuisiniste. — 
Date d'enregistrement : 22-11-2016.

3e arr. (DP-075-103-16-V0371). — 1, rue des Arquebusiers, 
89, boulevard Beaumarchais. — Pét.  : LES FRERES DU BATI-
MENT.  — Ravalement d'un mur pignon.  — Date d'enregistre-
ment : 24-11-2016.

3e  arr. (DP-075-103-16-V0372). — 62, rue de Turenne. — 
Pét.  : S.A.R.L. UNE FILLE A MARIER.  — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 24-11-2016.

3e arr. (DP-075-103-16-V0373). — 14, rue de la Corderie. — 
Pét.  : S.A.R.L. BMCS.  — Arch.   M.  MILLORY Félix, idem.  — 
Remplacement de 3 verrières en toiture. — Date d'enregistre-
ment : 25-11-2016.

3e arr. (DP-075-103-16-V0374). — 22, rue de Picardie. — 
Pét. : S.A.R.L. SAINT-HILAIRE IMMOBILIER. — Modification de 
la devanture d'une agence immobilière.  — Date d'enregistre-
ment : 25-11-2016.

3e arr. (DP-075-103-16-V0375). — 6, rue du Parc Royal. — 
Pét. : S.A.R.L. OLIVIA C. — Modification de la devanture d'une 
boutique de maroquinerie.  — Date d'enregistrement  : 28-11-
2016.

3e  arr. (DP-075-103-16-V0376).  — 158 au 160, rue du 
Temple, 50, rue de Bretagne, 20, rue Perrée. — Pét. : CARAC. — 
Réfection de la couverture et ravalement des façades sur cou-
rettes. — Date d'enregistrement : 28-11-2016.

3e  arr. (DP-075-103-16-V0377).  — 36, rue au Maire, 105, 
rue Beaubourg. — Pét.  : CARAC. — Révision de la couverture 
et ravalement des façades sur rue et courette du 105, rue 
Beaubourg et ravalement des façades sur rue des 36 et 38, rue 
au Maire. — Date d'enregistrement : 28-11-2016.

3e  arr. (DP-075-103-16-V0378).  — 22  B au 24, rue 
Dupetit-Thouars, 158  T au 160  B, rue du Temple, 19, rue 
Dupetit-Thouars. — Pét. : CARAC. — Réfection de la couverture 
et ravalement des façades sur cour et courette. — Date d'enre-
gistrement : 28-11-2016.

3e arr. (DP-075-103-16-V0379). — 12, rue de la Corderie. — 
Pét. : S.A.S. LES GARÇONS DANS LE SALON. — Modification 
de la devanture en vue de l'installation d'un salon de coiffure. — 
Date d'enregistrement : 28-11-2016.

3e  arr. (DP-075-103-16-V0380).  — 18, rue Pastourelle.  — 
Pét. : CABINET CGIA IMMOBILIER. — Ravalement des façades 
sur rue et cour avec réfection partielle de la couverture, création 
de fenêtres de toit et démolition d'un abri à rez-de-chaussée 
dans la cour et d'un conduit de ventilation en façade sur cour. — 
Date d'enregistrement : 28-11-2016.

3e arr. (DP-075-103-16-V0382). — 16, rue du Parc Royal. — 
Pét. : M. ARBOGAST Nicolas. — Remplacement des menuise-
ries extérieures et du lanterneau en toiture. — Date d'enregistre-
ment : 29-11-2016.

3e  arr. (DP-075-103-16-V0383).  — 2 au 2  T, rue des 
Arquebusiers. — Pét. : R.I.V.P. — Remplacement des menuise-

ries extérieures sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 29-
11-2016.

4e arr. (DP-075-104-16-V0276). — 21, quai de Bourbon, 25, 
rue Le Regrattier.  — Pét.  : S.A.S. MICHEL CORDONNIER.  — 
Réfection partielle de la couverture, versants rue et cour. — Date 
d'enregistrement : 16-11-2016.

4e  arr. (DP-075-104-16-V0277).  — 8 au 10, rue des 
Hospitalières Saint-Gervais.  — Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – 
D.P.A. — Ravalement de la façade sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 17-11-2016.

4e  arr. (DP-075-104-16-V0278).  — 2, rue Beautreillis, 2, 
rue des Lions Saint-Paul, 9, rue du Petit Musc.  — Pét.  : S.A. 
FIEUBET.  — Remplacement des menuiseries extérieures du 
groupe scolaire, côtés rues. — Date d'enregistrement  : 18-11-
2016.

4e arr. (DP-075-104-16-V0279). — 8, rue Saint-Martin, 5 B, 
rue de la Tacherie. — Pét. : STE DELYAN. — Modification de la 
devanture d'un restaurant et remplacement du store.  — Date 
d'enregistrement : 21-11-2016.

4e arr. (DP-075-104-16-V0280). — 16, rue des Tournelles, 
13, rue Jean Beausire. — Pét. : S.A.S. LIVET. — Ravalement de 
la façade sur cour. — Date d'enregistrement : 24-11-2016.

4e arr. (DP-075-104-16-V0281). — 19, rue François Miron. 
— Pét.  : S.A.R.L. NETTUNO. — Pose d'un store en devanture 
d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 28-11-2016.

4e  arr. (DP-075-104-16-V0282).  — 55 au 57, rue 
Quincampoix.  — Pét.  : S.A.S. DANIEL BAIN.  — Réfection de 
la couverture du bâtiment B. — Date d'enregistrement : 29-11-
2016.

4e arr. (DP-075-104-16-V0283). — 125, rue Saint-Antoine. 
— Pét. : S.A.S. HOTEL LA POINTE RIVOLI. — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 30-11-2016.

5e arr. (DP-075-105-16-V0333). — 5, rue du Pot de Fer. — 
Pét. : S.A.S. LAB. — Modification de la devanture d'un restau-
rant. — Date d'enregistrement : 16-11-2016.

5e arr. (DP-075-105-16-V0334). — 15, rue Poliveau. — Pét. : 
NEXITY PARIS NATION. — Ravalement partiel de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 17-11-2016.

5e arr. (DP-075-105-16-V0335). — 38, rue Broca. — Pét. : 
SER ETANCH'. — Réfection de l'étanchéité de la toiture-terrasse 
inaccessible au R + 7. — Date d'enregistrement : 17-11-2016.

5e  arr. (DP-075-105-16-V0336).  — 8, rue du Fouarre.  — 
Pét.  : SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DU 8, RUE DE 
FOUARRE. — Ravalement de la façade sur rue et réfection de la 
couverture versant rue. — Date d'enregistrement : 17-11-2016.

5e arr. (DP-075-105-16-V0337). — 44, boulevard de Port-
Royal. — Pét. : S.A. MICHELON NITZEL. — Réfection du balcon 
au 5e étage sur rue. — Date d'enregistrement : 21-11-2016.

5e arr. (DP-075-105-16-V0338). — 43, rue des Ecoles, 15, 
rue Jean de Beauvais.  — Pét.  : S.A.S. FINANCIERE CLAUDE 
BERNARD. — Remise en peinture de la devanture d'un hôtel de 
tourisme. — Date d'enregistrement : 21-11-2016.

5e arr. (DP-075-105-16-V0339). — 36, rue de la Montagne 
Sainte-Geneviève, 11, impasse des Bœufs. — Pét.  : CABINET 
PIERRE PUSSON.  — Ravalement des façades de deux bâti-
ments et réfection de la couverture versant cour. — Date d'enre-
gistrement : 22-11-2016.

5e arr. (DP-075-105-16-V0340). — 16, rue Linné, 14 au 16, 
rue Guy de la Brosse. — Pét. : S.A.S. AFFOGATO. — Modifica-
tion de la devanture d'un local artisanal. — Date d'enregistre-
ment : 22-11-2016.

5e  arr. (DP-075-105-16-V0341).  — 76, boulevard Saint-
Germain, 7, rue Domat. — Pét. : CREDIT AGRICOLE D'ILE-DE-
FRANCE. — Création d'une rampe automatique amovible pour 
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personnes à mobilité réduite au niveau de la marche d'entrée. — 
Date d'enregistrement : 24-11-2016.

5e arr. (DP-075-105-16-V0343). — 36, rue de la Montagne 
Sainte-Geneviève, 11, impasse des Bœufs.  — Pét.  : PTJ 
WINE. — Modification de la devanture en vue de l'installation 
d'un bar à vin. — Date d'enregistrement : 25-11-2016.

5e arr. (DP-075-105-16-V0344). — 6 au 12, rue des Prêtres 
Saint-Séverin. — Pét.  : VILLE DE PARIS  – SECTION LOCALE 
D'ARCHITECTURE 5-13. — Modification de la façade sur rue, 
remplacement des menuiseries extérieures et percement d'une 
baie secondaire. — Date d'enregistrement : 25-11-2016.

5e arr. (DP-075-105-16-V0345). — 7, boulevard Saint-Michel. 
— Pét. : S.A.R.L. LOUIS PEINTURE NEVEU. — Ravalement de 
la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 28-11-2016.

5e arr. (DP-075-105-16-V0346). — 252 au 258, rue Saint-
Jacques, 10, rue de l'Abbé de l'Epée, 11 au 21, rue de l'Abbé 
de l'Epée. — Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION DU LOGE-
MENT ET DE L'HABITAT – SERVICE D'ADMINISTRATION D'IM-
MEUBLES. — Réfection des toitures et ravalement des façades 
sur cour des bâtiments A et B. — Date d'enregistrement : 29-
11-2016.

5e arr. (DP-075-105-16-V0347). — 2, rue Valette, 1 au 1 B, 
rue de Lanneau. — Pét. : S.A.R.L. BZH. — Remplacement d'une 
gouttière, d'une descente d'eaux pluviales et de 2 bandeaux en 
zinc en façade sur rue. — Date d'enregistrement : 29-11-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-P0411).  — 5, rue Garancière.  — 
Pét. : UNIVERSITE PARIS – DIDEROT PARIS. — Remplacement 
des menuiseries extérieures du 4e au 5e étage et des châssis de 
toit côté cour. — Date d'enregistrement : 25-11-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0391).  — 77, rue de Rennes.  — 
Pét.  : M.  AMOUDI Amar.  — Remplacement des menuiseries 
extérieures sur rue et cour. — Date d'enregistrement  : 16-11-
2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0393).  — 113 au 115, rue du 
Cherche-Midi. — Pét.  : M. MASCARELLI Didier. — Remplace-
ment de la toiture sur courette, au niveau du 1er étage. — Date 
d'enregistrement : 16-11-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0394).  — 55, boulevard du 
Montparnasse. — Pét. : S.A.S. E.G.I.P. — Arch.  S.A. CABINET 
CRAUNOT, 6, rue du Faubourg Poissonnière, 75010 PARIS. — 
Ravalement des façades sur la courette du bâtiment sur rue du 
côté du no 53. — Date d'enregistrement : 16-11-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0395).  — 95, boulevard Saint- 
Germain.  — Pét.  : SEAR.  — Création d'une devanture après 
dépose de la terrasse fermée du restaurant et réaménagement 
intérieur avec modification des liaisons verticales.  — Date 
d'enregistrement : 17-11-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0396).  — 15, rue de Sèvres.  — 
Pét. : MAJE. — Remise en peinture de la devanture d'une bou-
tique de vêtements. — Date d'enregistrement : 17-11-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0397). — 44 B, boulevard Saint-
Michel. — Pét.  : S.A. CM.IDF. — Modification de la devanture 
d'une agence bancaire. — Date d'enregistrement : 18-11-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0399). — 21, rue Jacob. — Pét. : 
Mme POIRET Chantal. — Création d'un châssis de toit. — Date 
d'enregistrement : 21-11-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0400).  — 8, rue Régis.  — Pét.  : 
CABINET SAINT-GERMAIN.  — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 22-11-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0402).  — 60, rue Monsieur le 
Prince.  — Pét.  : M.  FILLAUDEAU Bertrand.  — Changement 
de destination d'un local commercial en habitation à rez-de-
chaussée sur cour (1 logement créé). — Date d'enregistrement : 
22-11-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0403). — 23, rue de l'Abbé Grégoire. 
— Pét. : S.I.E.M.P. — Ravalement des façades sur rue et cour, 
remplacement des menuiseries extérieures et réfection de la 
couverture. — Date d'enregistrement : 22-11-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0404).  — 21, rue du Vieux 
Colombier. — Pét. : M. CHOUTET François. — Ravalement de 
la façade sur cour du bâtiment B.  — Date d'enregistrement  : 
22-11-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0405). — 23, rue de Vaugirard. — 
Pét. : S.A.S. KTL. — Réfection de la toiture et des souches de 
cheminée. — Date d'enregistrement : 24-11-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0406).  — 3, rue du Dragon.  — 
Pét.  : M.  MICHEL Yves.  — Création d'une fenêtre de toit sur 
cour. — Date d'enregistrement : 24-11-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0407).  — 5, rue de Grenelle.  — 
Pét.  : S.A. PRADA RETAIL FRANCE.  — Modification de la 
devanture d'une boutique de prêt-à-porter. — Date d'enregis-
trement : 24-11-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0408). — 79, rue des Saints-Pères, 
7, rue de Grenelle. — Pét.  : S.A. PRADA RETAIL FRANCE. — 
Modification de la devanture d'une boutique de prêt-à-por-
ter. — Date d'enregistrement : 24-11-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0409).  — 7, rue du Jardinet.  — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.P.A.  — Remplacement de cinq 
fenêtres sur cour. — Date d'enregistrement : 24-11-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0410). — 20, rue Mabillon, 32 au 
34, rue Saint-Sulpice. — Pét. : S.A.R.L. L'ATELIER DU CHOCO-
LATIER. — Modification de la devanture en vue de l'installation 
d'une boutique de vente de chocolats.  — Date d'enregistre-
ment : 25-11-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0412). — 18 au 20, rue de Tour-
non, 24, rue de Vaugirard.  — Pét.  : S.A.R.L. SONCHEL.  — 
Modification de deux fenêtres au 6e étage sur cour et démolition 
partielle. Surface démolie  : 2  m2.  — Date d'enregistrement  : 
28-11-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0413).  — 30, rue Saint-Placide, 
51, rue du Cherche-Midi. — Pét. : S.A.S. STRAVICINO. — Rava-
lement des façades sur rues. — Date d'enregistrement : 30-11-
2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0414). — 40 au 42, rue Dauphine. 
— Pét.  : SYNDIC CPAB. — Création d'un ascenseur extérieur 
dans la courette du rez-de-chaussée au 3e  étage et demi.  — 
Date d'enregistrement : 30-11-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0402). — 126, rue de Grenelle, 6, 
rue Casimir Périer. — Pét. : S.A. PICARD SURGELES. — Modi-
fication de la devanture en vue de l'installation d'un magasin de 
vente de produits surgelés. — Date d'enregistrement  : 16-11-
2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0403). — 1, rue du Bac, 35, quai 
Voltaire. — Pét.  : M. YOVANOVITCH Pierre. — Remplacement 
des fenêtres sur rue et cour et modification d'une fenêtre avec 
suppression du garde-manger au 5e  étage sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 17-11-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0404). — 24, rue Fabert. — Pét. : 
S.A.R.L. CABINET LOYER.  — Arch.   CABINET ATELIER 11, 
S.A.R.L. D'ARCHITECTURE, 102-104, avenue Edouard Vaillant, 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT. — Réfection du pignon du 
côté du no 22 ainsi que des soubassements en façade sur rue, 
et ravalement du rez-de-chaussée de la cour. — Date d'enregis-
trement : 18-11-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0405).  — 2 au 10, rue Robert 
Esnault-Pelterie. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.P.A. — Restau-
ration des horloges de l'aérogare des Invalides. — Date d'enre-
gistrement : 18-11-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0406). — 1, rue Cognacq-Jay. — 
Pét. : Mme BELLINO DUFOUR Christiane. — Modification d'une 
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fenêtre au 7e étage sur rue. — Date d'enregistrement  : 21-11-
2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0407). — 11, rue de Monttessuy. 
— Pét. : M. VITTAZ Alain. — Création d'un châssis de toit ver-
sant cour. — Date d'enregistrement : 22-11-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0408). — 11, rue de Monttessuy. 
— Pét. : M. VITTAZ Alain. — Remplacement d'un châssis de toit 
au 6e étage sur cour. — Date d'enregistrement : 22-11-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0409).  — 9  B au 13, avenue de 
Ségur. — Pét. : S.A.R.L. B.T.I RAVALEMENT. — Ravalement des 
façades sur rue, jardin et des 2 pignons avec remplacement de 
garde-corps. — Date d'enregistrement : 22-11-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0410). — 8, rue de Bellechasse. — 
Pét.  : E.U.R.L. HOTEL BELLECHASSE.  — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 23-11-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0412).  — 4, rue de Courty.  — 
Pét. : S.A.S. SLR. — Ravalement de la façade sur rue. — Date 
d'enregistrement : 23-11-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0413). — 64, rue de Varenne. — 
Pét. : S.A. ELOGIE. — Réfection partielle de la façade à rez-de-
chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 24-11-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0414).  — 7, rue Oudinot, 1, rue 
Pierre Leroux. — Pét. : Mme LE LAY Anne-Sophie. — Création 
de 2 fenêtres de toit sur cour et d'une fenêtre de toit sur rue. — 
Date d'enregistrement : 24-11-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0415). — 1 B, rue de Gribeauval. 
— Pét.  : S.A.R.L. RACINES DES PRES.  — Modification de la 
devanture d'un restaurant.  — Date d'enregistrement  : 25-11-
2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0416). — 50, rue Vaneau. — Pét. : 
S.C.I. CLEMAT. — Réfection de la couverture avec création de 
deux châssis de toit. — Date d'enregistrement : 25-11-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0417). — 50, rue Vaneau. — Pét. : 
Mme DAUDY Peres. — Ouverture d'une fenêtre à rez-de-chaus-
sée sur cour. — Date d'enregistrement : 25-11-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0418). — 47, rue de Bourgogne. — 
Pét. : S.A.S. BECHET. — Ravalement de la façade sur cour. — 
Date d'enregistrement : 25-11-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0419).  — 34, avenue Rapp.  — 
Pét.  : DY SYLVIE NEE LY.  — Remplacement de la toile de la 
marquise d'un restaurant.  — Date d'enregistrement  : 25-11-
2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0420). — 53, rue de Varenne. — 
Pét.  : CABINET THOMAS GERASCO.  — Ravalement du mur 
pignon sur cour du bâtiment sur rue. — Date d'enregistrement : 
25-11-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0421). — 84, rue de l'Université, 
14, rue de Bellechasse. — Pét. : S.A.S. BK. — Modification de la 
devanture, remplacement de la toile et déplacement des stores 
d'une brasserie. — Date d'enregistrement : 28-11-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0422). — 29, rue de l'Exposition. 
— Pét. : S.A.S. NAITO ET LIEW. — Modification de la devanture 
d'un restaurant avec pose d'une planche amovible pour la porte 
principale. — Date d'enregistrement : 28-11-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0423).  — 11, passage de la 
Visitation. — Pét. : S.C.I. VISITATION. — Réfection de la couver-
ture, ravalement des façades sur rue et jardin avec suppression 
d'une fenêtre et d'une niche sur rue. — Date d'enregistrement : 
30-11-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0492).  — 12, rue Daru.  — Pét.  : 
S.A.S. DOMAVENIR. — Installation d'une rampe d'accès pour 
personnes à mobilité réduite sur l'accès cour. — Date d'enregis-
trement : 16-11-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0493). — 12, rue de Penthièvre. — 
Pét.  : LEFORT ET RAIMBERT. — Ravalement des façades sur 
cour. — Date d'enregistrement : 18-11-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0494).  — 12, rue Quentin- 
Bauchart, 33, avenue George V. — Pét. : S.A.S. PDG REALTY. — 
Installation de stores sur le patio de l'Hôtel Prince de Galles. — 
Date d'enregistrement : 18-11-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0495).  — 64, boulevard 
Malesherbes. — Pét. : SETUP. — Modification de la devanture 
en vue de l'installation d'un magasin de vente de matériel 
audio. — Date d'enregistrement : 21-11-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0496). — 25 au 27, rue Tronchet. 
— Pét. : S.A.S. COLOMBINE & ARLEQUIN. — Modification de 
la devanture en vue de l'installation d'une boutique de prêt-à-
porter. — Date d'enregistrement : 21-11-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0497).  — 119, boulevard 
Malesherbes.  — Pét.  : S.A.R.L. LOUIS PEINTURE NEVEU.  — 
Ravalement de la façade sur cour et du mur mitoyen. — Date 
d'enregistrement : 21-11-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0498).  — 51, rue de Naples.  — 
Pét. : M. DEKENS Sylvain. — Installation de volets au 3e étage 
sur cour. — Date d'enregistrement : 22-11-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0499).  — 28, rue de Miromesnil. 
— Pét.  : S.A.R.L. SDC c/o CABINET BERYL IMMOBILIER.  — 
Ravalement des façades sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
22-11-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0501). — 5 au 7, rue Washington. 
— Pét.  : M.  CURET Alain.  — Création d'une toiture-terrasse 
après démolition de la toiture, remplacement des menuiseries 
extérieures et isolation thermique par l'extérieur de la façade sur 
cour. — Date d'enregistrement : 22-11-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0502).  — 12, rue du Docteur 
Lancereaux, 2, rue de Messine. — Pét. : CAISSE IMMOBILIERE 
DE GERANCE.  — Ravalement de la façade sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 22-11-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0503). — 35, avenue des Champs-
Elysées, 29, rue de Marignan. — Pét. : MAJE. — Modification de 
la devanture d'une boutique de prêt-à-porter. — Date d'enregis-
trement : 22-11-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0504). — 43, rue de Lisbonne, 35, 
rue de Monceau. — Pét. : S.A. MONOP. — Création d'une issue 
de secours à rez-de-chaussée sur rue.  — Date d'enregistre-
ment : 23-11-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0505). — 50, rue des Mathurins. — 
Pét. : S.A.R.L. MICHEL LEGER. — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 24-11-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0506). — 52 au 54, rue La Boétie. 
— Pét. : M. DRAY Franck. — Changement de destination d'un 
local de bureau au 4e étage sur rue et cour en local d'habitation 
(1 logement créé). — Date d'enregistrement : 25-11-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0507).  — Rue François  Ier.  — 
Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – D.V.D.  — Aménagement de la rue 
François Ier entre l'avenue George V et l'avenue Montaigne avec 
création d'un contre-sens cyclable et de 2 carrefours surélevés 
aux intersections avec les rues Marbeuf et Pierre Charon en 
substitution aux feux tricolores actuels.  — Date d'enregistre-
ment : 25-11-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0508).  — 44, rue de Naples, 
87, rue de Miromesnil.  — Pét.  : S.A.R.L. CABINET BALMA 
GESTION. — Réfection de la couverture, de la verrière et des 
souches de cheminée. — Date d'enregistrement : 25-11-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0509).  — 45, rue d'Amsterdam, 
21, rue de Liège. — Pét. : TABAC LE LIEGE. — Modification de 
la devanture d'un bar-tabac. — Date d'enregistrement : 28-11-
2016.
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8e arr. (DP-075-108-16-V0510). — 28, rue Washington. — 
Pét. : S.A. CABINET MAURY SCHWOB – SYNDIC. — Réfection 
de la couverture versants rue et cour. — Date d'enregistrement : 
28-11-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0511). — 10, rue de Ponthieu. — 
Pét.  : ESPRIT DE FRANCE.  — Réhabilitation d'un hôtel de 
tourisme avec agrandissement et modification de trémies d'es-
caliers et d'ascenseurs du 2e niveau de sous-sol au 8e  étage, 
démolition ponctuelle de murs porteurs, création d'un châssis 
de désenfumage en toiture sur cour, d'un bassin au 1er niveau 
de sous-sol et redistribution de l'ensemble des locaux. Surface 
à supprimer  34 m2. Surface créée : 12 m2. — Date d'enregistre-
ment : 28-11-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0512). — 52 au 54, rue La Boétie. 
— Pét.  : M.  GROSSMAN Mathias.  — Changement de desti-
nation d'un local de bureau en habitation (1 logement créé) au 
4e étage sur cour. — Date d'enregistrement : 29-11-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0513).  — 52 au 52  P, rue de 
Londres. — Pét. : S.A.S. TDF. — Installation d'un relais de radio-
téléphonie en toiture versant rue.  — Date d'enregistrement  : 
29-11-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0514). — 18, rue Murillo. — Pét. : 
S.A.S. CABINET BAROND.  — Réfection de l'étanchéité de la 
toiture-terrasse. — Date d'enregistrement : 29-11-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0515). — 7, rue Chateaubriand. — 
Pét. : S.A.R.L. ACH. — Ravalement de la façade sur rue. — Date 
d'enregistrement : 30-11-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0516). — 11 au 15, rue d'Anjou. — 
Pét.  : S.A. ORANGE.  — Installation de 2  caissons de climati-
sation en toiture-terrasse côté cour. — Date d'enregistrement : 
30-11-2016.

9e arr. (DP-075-109-16-V0456). — 84, rue La Fayette, 10, 
rue de Montholon.  — Pét.  : S.A.S. COLLIDOUE INVEST.  — 
Modification de la devanture d'un pressing. — Date d'enregis-
trement : 17-11-2016.

9e arr. (DP-075-109-16-V0457). — 18, rue de Vintimille. — 
Pét. : FRANPRIX HOLDING. — Pose d'un store en devanture de 
la supérette. — Date d'enregistrement : 18-11-2016.

9e arr. (DP-075-109-16-V0459). — 39, rue Saint-Georges. — 
Pét. : E.U.R.L. PARIS REAL ESTATE ADVISORS. — Modification 
de la devanture en vue de l'installation d'une agence immobi-
lière. — Date d'enregistrement : 21-11-2016.

9e arr. (DP-075-109-16-V0460). — 14, rue Pierre Sémard. — 
Pét.  : SYNDIC COPROPRIETE 14, RUE PIERRE SEMARD.  — 
Ravalement des façades sur rues.  — Date d'enregistrement  : 
21-11-2016.

9e arr. (DP-075-109-16-V0461). — 49, avenue Trudaine. — 
Pét.  : S.A.R.L. LE CLAQUE FROMAGE.  — Modification de la 
devanture d'une boutique de vente et dégustation de fromages 
et vins avec remplacement du store. — Date d'enregistrement : 
21-11-2016.

9e arr. (DP-075-109-16-V0463). — 91, rue de Rochechouart. 
— Pét. : S.C.I. LES PETITS LOUIS. — Changement de destina-
tion d'une réserve commerciale à rez-de-chaussée sur cour en 
habitation (1 logement créé). — Date d'enregistrement : 23-11-
2016.

9e  arr. (DP-075-109-16-V0464).  — 8, rue Drouot, 5, rue  
Rossini. — Pét. : S.A. CABINET BALMA GESTION. — Restitution 
de sanitaires en débord sur la façade entre les 3e et 4e étages 
sur cour. — Date d'enregistrement : 25-11-2016.

9e  arr. (DP-075-109-16-V0465).  — 173 au 175, rue du 
Faubourg Poissonnière. — Pét.  : Mme RANCUREL Estelle. — 
Création de trois lucarnes versant rue et d'une baie sur cour au 
R + 6. — Date d'enregistrement : 28-11-2016.

9e arr. (DP-075-109-16-V0466). — 64, rue Blanche. — Pét. : 
S.A.S. PEREIRA. — Ravalement de la façade sur rue. — Date 
d'enregistrement : 29-11-2016.

9e arr. (DP-075-109-16-V0467). — 76, rue Rodier, 17, ave-
nue Trudaine, 31, rue Turgot. — Pét. : S.A.R.L. OEDS. — Modi-
fication d'une terrasse privative existante avec remplacement 
des garde-corps. — Date d'enregistrement : 29-11-2016.

9e  arr. (DP-075-109-16-V0468).  — 2, cité Condorcet.  — 
Pét.  : SYNDIC CABINET LA PAGERIE.  — Ravalement des 
façades sur courettes et réfection des versants arrières de la 
couverture et des souches de cheminées. — Date d'enregistre-
ment : 30-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0478). — 6, place Franz Liszt, 38, 
rue des Petits Hôtels, 118, rue La Fayette. — Pét. : M. BRUEL 
Jean Philippe.  — Modification de la devanture d'une brasse-
rie. — Date d'enregistrement : 16-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0479). — 47, rue d'Enghien. — 
Pét.  : S.C.P.I. CREDIT MUTUEL PIERRE 1. — Changement de 
destination de locaux d'habitation, de commerce et d'artisanat 
en bureau. — Date d'enregistrement : 16-11-2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0480).  — 23, rue d'Alsace.  — 
Pét. : S.C.I. EURO ALSACE PARIS. — Création d'une descente 
d'eaux pluviales en façade sur cour. — Date d'enregistrement : 
16-11-2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0481).  — 10, rue des 
Messageries.  — Pét.  : SOCIETE IMMOBILIERE SUISSE.  — 
Création d'une plate-forme au niveau de la rue et menant au 
monte PMR créé, reliant les rez-de-chaussée bas, rez-de-
chaussée haut et 1er  sous-sol de l'école, avec création d'une 
baie de porte à rez-de-chaussée côté rue, et modification de la 
grille de clôture. — Date d'enregistrement : 17-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0482). — 3, rue d'Hauteville. — 
Pét. : CGA COPRO. — Ravalement des façades sur courette. — 
Date d'enregistrement : 18-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0483). — 126 au 126 A, rue La 
Fayette, 5 ND G/10. — Pét. : M. ASSAYAG Franck. — Rempla-
cement de 2 portes-fenêtres au 5e étage sur rue et de 2 fenêtres 
au 5e étage sur cour. — Date d'enregistrement : 18-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0484). — 20, rue de Chabrol. — 
Pét.  : S.A.S. ISEFAC.  — Ravalement de la façade sur rue.  — 
Date d'enregistrement : 21-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0486). — 270, rue du Faubourg 
Saint-Martin.  — Pét.  : S.A.R.L. LUNA.  — Modification de la 
devanture d'un restaurant et pose d'un store. — Date d'enregis-
trement : 22-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0487). — 2, rue de Metz, 21, bou-
levard de Strasbourg. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION 
DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Végétali-
sation d'un mur pignon. — Date d'enregistrement : 22-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0488). — 189, rue du Faubourg 
Saint-Martin. — Pét. : M. BEN AMMAR Romdhane. — Change-
ment de destination d'un local commercial au rez-de-chaussée 
en fond de cour en habitation. — Date d'enregistrement  : 22-
11-2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0489).  — 10, rue de Rocroy, 
5, rue de Belzunce, 17, rue Fénelon.  — Pét.  : ASSOCIATION 
DIOCESAINE DE PARIS.  — Remplacement des menuiseries 
extérieures au rez-de-chaussée sur rue et cour d'un presby-
tère. — Date d'enregistrement : 22-11-2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0490).  — 48 au 50, rue 
d'Hauteville. — Pét. : M. DOLLA. — Installation de deux fenêtres 
sur rue et de quatre fenêtres sur cour. — Date d'enregistrement : 
24-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0492). — 206, rue du Faubourg 
Saint-Martin.  — Pét.  : STE L'ESSOR.  — Ravalement de la 
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façade sur cour et des deux murs pignons. — Date d'enregistre-
ment : 24-11-2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0493).  — 91, rue du Faubourg 
Saint-Martin. — Pét. : CABINET FONCIA PARIS. — Réfection de 
deux souches de cheminées adossées à un mur pignon. — Date 
d'enregistrement : 24-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0494). — 184 au 188 B, rue La 
Fayette.  — Pét.  : S.A.R.L. FENDLER  – SEEMULLER ARCHI-
TECTES.  — Ravalement des façades et des murs pignons et 
réfection des toitures de l'ensemble des bâtiments.  — Date 
d'enregistrement : 24-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0495). — 217, rue du Faubourg 
Saint-Martin. — Pét. : S.A.R.L. C.P.A.B. — Réfection de la cou-
verture. — Date d'enregistrement : 24-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0496). — 9, rue Gabriel Laumain. 
— Pét.  : M.  COCHARD Baptiste.  — Pose de garde-corps et 
création d'un accès en toiture-terrasse.  — Date d'enregistre-
ment : 24-11-2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0497).  — 10, rue Philippe de 
Girard, 26 au 28, rue de l'Aqueduc. — Pét. : S.A.R.L. B.C.S. — 
Réfection de la couverture et ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 24-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0498). — 47, rue des Vinaigriers, 
21 au 23, rue Lucien Sampaix. — Pét. : S.A.S. JEAN BAGNIS. — 
Ravalement de la façade sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
25-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0499). — 99, rue du Faubourg du 
Temple. — Pét. : S.A.R.L. LEO-BRA. — Installation d'un store en 
devanture d'une boutique de prêt-à-porter. — Date d'enregis-
trement : 25-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0500). — 44, rue Bichat, 9 au 11, 
rue de la Grange aux Belles. — Pét. : S.A.S. FREE MOBILE. — 
Installation d'un relais de radiotéléphonie mobile.  — Date 
d'enregistrement : 25-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0501). — 226, rue du Faubourg 
Saint-Denis.  — Pét.  : M.  DUCROT Nicolas.  — Création au 
6e étage de 2 fenêtres de toit sur rue et d'une fenêtre de toit sur 
cour. — Date d'enregistrement : 25-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0502). — 45, rue Bichat. — Pét. : 
S.A.R.L. DUCLAIR COUVERTURE.  — Réfection de la couver-
ture, des souches de cheminées et remplacement des fenêtres 
de toit sur rue, cour et courette. — Date d'enregistrement : 29-
11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0503). — 9, cité Paradis. — Pét. : 
S.C.I. DALVANNA.  — Changement de destination d'un local 
de bureau, au 7e étage côtés rue privée et cour, en habitation 
(1  logement créé), avec pose d'une isolation thermique par 
l'intérieur. Surface supprimée : 6 m2. — Date d'enregistrement : 
29-11-2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0504).  — 1, rue des Petites 
Ecuries, 71, rue du Faubourg Saint-Denis.  — Pét.  : S.A.S. 
NGOUN HENG. — Modification de la devanture d'un traiteur et 
pose d'un store-banne. — Date d'enregistrement : 29-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0505). — 94, quai de Jemmapes. 
— Pét.  : S.A.R.L. ACH.  — Ravalement des façades sur cou-
rettes avec pose d'une isolation thermique extérieure. — Date 
d'enregistrement : 30-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0506). — 19, rue Yves Toudic. — 
Pét. : S.A.R.L. ACH. — Ravalement des façades sur la cour et 
les courettes avec isolation thermique par l'extérieur.  — Date 
d'enregistrement : 30-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0507). — 46, rue Lucien Sampaix. 
— Pét. : S.A.R.L. JEAN LUCY. — Ravalement de la façade sur 
rue et réfection du balcon au 5e  étage.  — Date d'enregistre-
ment : 30-11-2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0508).  — 7 au 7  T, cour des 
Petites Ecuries. — Pét.  : S.A. SOCATEB. — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 30-11-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0625).  — 214, boulevard  
Voltaire. — Pét. : S.A.S. L'AGENCE ARCHI CONCEPT. — Rava-
lement de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 17-11-
2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0626).  — 5, rue Charles 
Delescluze.  — Pét.  : S.A. PAX-PROGRES-PALLAS c/o 
DOMAXIS. — Création d'une clôture métallique et d'un portail 
d'accès devant la résidence le long de la rue. — Date d'enregis-
trement : 17-11-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0627). — 22, boulevard Voltaire. 
— Pét. : M. CADO David. — Remplacement de 3 châssis de toit 
sur rue et de deux sur cour. — Date d'enregistrement : 18-11-
2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0628).  — 10, rue du Moulin 
Joly.  — Pét.  : Mme  BORGELLA Chloé.  — Création de deux 
châssis de toit, versant cour. — Date d'enregistrement : 21-11-
2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0629).  — 17, rue de Mont-
Louis.  — Pét.  : PICPUS IMMOBILIER.  — Ravalement de la 
façade sur cour. — Date d'enregistrement : 22-11-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0630).  — 60 au 62, rue Saint-
Maur, 1, rue Guillaume Bertrand. — Pét. : E.U.R.L. CT. — Instal-
lation de 2 stores en devanture d'un restaurant. — Date d'enre-
gistrement : 22-11-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0631). — 52, rue du Faubourg du 
Temple. — Pét. : M. TRICHET Florent. — Création de 2 fenêtres 
de toit et suppression d'une fenêtre de toit sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 22-11-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0632). — 12, boulevard Voltaire, 
146, rue Amelot, 1 au 1 B, passage du Jeu de Boules. — Pét. : 
M.  NOUAILLE Philippe.  — Démolition partielle de la toiture 
pour la création d'une terrasse au R + 6 côté cour avec édicule 
d'accès. — Date d'enregistrement : 22-11-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0633). — 156, rue Oberkampf. — 
Pét. : Mme TRIOULLIER Viviane. — Changement de destination 
d'un local commercial en habitation à rez-de-chaussée sur cour 
en extension d'un appartement existant. — Date d'enregistre-
ment : 23-11-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0634). — 28, rue de la Fontaine 
au Roi. — Pét. : M. FALL Fily. — Pose d'un rideau métallique en 
devanture d'un commerce.  — Date d'enregistrement  : 24-11-
2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0636). — 39, rue de Montreuil. — 
Pét.  : S.A.S.U.  – MICHOT BATIMENT.  — Ravalement de l'en-
semble des façades et du pignon.  — Date d'enregistrement  : 
24-11-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0637).  — 14, rue de l'Asile  
Popincourt, 14 au 16, rue Neuve Popincourt, 14, rue 
Popincourt. — Pét. : M. GRANDET. — Changement de destina-
tion de locaux d'artisanat en habitation (1 logement créé) à rez-
de-chaussée et 1er  étage sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
24-11-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0638). — 47, avenue Parmentier. 
— Pét.  : S.A.S. LIVET.  — Ravalement des façades arrière de 
l'ensemble des bâtiments.  — Date d'enregistrement  : 24-11-
2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0639).  — 20, boulevard 
Beaumarchais. — Pét. : S.A.S. LES FOURNILS DE FRANCE. — 
Modification de la devanture en vue de l'installation d'une 
boulangerie avec pose d'un store.  — Date d'enregistrement  : 
24-11-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0640).  — 2 au 18, rue Auguste 
Laurent, 142, rue de la Roquette, 3 au 23, rue Mercœur. — Pét. : 
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S.A.R.L. SUPERMANVILLE.  — Modification de la devanture 
d'une supérette et pose de stores. — Date d'enregistrement  : 
24-11-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0641).  — 20, boulevard des 
Filles du Calvaire, 111, rue Amelot. — Pét. : S.A.S. DUPAIN. — 
Modification de la devanture d'un restaurant. — Date d'enregis-
trement : 24-11-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0643). — 17, rue Keller. — Pét. : 
GTF SEVIGNE.  — Ravalement de la façade sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 25-11-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0644). — 156, rue Saint-Maur. — 
Pét. : S.A.S.U. – ATELIER DES LUNETTES. — Modification de la 
devanture d'un opticien et pose d'un store. — Date d'enregis-
trement : 25-11-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0645). — 142 au 150, rue Saint-
Maur, 17 au 21, rue Morand. — Pét. : S.A. JOHN ARTHUR ET 
TIFFEN. — Réfection de l'étanchéité des terrasses et de la toi-
ture-terrasse du bâtiment sur rue Saint-Maur et déplacement et 
remplacement des équipements d'extraction en toiture-terrasse 
des 3 bâtiments sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 25-
11-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0646). — 13, rue Trousseau. — 
Pét. : S.A. BOUYGUES TELECOM. — Installation d'un relais de 
radiotéléphonie en toiture versant cour.  — Date d'enregistre-
ment : 29-11-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0647). — 5, rue Voltaire. — Pét. : 
M.  DROUET Benoît.  — Modification de la façade d'un local 
d'habitation à rez-de-chaussée sur rue.  — Date d'enregistre-
ment : 30-11-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0648).  — 70 au 72, rue du 
Faubourg du Temple, 169 au 173, rue Saint-Maur.  — Pét.  : 
S.A.S. ETABLISSEMENTS CUNY. — Modification de la devan-
ture côtés rue du Faubourg du Temple et rue Saint-Maur, avec 
démolition partielle de plancher pour implantation d'escalier, 
ascenseur et escalator et création d'issues de secours sur cour. 
Surface supprimée  : 92 m2. — Date d'enregistrement  : 30-11-
2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0458).  — 22, passage du 
Génie.  — Pét.  : NEXITY PARIS NATION.  — Ravalement de la 
façade sur cour, réfection de la couverture et des souches de 
cheminée. — Date d'enregistrement : 17-11-2016.

12e arr. (DP-075-112-16-V0459). — 178, rue du Faubourg 
Saint-Antoine. — Pét. : NEXITY PARIS NATION. — Ravalement 
des façades sur cour et réfection de la couverture.  — Date 
d'enregistrement : 17-11-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0460).  — 34, rue Chaligny, 20 
au 20 B, rue de Reuilly, 63 au 75, boulevard Diderot. — Pét.  : 
VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage d'un arbre sur le trottoir, 
à hauteur du no 34. — Date d'enregistrement : 18-11-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0461).  — 79, rue Crozatier, 23 
au 25, rue d'Aligre.  — Pét.  : M.  GEORGEAULT Alexandre.  — 
Remplacement de la verrière existante, avec extension sur cour, 
suppression d'un châssis de toit, création de 3 fenêtres de toit 
et remplacement des 2 fenêtres sur le jardinet. Surface créée : 
2 m2. — Date d'enregistrement : 18-11-2016.

12e arr. (DP-075-112-16-V0462). — 52 au 54, boulevard de 
Picpus, 2, sentier Briens, 37 au 39, rue Sibuet.  — Pét.  : S.A. 
IMMOBILIERE 3 F. — Division de la parcelle en 2 lots. — Date 
d'enregistrement : 18-11-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0463).  — 34, rue Chaligny.  — 
Pét. : PARIS HABITAT OPH. — Abattage et replantation de deux 
arbres. — Date d'enregistrement : 21-11-2016.

12e arr. (DP-075-112-16-V0464). — 24, rue Sibuet. — Pét. : 
GECINA. — Transformation de 2 fenêtres en porte création d'un 
emmarchement, d'une porte en fenêtre, et remplacement de la 
clôture. — Date d'enregistrement : 22-11-2016.

12e arr. (DP-075-112-16-V0465). — 100, avenue de Saint-
Mandé. — Pét. : S.A.S. SAPA. — Arch.  M. CAPOULADE Jean, 
22, rue Guynemer, 94240 L’HAŸ LES ROSES. — Ravalement de 
la façade sur l'avenue. — Date d'enregistrement : 24-11-2016.

12e arr. (DP-075-112-16-V0466). — 4, rue Lamblardie, 11, 
place Félix Eboué.  — Pét.  : SYNDIC CABINET HABRIAL.  — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
24-11-2016.

12e arr. (DP-075-112-16-V0468). — 14 au 14 B, rue Claude 
Decaen. — Pét. : Mme STEPHANT Patricia. — Agrandissement 
de 2  baies et remplacement de 6  fenêtres à rez-de-chaussée 
sur jardin. — Date d'enregistrement : 24-11-2016.

12e arr. (DP-075-112-16-V0469). — 13, rue Saint-Nicolas. 
— Pét. : S.A.R.L. MARCHAND IMMOBILIER. — Arch.  CABINET 
Y. LE DU – H. BRUNET - A. ARMAND SCPA, 60, avenue d'Iéna, 
75016 PARIS. — Ravalement du pignon donnant sur le no 15 de 
la rue. — Date d'enregistrement : 24-11-2016.

12e arr. (DP-075-112-16-V0470). — 203, rue de Charenton. 
— Pét.  : S.A.S. FONCIA GAUTHIER IMMO. — Ravalement de 
la façade à rez-de-chaussée. — Date d'enregistrement : 25-11-
2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0473).  — 52 au 60, rue de la 
Voûte, 30 au 32, rue du Gabon, 33 au 39, rue Montéra. — Pét. : 
S.A. LA POSTE. — Modification de la devanture d'un bureau de 
poste. — Date d'enregistrement : 28-11-2016.

12e arr. (DP-075-112-16-V0474). — 43, rue de Charenton. 
— Pét.  : PIZZA JULIA. — Installation d'un store en devanture 
d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 29-11-2016.

13e  arr. (DP-075-113-16-V0398).  — 13, rue Guyton de 
Morveau. — Pét.  : LES CERCLES DE LA FORME. — Mise en 
place d'une gaine et de caissons d'air neuf dans la cour d'un 
club de sport. — Date d'enregistrement : 16-11-2016.

13e arr. (DP-075-113-16-V0399). — 32, rue du Banquier. — 
Pét. : M. HANAUER Gilles. — Création de deux baies vitrées au 
5e étage sur cour. — Date d'enregistrement : 18-11-2016.

13e arr. (DP-075-113-16-V0400). — 93, rue Broca. — Pét. : 
S.A.S. CABINET BATTISTELLI & ASSOCIES. — Ravalement de 
la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 18-11-2016.

13e arr. (DP-075-113-16-V0401). — 8, rue du Jura. — Pét. : 
Mme  REBIAI Nadia.  — Modification de la façade d'un local 
d'habitation à rez-de-chaussée. — Date d'enregistrement : 21-
11-2016.

13e arr. (DP-075-113-16-V0402). — 15, boulevard Auguste 
Blanqui.  — Pét.  : M.  CHOUTET François.  — Ravalement de 
l'ensemble des façades. — Date d'enregistrement : 22-11-2016.

13e arr. (DP-075-113-16-V0403). — 17, rue Max Jacob. — 
Pét. : VILLE DE PARIS – D.P.A. — Pose de garde-corps, instal-
lation d'une clôture et réfection d'une toiture au Centre Sportif 
Poterne des Peupliers. — Date d'enregistrement : 23-11-2016.

13e arr. (DP-075-113-16-V0404). — 13 au 27, avenue Léon 
Bollée. — Pét. : S.E.M. REGIE IMMOBILIERE DE LA VILLE DE 
PARIS.  — Ravalement des façades sur rue et cour.  — Date 
d'enregistrement : 23-11-2016.

13e arr. (DP-075-113-16-V0405). — 3, rue Duchefdelaville. 
— Pét. : S.E.M. REGIE IMMOBILIERE DE LA VILLE DE PARIS. — 
Ravalement des façades sur rues, cours et passage.  — Date 
d'enregistrement : 23-11-2016.

13e  arr. (DP-075-113-16-V0406).  — 36, boulevard Arago, 
98, rue Broca. — Pét. : S.A.R.L. LOUIS PEINTURE NEVEU. — 
Arch.   Mme  MERCIER Françoise, Fontaine La Verte, 27940 
VENABLES. — Ravalement du mur pignon. — Date d'enregis-
trement : 23-11-2016.

13e arr. (DP-075-113-16-V0408). — 32, rue du Javelot, 27 
au 31, rue du Javelot. — Pét. : PARIS HABITAT – OPH/DTSE. — 
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Ravalement des façades des tours Anvers et Londres. — Date 
d'enregistrement : 28-11-2016.

14e  arr. (DP-075-114-16-V0434).  — 4, avenue Georges 
Lafenestre, 5, rue du Général Séré de Rivières, 1, rue du Lieu-
tenant Lapeyre. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DE LA 
VOIRIE ET DES DEPLACEMENTS – 2e SECTION TERRITORIALE 
DE VOIRIE. — Création d'une piste cyclable sur chaussée dans 
les 2 sens. — Date d'enregistrement : 16-11-2016.

14e  arr. (DP-075-114-16-V0435).  — 203, avenue du 
Maine. — Pét. : CAS VILLE DE PARIS. — Remplacement de la 
porte d'accès sur rue d'une résidence pour personnes âgées 
avec installation d'une rampe d'accessibilité. — Date d'enregis-
trement : 17-11-2016.

14e arr. (DP-075-114-16-V0436). — 10 A/P au 10 F, rue des 
Artistes, 81 F, rue de la Tombe Issoire. — Pét. : Mme ROBERT-
BERARD Jacqueline. — Installation d'un volet roulant sur une 
maison individuelle et mise en place de clôtures, côté jardin. — 
Date d'enregistrement : 17-11-2016.

14e arr. (DP-075-114-16-V0437). — 2, rue Niepce, 81, rue 
de l'Ouest. — Pét. : M. LAMARQUE Grégoire. — Création d'une 
terrasse, d'un édicule en toiture et modification d'une ouverture 
en façade. — Date d'enregistrement : 18-11-2016.

14e  arr. (DP-075-114-16-V0440).  — 90 au 96, boulevard 
Arago, 17  B au 25, rue Méchain, 57, rue du Faubourg Saint-
Jacques. — Pét. : SŒURS SAINT-JOSEPH DE CLUNY. — Rava-
lement du mur de clôture côtés rues. — Date d'enregistrement : 
18-11-2016.

14e  arr. (DP-075-114-16-V0441).  — 130 au 140, rue de 
l'Ouest, 188 au 196, rue d'Alésia, 17 au 23, rue du Moulin de la 
Vierge. — Pét. : S.A.S. SARJEL. — Modification de la devanture 
d'un supermarché et pose de stores. — Date d'enregistrement : 
21-11-2016.

14e  arr. (DP-075-114-16-V0442).  — 16  B, avenue Jean 
Moulin. — Pét. : CABINET PIERRE PLISSON. — Ravalement de 
la façade sur rue et du mur pignon droit. — Date d'enregistre-
ment : 25-11-2016.

14e arr. (DP-075-114-16-V0443). — 1 au 7, rue de la Saône, 
27, rue du Commandeur. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.P.A. — 
Pose d'un rideau métallique au rez-de-chaussée sur rue. — Date 
d'enregistrement : 25-11-2016.

14e arr. (DP-075-114-16-V0444). — 13, villa Duthy. — Pét. : 
M. BAZELLY Bernard. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 28-11-2016.

14e  arr. (DP-075-114-16-V0445).  — 60, avenue Jean 
Moulin, 1 au 17, rue Auguste Cain, 69, rue des Plantes. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage de 7 arbres. — Date d'enre-
gistrement : 28-11-2016.

14e  arr. (DP-075-114-16-V0446).  — 75, rue Pernety.  — 
Pét.  : CABINET BOEGNER-MEROT-CIE.  — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 28-11-2016.

14e arr. (DP-075-114-16-V0447). — 23, rue de la Gaîté. — 
Pét.  : S.C.I. DU 23, RUE DE LA GAITE.  — Modification de la 
devanture à rez-de-chaussée et 1er  étage côté rue en vue de 
l'installation d'une galerie d'art avec vente d'objets artisa-
naux. — Date d'enregistrement : 29-11-2016.

14e  arr. (DP-075-114-16-V0448).  — 84 au 92, avenue du 
Maine, 2 au 8, rue Jean Zay, 1 au 5, rue Vercingétorix. — Pét. : 
S.A.S. NOCIBE FRANCE DISTRIBUTION. — Modification de la 
devanture d'une parfumerie-institut de beauté. — Date d'enre-
gistrement : 29-11-2016.

14e  arr. (DP-075-114-16-V0449).  — 15 au 17, rue de la 
Gaîté. — Pét. : S.A.S. SHIBAYA. — Modification de la devanture 
en vue de l'installation d'un club de karaoké avec suppression 
du store. — Date d'enregistrement : 29-11-2016.

14e  arr. (DP-075-114-16-V0450).  — 6 au 20, rue du Père 
Corentin, 7 au 21, rue Sarrette. — Pét. : S.A.S. FRANPRIX HOL-
DING. — Modification de la devanture et pose d'un store-banne 
pour une supérette. — Date d'enregistrement : 30-11-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0638).  — 41, rue des 
Entrepreneurs. — Pét. : M. GHENASSIA Albert. — Changement 
de destination d'un local commercial en habitation au rez-de-
chaussée sur cour (1 logement créé). — Date d'enregistrement : 
16-11-2016.

15e arr. (DP-075-115-16-V0639). — 230 au 232, rue de la 
Convention. — Pét. : S.A.S. BASTIEN ET TREBULLE. — Rava-
lement du mur pignon droit et réfection de la couverture versant 
rue. — Date d'enregistrement : 17-11-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0640).  — 170, rue Blomet.  — 
Pét. : E.U.R.L. SEGUIN LEVY. — Isolation thermique par l'exté-
rieur du mur pignon gauche. — Date d'enregistrement : 17-11-
2016.

15e arr. (DP-075-115-16-V0641). — 144 au 146, boulevard 
de Grenelle, 21 B au 29, rue Frémicourt. — Pét. : M. CHEMLA 
Hubert. — Changement de destination de trois locaux de bureau 
au 3e étage sur rue en hébergement hôtelier. — Date d'enregis-
trement : 21-11-2016.

15e arr. (DP-075-115-16-V0642). — 34 au 40, rue Cauchy, 
54 au 56, rue Balard, 43 au 47, rue Balard.  — Pét.  : MAIRIE 
DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVI-
RONNEMENT. — Abattage et replantation de 2 arbres. — Date 
d'enregistrement : 23-11-2016.

15e arr. (DP-075-115-16-V0643). — 143, rue de Vaugirard. 
— Pét. : S.A.R.L. INTER ACTIONS. — Modification de la devan-
ture d'un local d'artisanat.  — Date d'enregistrement  : 24-11-
2016.

15e arr. (DP-075-115-16-V0644). — 12, rue Nicolas Charlet. 
— Pét. : S.A.S. AS2 R. — Ravalement des façades sur cour. — 
Date d'enregistrement : 24-11-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0645).  — 44, rue Vasco de 
Gama.  — Pét.  : S.A.S. JEAN BAGNIS.  — Ravalement des 
façades sur les 2 cours. — Date d'enregistrement : 24-11-2016.

15e arr. (DP-075-115-16-V0646). — 144 au 146, boulevard 
de Grenelle, 15 au 19, rue de l'Avre, 19 au 29, rue Frémicourt. — 
Pét.  : M.  DAYAN Dimitri.  — Changement de destination d'un 
bureau au 2e étage sur jardin en habitation. — Date d'enregistre-
ment : 24-11-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0647).  — 49, rue Brancion.  — 
Pét. : COPROPRIETE DU 49, RUE BRANÇION représentée par 
FONCIA. — Réfection de la couverture, versants rue et cour. — 
Date d'enregistrement : 25-11-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0648).  — 106  T, rue Brancion. 
— Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage de 18 arbres. — Date 
d'enregistrement : 28-11-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0649).  — 29, boulevard de 
Grenelle. — Pét. : S.A.R.L. SYNDIC SERGIC. — Ravalement des 
façades sur rues. — Date d'enregistrement : 28-11-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0650).  — 26 au 28, boulevard 
Garibaldi, 1 au 3, rue Clouet. — Pét. : S.A.S. PEREIRA. — Rava-
lement des façades sur rue et des souches de cheminées. — 
Date d'enregistrement : 29-11-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0651).  — 2 au 14, rue Paul 
Barruel, 251 au 255, rue de Vaugirard, 5 au 7, rue des Favo-
rites. — Pét. : S.C.I. MUTUALITE FRANÇAISE. — Réfection des 
étanchéités et remplacement des garde-corps en toiture sur 
rues et cours. — Date d'enregistrement : 29-11-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0652).  — 47, avenue de La 
Motte-Picquet. — Pét.  : CAISSE NATIONALE RSI. — Rempla-
cement des menuiseries extérieures sur rue et cour et fermeture 
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des loggias côté cour. Surface créée : 10 m2. — Date d'enregis-
trement : 30-11-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0653).  — 81, rue d'Alleray.  — 
Pét. : PAROISSE N.D. DE L'ARCHE D'ALLIANCE. — Installation 
d'une croix sommitale sur un clocher. — Date d'enregistrement : 
30-11-2016.

15e arr. (DP-075-115-16-V0654). — 43, rue Santos-Dumont. 
— Pét.  : M.  MARI Richard.  — Aménagement de la toiture-
terrasse avec création d'un escalier extérieur d'accès sur la 
terrasse du 5e étage côté cour. — Date d'enregistrement : 30-
11-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0655).  — 12, rue de Cadix.  — 
Pét.  : S.A.S. ENTREPRISE LEFEVRE.  — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 30-11-2016.

15e arr. (DP-075-115-16-V0656). — 35, rue Juge. — Pét. : 
CABINET G. CARDINAL. — Réfection de la toiture du bâtiment 
sur rue et remplacement des châssis de toit. — Date d'enregis-
trement : 30-11-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0657).  — 12 au 14, passage 
de Dantzig, 73 au 75, rue Olivier de Serres, 1 au 25, rue de 
la Saïda.  — Pét.  : FRANPRIX HOLDING.  — Modification de 
la devanture d'une supérette avec pose d'un store.  — Date 
d'enregistrement : 30-11-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0677). — 5, rue Paul Dupuy. — 
Pét. : Mme TABARD Agnès. — Remplacement d'une fenêtre par 
une porte-fenêtre au rez-de-chaussée sur cour de l'immeuble 
sur rue. — Date d'enregistrement : 16-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0678).  — 1 au 3, avenue du 
Général Sarrail.  — Pét.  : S.A.S. CARREFOUR PROPERTY 
FRANCE.  — Implantation de cheminées extérieures d'extrac-
tion d'air, dans la courette du supermarché. — Date d'enregis-
trement : 16-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0679).  — 53, rue de Passy.  — 
Pét.  : S.A. GENERALI VIE.  — Modification des accès d'un 
centre commercial. — Date d'enregistrement : 16-11-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0680). — 25 au 25 B, boulevard 
Suchet. — Pét.  : SYNDIC FONCIA FRANCO SUISSE. — Mise 
en place d'un portillon piétons et de grilles attenantes. — Date 
d'enregistrement : 16-11-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0681). — 34, rue des Vignes. — 
Pét. : S.A.S. MB PEINTURE. — Réfection de la toiture et ravale-
ment des deux façades du bâtiment sur cour. — Date d'enregis-
trement : 17-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0682).  — 7 au 9, rue Oswaldo 
Cruz.  — Pét.  : S.A.S. MB PEINTURE.  — Ravalement de la 
façade sur cour et remplacement des châssis verrières de deux 
escaliers sur jardin. — Date d'enregistrement : 17-11-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0683). — 29, boulevard Suchet. 
— Pét. : M. MIRABAUD Bernard. — Transformation d'une cave 
semi-enterrée, sur cour anglaise, en habitation (1  logement 
créé). Surface créée : 18 m2. S.T. : 932 m2. — Date d'enregistre-
ment : 17-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0684).  — 11, rue Benjamin 
Godard. — Pét. : S.A. SFR. — Implantation d'un relais de radio-
téléphonie mobile en toiture. — Date d'enregistrement : 18-11-
2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0685). — 6, avenue du Mahatma 
Gandhi. — Pét. : S.A.S. FREE MOBILE. — Installation de quatre 
antennes relais. — Date d'enregistrement : 18-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0686).  — 36, rue des Belles 
Feuilles, 3, place Jean Monnet, 65, rue Saint-Didier.  — Pét.  : 
M.  VAUTHIER Ludovic.  — Remplacement des menuiseries 
extérieures d'un appartement au 4e  étage sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 18-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0687).  — Avenue Dode de la 
Brunerie. — Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Aménagement 
paysager de l'îlot végétalisé avec mise en place de mobilier et 
d'agrès sportifs. — Date d'enregistrement : 21-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0688). — 54, avenue Kléber, 1, 
rue Copernic. — Pét. : SOCIETE EPEL. — Réfection de la cou-
verture versant rue. — Date d'enregistrement : 22-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0689).  — 6, avenue de New 
York. — Pét.  : S.A.S. CABINTET LEPINAY MALET. — Ravale-
ment de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 22-11-
2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0690).  — 1, rue Jouvenet.  — 
Pét.  : Mme  NOYER Danièle.  — Changement de destination 
d'une galerie d'art et de son atelier attenant en habitation au 
rez-de-chaussée sur rue.  — Date d'enregistrement  : 22-11-
2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0691).  — 85, avenue Raymond 
Poincaré.  — Pét.  : Mme  GRANJO.  — Transformation d'un 
débarras d'habitation sur cour en studio avec modification de 
la façade et création d'une mezzanine. Surface créée : 6 m2. — 
Date d'enregistrement : 22-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0692). — 4 au 6, villa Scheffer, 
53, rue Scheffer. — Pét. : S.A.R.L. CABINET BAP. — Ravalement 
de la façade sur cour et des pignons. — Date d'enregistrement : 
22-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0693).  — 4 au 6, villa Claude 
Lorrain.  — Pét.  : M.  CHAPLAIN.  — Ravalement des façades, 
remplacement des garde-corps, d'une partie des fenêtres et 
création d'une baie à rez-de-jardin et d'une fenêtre de toit sur 
rue. — Date d'enregistrement : 22-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0694).  — 18 au 22, rue de 
l'Annonciation, 53, rue de Passy, 11 au 23, rue Jean Bologne. — 
Pét.  : Mme  HARROSH-BERDUGO Esther.  — Création d'un 
jardin d'hiver et d'une trémie d'ascenseur en toiture-terrasse 
sur rue. Surface créée : 19 m2. — Date d'enregistrement  : 22-
11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0695).  — 10, boulevard 
Exelmans.  — Pét.  : S.A.S. DEGUELDRE.  — Installation d'une 
grille sur un muret de soubassement. — Date d'enregistrement : 
23-11-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0696). — 14, avenue du Président 
Kennedy. — Pét. : S.A.R.L. SLR. — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 23-11-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0697). — 52, rue d'Auteuil, 1, rue 
Géricault. — Pét. : PHARMACIE DE LA PORTE D'AUTEUIL. — 
Modification de la devanture d'une pharmacie. — Date d'enre-
gistrement : 24-11-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0698). — 13 au 15, rue Eugène 
Delacroix.  — Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – D.P.A.  – SLA 16.  — 
Remplacement des menuiseries extérieures des logements de 
fonction du 1er au 4e étage sur rue. — Date d'enregistrement : 
25-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0699).  — 16, villa Sommeiller. 
— Pét.  : M.  WOLF Sébastien.  — Démolition d'un garage et 
reconstruction avec une toiture-terrasse végétalisée.  — Date 
d'enregistrement : 28-11-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0700). — 19 au 19 A, rue Michel-
Ange.  — Pét.  : Mme  MARSILLY Danielle.  — Création d'une 
véranda sur une terrasse au 6e étage sur cour. Surface créée : 
9 m2. — Date d'enregistrement : 28-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0701).  — 104 au 108, rue de 
Longchamp. — Pét.  : S.A.R.L. AM RETAIL. — Modification de 
la devanture et rentoilage du store d'une boutique de prêt-à-
porter. — Date d'enregistrement : 29-11-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0702). — 28 au 30, rue Boissière. 
— Pét.  : S.A. GESTION & TRANSACTION FRANCE  – GTF.  — 
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Ravalement de la façade sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
29-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0703).  — 77, boulevard de 
Montmorency. — Pét.  : SAPA. — Ravalement des façades sur 
cour. — Date d'enregistrement : 29-11-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0704). — 13, rue Mesnil. — Pét. : 
S.A.S. LIVET. — Ravalement de l'ensemble des façades. — Date 
d'enregistrement : 30-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0705).  — 8, square Alboni.  — 
Pét.  : SYNDIC MAVILLE IMMOBILIER.  — Ravalement des 
façades sur cour. — Date d'enregistrement : 30-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0706).  — 16, rue Spontini.  — 
Pét.  : SYNDIC MALVILLE IMMOBILIER.  — Ravalement des 
façades sur cour. — Date d'enregistrement : 30-11-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0616).  — 11, rue Fourcroy.  — 
Pét. : LA CANTINE DE QUENTIN — S.A.S. LES AMES. — Modi-
fication de la devanture en vue de l'implantation d'un restaurant, 
avec remplacement des stores. — Date d'enregistrement : 16-
11-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0617).  — 34, rue Berzélius.  — 
Pét. : CABINET HABRIAL. — Ravalement des façades sur cour 
et du pignon côté no 32. — Date d'enregistrement : 16-11-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0618). — 5, passage Legendre. — 
Pét.  : ATLANTIQUE INVESTISSEMENT.  — Ravalement de la 
façade sur rue avec création d'encadrements de baies et pose 
de garde-corps. — Date d'enregistrement : 16-11-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0619).  — 13, rue Pouchet.  — 
Pét.  : M.  LAURENT Guillaume.  — Installation d'une végéta-
lisation murale à rez-de-chaussée en façade sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 16-11-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0620).  — 73, place du Docteur 
Félix Lobligeois.  — Pét.  : FRANCO BESAGNI.  — Ravalement 
des façades sur courette.  — Date d'enregistrement  : 17-11-
2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0621).  — 28 au 30, rue de 
Chazelles. — Pét. : FONCIA COURCELLES – S.A.S.U. — Rava-
lement de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 18-11-
2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0622). — 14, rue des Acacias. — 
Pét. : Mme MAESRACCI Michèle. — Création d'un sas à l'entrée 
d'un immeuble. — Date d'enregistrement : 18-11-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0623). — 11, rue Lacroix. — Pét. : 
CABINET CENTURY 21 SYNERGIC. — Ravalement de la façade 
sur rue et ravalement avec isolation thermique par l'extérieur de 
la façade sur cour. — Date d'enregistrement : 18-11-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0624).  — 49, rue de Lévis.  — 
Pét. : S.A.S. LES FRUITS DE LA TERRE BIO. — Pose d'un store 
en devanture d'un magasin de primeurs. — Date d'enregistre-
ment : 18-11-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0625). — 32, rue des Epinettes. 
— Pét. : E.U.R.L. OPERADIAG. — Ravalement de la façade et du 
mur pignon sur rue et pose d'une isolation thermique extérieure 
sur la façade cour. — Date d'enregistrement : 21-11-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0627).  — 5 au 7, avenue Mac-
Mahon. — Pét.  : S.A.R.L. LOUIS PEINTURE NEVEU. — Rava-
lement de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 21-11-
2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0628). — 83, rue de Courcelles. 
— Pét. : PRINCESSE TAM TAM. — Modification de la devanture 
d'une boutique de lingerie et remplacement du store. — Date 
d'enregistrement : 21-11-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0629). — 45, rue des Moines. — 
Pét. : S.C.I. WIM A TABLE. — Modification de la devanture d'un 
restaurant avec rentoilage d'un store et création d'une trémie 

d'escalier entre le sous-sol et le rez-de-chaussée.  — Date 
d'enregistrement : 21-11-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0630).  — 96, avenue des 
Ternes. — Pét.  : Mme GODEBSKI Mary. — Remplacement de 
2  verrières et d'un châssis de toit. — Date d'enregistrement  : 
22-11-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0631). — 2, avenue de Villiers. — 
Pét. : S.A.S. LULU DANS MA RUE. — Installation d'un kiosque 
pour une conciergerie de quartier.  — Date d'enregistrement  : 
22-11-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0632). — 2, avenue de Villiers. — 
Pét. : S.A.S. LULU DANS MA RUE. — Installation d'un kiosque 
pour une conciergerie de quartier.  — Date d'enregistrement  : 
22-11-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0633). — 11 B, rue Daubigny. — 
Pét.  : S.A.S. SLR. — Ravalement de deux façades sur rue. — 
Date d'enregistrement : 23-11-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0634). — 63, avenue de Villiers. 
— Pét. : S.A. GECINA. — Modification de la porte d'entrée d'un 
immeuble de bureau en vue de l'installation d'une porte avec 
rampe PMR rétractable. — Date d'enregistrement : 24-11-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0635).  — 25, rue Clairaut.  — 
Pét. : Mme MOLIN Marion. — Création d'une fenêtre de toit sur 
rue. — Date d'enregistrement : 24-11-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0636). — 18, rue Troyon. — Pét. : 
S.C.I. TROYON. — Remplacement des menuiseries extérieures 
au 1er étage sur rue d'un local de bureau. — Date d'enregistre-
ment : 25-11-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0637).  — 8, rue Salneuve.  — 
Pét. : M. HAYEZ. — Agrandissement d'une baie avec pose d'un 
volet roulant au dernier étage sur rue. — Date d'enregistrement : 
25-11-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0638). — 57, avenue de Villiers. 
— Pét.  : Mme  VIDEAU Axelle.  — Réfection de la couverture 
avec création d'une verrière, remplacement des menuiseries 
extérieures, agrandissement de 2 baies à rez-de-chaussée sur 
cour et création d'une trémie d'escalier et d'un vide sur séjour 
au 1er étage. Surface supprimée : 10 m2. — Date d'enregistre-
ment : 25-11-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0639).  — 12, rue Truffaut.  — 
Pét.  : M.  ZERBIB Gaston Makhlouf.  — Modification de la 
devanture d'un commerce et de bureaux à rez-de-chaussée sur 
rue. — Date d'enregistrement : 25-11-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0640). — 98, rue de Saussure. — 
Pét.  : M.  DIAN Mikaël.  — Modification de la devanture d'un 
restaurant. — Date d'enregistrement : 28-11-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0641). — 188 T au 190 B, ave-
nue de Clichy, 2 au 16, rue Ernest Roche, 92  B au 92  X, rue 
de La Jonquière. — Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage de 
3 arbres. — Date d'enregistrement : 28-11-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0642). — 84, rue de Courcelles. 
— Pét.  : S.A.R.L. GU BRAISSAIL. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 28-11-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0643). — 5 au 7, rue Hélène. — 
Pét. : M. CUNOW Yves Alexandre. — Remplacement de la porte 
sur rue. — Date d'enregistrement : 28-11-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0644). — 12 au 14, rue Caroline. 
— Pét.  : S.A.S. CABINET SYNDIC PLUS.  — Arch.   CABINET 
CROUE & LANDAZ ARCHITECTES, 17, rue Victor Duruy, 
75015 PARIS. — Ravalement total de la façade sur rue, pose 
d'une isolation thermique extérieure sur le pignon Ouest du bâti-
ment sur cour - y compris le retour, et ravalement du pignon Est 
du bâtiment sur cour. — Date d'enregistrement : 29-11-2016.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.



9 décembre 2016 bULLETIN MUNIcIPAL OFFIcIEL DE LA VILLE DE PARIS  4003

17e arr. (DP-075-117-16-V0645). — 11, rue Margueritte. — 
Pét.  : S.A. TERREIS.  — Remplacement d'une porte et d'une 
fenêtre à rez-de-chaussée sur courette et transformation de 
2  baies de fenêtres en portes-fenêtres à rez-de-chaussée sur 
cour. — Date d'enregistrement : 25-11-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0646). — 67, rue de Tocqueville. 
 — Pét. : SYNDIC FURGE ET MULHAUSER. — Ravalement de 
la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 30-11-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0647).  — 18, rue Cardinet.  — 
Pét.  : S.A.S. CYRCOH.  — Modification de la devanture d'un 
restaurant. — Date d'enregistrement : 30-11-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0648).  — 41, rue Legendre.  — 
Pét. : S.A.R.L. GAIA. — Modification de la devanture d'un res-
taurant. — Date d'enregistrement : 30-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0679).  — 2, rue Lamarck.  — 
Pét.  : S.C.I. TOFRED.  — Création d'une verrière et de deux 
châssis de toit, suppression de volets roulants et d'une allège 
d'une lucarne sur la rue. — Date d'enregistrement : 16-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0680). — 64, rue Myrha. — Pét. : 
M.  LAFORGE Yannick.  — Ravalement des façades sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 16-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0681).  — 9 au 11, rue Paul 
Albert. — Pét. : S.A.S. E.G.I.P. — Arch.  S.A.R.L. CABINET VEN-
NIN, 29, rue de Bourgogne, 75007 PARIS. — Ravalement de la 
tête de mur côté rue. — Date d'enregistrement : 16-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0682).  — 11, rue Ernestine.  — 
Pét. : S.A.R.L. SOCIETE ISOCELE. — Réfection des couvertures 
avec remplacement des tuiles par du zinc et création de 3 châs-
sis de désenfumage. — Date d'enregistrement : 17-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0683). — 13, rue Tholozé, 37, rue 
Durantin. — Pét.  : S.A.S. JEAN BAGNIS. — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 17-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0684).  — 13, rue Durantin.  — 
Pét.  : S.A.S. LONSDALE IMMOBILIER SERVICES.  — Ravale-
ment de façades pignon sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
17-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0685). — 5, rue Baudelique. — 
Pét.  : Mme  MERLOT Marion.  — Changement de destination 
d'un local commercial à rez-de-chaussée sur rue en habitation 
(1 logement créé). — Date d'enregistrement : 18-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0686). — 71, rue Damrémont. — 
Pét.  : S.A.R.L. AJC DE BASTOS. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 18-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0687). — 46, boulevard Barbès, 
46, place du Château Rouge. — Pét. : S.A.S. FREE MOBILE. — 
Installation d'un relais de radiotéléphonie mobile.  — Date 
d'enregistrement : 18-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0688).  — 170 au 172, rue 
Marcadet. — Pét.  : S.A.S. NUANCE 3. — Arch.   CABINET CB 
CONSEIL, 14, rue des Meuniers, 75012 PARIS. — Ravalement 
des façades sur cours. — Date d'enregistrement : 18-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0689).  — 15, passage 
Championnet, 15, rue Neuve de la Chardonnière, 43, rue 
Championnet. — Pét.  : WARAB INVESTISSEMENT. — Ravale-
ment de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 21-11-
2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0690). — 132, rue Ordener, 33, 
rue Montcalm. — Pét. : R.I.V.P. — Remplacement de l'ensemble 
des menuiseries extérieures. — Date d'enregistrement : 21-11-
2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0691).  — 266, rue Marcadet, 
229, rue Championnet. — Pét.  : S.C.I. URBAN GRIFFON AR-
CHIBON. — Changement de destination d'un local de bureau 
en habitation (1 logement créé) au 1er étage sur rue et cour. — 
Date d'enregistrement : 22-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0692). — 232, rue Marcadet. — 
Pét. : ASSOCIATION CERAF SOLIDARITES. — Modification de 
la porte d'entrée d'un local associatif sur rue. — Date d'enregis-
trement : 22-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0693).  — 6 au 6  B, rue de 
Clignancourt, 5 au 11, rue Belhomme, 15 au 17  B, rue de 
Sofia.  — Pét.  : S.C.I. GRIMMER INVESTISSEMENT.  — Chan-
gement de destination partiel d'un local à usage de bureau à 
rez-de-chaussée sur cour en local d'habitation (1  logement 
créé). — Date d'enregistrement : 23-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0694).  — 30, rue Francœur, 1, 
place Robert Verdier, 141, rue Marcadet.  — Pét.  : GUIMIOT 
CONCEPT. — Ravalement partiel des façades sur rue. — Date 
d'enregistrement : 23-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0696). — 13, rue Paul Albert. — 
Pét.  : M.  MARTIN Nicolas.  — Création de deux châssis de 
toit. — Date d'enregistrement : 23-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0697).  — 81, rue des 
Poissonniers. — Pét. : S.A.S. ETUDE FINZI. — Ravalement des 
façades sur courette. — Date d'enregistrement : 24-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0698). — 231, rue Championnet. 
— Pét.  : COPROPRIETE DU 231, RUE CHAMPIONNET repré-
sentée par le CABINET HUGUES DE LA VAISSIERE. — Ravale-
ment des façades sur rue et courette avec pose d'une isolation 
thermique par l'extérieur côté courette.  — Date d'enregistre-
ment : 25-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0699). — 63 B, rue Damrémont, 
191, rue Marcadet.  — Pét.  : S.A.S. ENTREPRISE JEAN 
BAGNIS.  — Arch.   M.  VERNA Eric, 9, avenue de Neptune, 
94100 SAINT-MAUR DES FOSSES. — Ravalement des façades 
sur rues. — Date d'enregistrement : 25-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0700). — 15, rue Fauvet. — Pét. : 
S.A. DESCHAMPS. — Réfection de la couverture versants rue 
et cour. — Date d'enregistrement : 28-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0701).  — 15, rue La Vieuville, 
35, rue des Trois Frères. — Pét.  : S.A.R.L. JDR. — Pose d'un 
conduit d'extraction de fumée sur cour pour un restaurant. — 
Date d'enregistrement : 28-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0702). — 28 au 36, rue de Torcy, 
6 au 12, rue de l'Evangile, 23 au 25, rue Marc Seguin. — Pét. : 
Mme  GASNIER Caroline.  — Remplacement des menuiseries 
extérieures au 12e étage sur rue avec pose de stores. — Date 
d'enregistrement : 28-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0703).  — 106, rue Damrémont. 
— Pét. : S.A.S. GOUIDER. — Arch.  M. FAWAZ André, 23, rue 
Pasquier, 75008 PARIS. — Ravalement des façades sur cour. — 
Date d'enregistrement : 28-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0704). — 15, rue Fauvet. — Pét. : 
SLT RENOVATION. — Ravalement des façades sur rue et cour 
et du pignon côté no 13, rue Fauvet. — Date d'enregistrement : 
29-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0705). — 52, rue Championnet. 
— Pét. : FREE MOBILE. — Implantation d'un relais de radiotélé-
phonie en toiture. — Date d'enregistrement : 29-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0706). — 2, rue Nobel, 121, rue 
Caulaincourt.  — Pét.  : FREE MOBILE.  — Implantation d'un 
relais de radiotéléphonie en toiture. — Date d'enregistrement : 
29-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0707). — 7 au 9, rue Chappe. — 
Pét. : S.A.S. ATELIER WILLIAM GIRTH ARCHITECTE. — Rava-
lement de l'ensemble des façades. — Date d'enregistrement  : 
30-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0708). — 71 B, boulevard Ornano. 
— Pét. : S.A.R.L. ACH. — Ravalement des façades sur rue, cour 
et arrière cour. — Date d'enregistrement : 30-11-2016.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
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19e  arr. (DP-075-119-16-V0332).  — 73, allée Darius 
Milhaud. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
d'1 arbre. — Date d'enregistrement : 19-11-2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0339).  — 24 au 26, rue de 
Cambrai, 2 au 36, rue Alphonse Karr, 173 au 177, avenue de 
Flandre. — Pét. : S.A. ATTIJARIWAFA BANK EUROPE. — Modi-
fication de la devanture en vue de l'installation d'une agence 
bancaire. — Date d'enregistrement : 16-11-2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0341). — 13, rue Clavel. — Pét. : 
Mme LE MORE Marthe. — Remplacement et création de deux 
châssis de toit. — Date d'enregistrement : 17-11-2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0342).  — 80, rue Botzaris.  — 
Pét.  : S.A. ORANGE UPR IDF. — Installation de trois antennes 
de téléphonie mobile versants rue et cour. — Date d'enregistre-
ment : 17-11-2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0343).  — 14, rue de la 
Prévoyance.  — Pét.  : M.  BENOIT Jacques Pierre.  — Recons-
truction, après suppression, d'un des 2  piliers encadrant le 
portail côté rue avec recul des marches menant à la maison de 
ville et remplacement du 2e portail formant sas d'entrée. — Date 
d'enregistrement : 18-11-2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0344). — 9, avenue de Laumière. 
— Pét. : M. BONNEMER Camille. — Création de deux balcons 
végétalisés situés aux 5e et 6e étages. — Date d'enregistrement : 
18-11-2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0345).  — 100, avenue de 
Flandre. — Pét. : M. PERRIN Jean Francis. — Installation d'un 
châssis de toit au R + 6, versant cour. — Date d'enregistrement : 
21-11-2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0346).  — 5, passage de la 
Brie. — Pét.  : S.N.C. DE LA BRIE. — Réhabilitation d'un bâti-
ment d'habitation et de commerces de R  +  4  +  combles sur 
1  niveau de sous-sol partiel avec ravalement des façades et 
des pignons, création d'une terrasse accessible au R + 4 après 
démolition partielle de la toiture, remplacement des menuiseries 
extérieures, création de jours de souffrance en façade arrière, 
reprise de la couverture, création de baies et d'une porte d'ac-
cès au rez-de-chaussée sur rue et dépose partielle de la verrière 
au R + 1 en vue de la création de la courette arrière. Surface 
créée : 17 m2. Surface supprimée : 7 m2. S.T.  103 m2. — Date 
d'enregistrement : 21-11-2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0347). — 2, avenue Jean Jaurès, 
2 au 4, place de la Bataille de Stalingrad. — Pét. : S.A.R.L. JLC 
JAURES. — Modification de la devanture d'un café et rentoilage 
du store après dépose de la terrasse fermée. — Date d'enregis-
trement : 24-11-2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0348).  — 63 au 63  B, rue de 
Mouzaïa, 3  ND Y/19.  — Pét.  : S.C.I. JOUVENET.  — Création 
d'une fenêtre de toit sur cour.  — Date d'enregistrement  : 24-
11-2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0349). — 19, rue du Plateau. — 
Pét. : S.A.R.L. C.B.T. — Ravalement de la façade sur rue et du 
mur pignon gauche. — Date d'enregistrement : 25-11-2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0350). — 23, rue Cavendish. — 
Pét.  : CABINET FONCIA. — Installation d'une grille de protec-
tion sur rue avec portes, portillons et contrôle d'accès d'un 
ensemble immobilier. — Date d'enregistrement : 25-11-2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0351). — 176, rue de Crimée. — 
Pét. : KIM PHUC. — Modification de la devanture d'un restau-
rant. — Date d'enregistrement : 28-11-2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0352). — 2 Z, place de l'Edit de 
Nantes. — Pét.  : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DE L'ENVI-
RONNEMENT ET DES ESPACES VERTS. — Aménagement de 
la place de l'Edit de Nantes. — Date d'enregistrement : 28-11-
2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0353). — 157, rue de Belleville. 
— Pét. : Mme MICHEL Christine. — Modification et création de 
baies du rez-de-chaussée au R + 2 sur jardin. — Date d'enregis-
trement : 29-11-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0456). — 44, rue de Ménilmontant, 
22 au 24, rue Delaitre. — Pét. : S.C.I. SNR. — Arch.  CABINET 
Y. LE DU & H. BRUNET & A. ARMAND, SCP D'ARCHITECTURE, 
60, avenue d'Iéna, 75016  PARIS.  — Ravalement des façades 
sur cour. — Date d'enregistrement : 17-11-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0457).  — 82, rue Haxo.  — 
Pét.  : ENTREPRISE INDIVIDUELLE AGENCEMENT MAISON 
PEINTRE. — Ravalement de la façade sur cour. — Date d'enre-
gistrement : 18-11-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0458).  — 106, boulevard de 
Belleville. — Pét. : STE BEAH. — Modification de la devanture 
de bars-brasseries et remplacement des stores. — Date d'enre-
gistrement : 18-11-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0459).  — 106 au 108, rue des 
Haies, 113, rue des Pyrénées. — Pét. : M. S.N.C. ZF. — Rempla-
cement des stores en devanture d'un café. — Date d'enregistre-
ment : 21-11-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0460).  — 42, rue de 
Ménilmontant, 11 au 13, rue Delaitre. — Pét. : S.C.I. MONTIMO. 
— Changement de destination d'un local commercial en habi-
tation à rez-de-chaussée sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
21-11-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0461).  — 28 au 32, rue Saint-
Fargeau. — Pét.  : S.A.R.L. GROULT PATRICK. — Modification 
d'une fenêtre au 10e étage sur cour. — Date d'enregistrement : 
21-11-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0462).  — 42 au 50, rue de 
Buzenval. — Pét. : S.A. NOVOTIM. — Création d'une sortie de 
ventilation au R + 1 sur courette. — Date d'enregistrement : 22-
11-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0464). — 45, rue de Ménilmontant. 
— Pét.  : S.C.I. PIERRIMMO 5.  — Création d'une terrasse en 
toiture, d'un châssis de désenfumage de la cage d'escalier et 
modification des façades.  — Date d'enregistrement  : 22-11-
2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0465).  — 37 au 39, rue des 
Envierges. — Pét. : M. LABORDERE Rémy Francis An. — Créa-
tion d'un châssis de toit côté rue. Surface créée : 3 m2. — Date 
d'enregistrement : 23-11-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0466). — 21, rue de la Réunion. 
— Pét. : S.A.R.L. CARRE URBAIN. — Modification de la devan-
ture d'un local d'artisanat.  — Date d'enregistrement  : 23-11-
2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0467). — 1 au 3, rue des Pyrénées. 
— Pét. : PHARMACIE PYRENEES-VINCENNES. — Modification 
de la devanture d'une pharmacie.  — Date d'enregistrement  : 
24-11-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0468).  — 136, boulevard de 
Charonne.  — Pét.  : CABINET LOISELET & DAIGREMONT.  — 
Ravalement des façades sur rue et cour et des murs pignons 
droit et gauche. — Date d'enregistrement : 25-11-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0470). — 25 au 27, rue Orfila. — 
Pét.  : S.C.I. LS.  — Réfection de la couverture, création de 
4  fenêtres de toit et isolation par l'extérieur de la façade sur 
courette. — Date d'enregistrement : 25-11-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0471).  — 2 au 6, place Emile 
Landrin, 41, rue de la Cour des Noues.  — Pét.  : FREE MO-
BILE. — Implantation d'un relais de radiotéléphonie en toiture-
terrasse. — Date d'enregistrement : 29-11-2016.

 

AVIS D'INFORMATION
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Liste des permis de construire délivrés entre le 
16 novembre et le 30 novembre 2016.
1er arr. (PC-075-101-16-V0029). — 8, rue Baillet. — Pét.  : 

S.A. GRANDS MAGASINS DE LA SAMARITAINE.  — Arch.  : 
M.  BRUGEL François, 2, cour de la Grâce de Dieu, 75010 
PARIS.  — Reconstruction, avec surélévation, du logement en 
triplex après démolition partielle des 6e et 7e  étages et de la 
totalité du 8e  étage d'un bâtiment à usage d'habitation et de 
commerce, de 8  étages sur 1  niveau de sous-sol, sur rue et 
cour, réfection de la partie de couverture conservée et ravale-
ment des façades côtés rue et cour. Surface supprimée : 98 m2. 
Surface créée  : 92 m2. S.T.  : 110 m2. — Date de la décision  : 
23-11-2016.

2e arr. (PC-075-102-16-V0009). — 2 au 4, rue de Marivaux, 
2 au 4, rue Grétry, 1, place Boïeldieu.  — Pét.  : SYNDIC 
GESTION ET TRANSACTIONS DE FRANCE.  — Arch.  :  
M. CŒURET Michel, 82, rue Félix Faure, 92700 COLOMBES. — 
Fermeture des courettes A et B du R + 1 au R + 5 en extension 
des locaux d'habitation et de bureau. Surface créée  : 47  m2. 
S.T. : 1 189 m2. — Date de la décision : 22-11-2016.

3e  arr. (PC-075-103-16-P0032).  — 10, rue Béranger.  — 
Pét. : BANQUE DE FRANCE. — Arch. : M. VICENCIA Antonio, 
42, rue Mazarine, 75006 PARIS. — Changement de destination 
de locaux de bureau au 1er étage sur rue en habitation (1 loge-
ment créé). — Date de la décision : 17-11-2016.

5e  arr. (PC-075-105-13-V1032-M01).  — 200, rue Saint-
Jacques. — Pét. : S.A.R.L. SOCIETE SEBASTIEN DEGARDIN. — 
Arch.  : LAFARGUE VALENTINO ET ASSOCIES, M.  Thierry 
VALENTINO, 97, rue Damrémont, 75018 PARIS. — Remplace-
ment du vitrage dépoli en soubassement de la devanture par 
une grille pour restitution de la façade d'origine, restauration 
du plafond de la boulangerie et réfection de la cheminée en 
toiture. Modificatif au PC no 075-105-13-V1032 délivré le 09-10-
2014. — Date de la décision : 24-11-2016.

5e arr. (PC-075-105-16-V0018). — 2 au 4, rue Laromiguière, 
9, rue de l'Estrapade. — Pét. : CABINET ANDRE GRIFFATON. — 
Arch. : Mme RIZET Christine, 7, rue Cassette, 75006 PARIS. — 
Ravalement des façades sur rues. Monument Historique Inscrit 
le 23-02-1977. — Date de la décision : 29-11-2016.

7e  arr. (PC-075-107-16-V0020).  — 2, place du Palais 
Bourbon, 87, rue de l'Université. — Pét.  : COPROPRIETE DU 
2, PLACE DU PALAIS BOURBON.  — Arch.  : M.  DE SAINT- 
LEGER Edmond, 20, rue Saulnier, 75009 PARIS. — Ravalement 
des façades sur la Place du Palais Bourbon et sur la rue de 
l'Université et suppression des persiennes des 1er et 2e étages 
(Monument Historique inscrit le 05-07-1935). — Date de la déci-
sion : 21-11-2016.

7e arr. (PC-075-107-16-V0033). — 6, rue de Babylone. — 
Pét. : M. BONAN Gilles. — Arch. : CABINET LE LAD, 47, rue de 
Babylone, 75007 PARIS. — Réhabilitation d'un local d'habitation 
au 5e étage avec remplacement des menuiseries extérieures, et 
réaménagement intérieur. — Date de la décision : 30-11-2016.

8e  arr. (PC-075-108-15-V0055).  — 47, rue de Rome.  — 
Pét. : S.C.I. M1PARIS. — Arch. : M. DANCY Jean-Marie, 16, rue 
Elzévir, 75003 PARIS. — Surélévation d'un niveau de l'immeuble 
sur rue de 5  étages plus combles sur un niveau de sous-sol, 
surélévation d'un niveau de l'immeuble d'un étage plus combles 
en fond de parcelle, changement de destination partiel de local 
commercial en bureau à rez-de-chaussée de l'immeuble en 
fond de parcelle et ravalement de la façade sur rue. Surface 
créée : 171 m2. — Date de la décision : 18-11-2016.

8e arr. (PC-075-108-16-V0027). — 14 au 20, cours la Reine, 
2 au 10, avenue Winston Churchill, 1 au 5, avenue Charles 
Girault. — Pét. : ETABLISSEMENT PUBLIC PARIS MUSEES. — 
Arch.  : M.  GATIER Pierre-Antoine, 34, rue Bonaparte, 75006 
PARIS.  — Modification des menuiseries d'un châssis monu-
mental, redistribution des locaux avec aménagement d'une 
boutique et ouverture de 2  baies intérieures sur mur porteur 

(Monument Historique inscrit le 15-01-1975). — Date de la déci-
sion : 22-11-2016.

8e arr. (PC-075-108-16-V0031). — 26 au 26 B, rue de Saint-
Pétersbourg, 73, rue d'Amsterdam.  — Pét.  : S.A. SIEMP.  — 
Arch. : M. POUX Luc, 81, rue Albert, 75013 PARIS. — Réhabilita-
tion d'un ensemble de bâtiments de bureau de rez-de-chaussée 
à R + 7 sur 3 niveaux de sous-sol avec restructurations, démo-
litions et construction d'un bâtiment d'habitation de R + 7 sur 
3  niveaux de sous-sol, changement partiel de destination de 
bureau en habitation (87  logements sociaux créés au total) à 
tous les niveaux et artisanat à rez-de-chaussée, 1er et 2e niveaux 
de sous-sol, suppression de la verrière au-dessus d'une cour, 
ravalement, modification ponctuelle des façades et remplace-
ment des menuiseries extérieures sur rue et cour. Surface à 
supprimer : 7 243,4 m2. Surface créée : 2 830,3 m2. — Date de 
la décision : 25-11-2016.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0035).  — 19 au 21, avenue 
George  V, 5, impasse du Docteur Jacques Bertillon.  — Pét.  : 
S.C.I. GBS GEORGE V. — Arch. : CHARTIER ET DALIX ARCHI-
TECTES, 30, rue Emile Lepeu, 75011  PARIS.  — Changement 
de destination de locaux de bureau en habitation (1  logement 
créé) aux 5e et 6e étages sur cour avec création d'une verrière 
en toiture en remplacement de 3 châssis de toit, remplacement 
des châssis de toit, création de trémies de double hauteur sur 
séjour et d'escalier au 5e étage. Surface à supprimer : 24 m2. — 
Date de la décision : 22-11-2016.

9e  arr. (PC-075-109-13-V0015-M02).  — 18 au 20, rue 
de Budapest, 2 au 10, place de Budapest, 23 au 35, rue de 
Londres. — Pét.  : SCOR AUBER. — Modification de baies en 
façades, réaménagement intérieur et suppression de l'édicule 
de désenfumage des locaux de bureau. Modificatif au PC 
no  075-019-13-V-0015 autorisé le 26-09-2014. Surface démo-
lie : 51 m2. Surface créée : 6 m2. S.T. : 5 955 m2. — Date de la 
décision : 21-11-2016.

9e arr. (PC-075-109-15-V0046). — 4, rue Buffault, 44, rue 
du Faubourg Montmartre, 1, passage des Deux Sœurs.  — 
Pét.  : SOCIETE BUFFAULT. — Arch.  : SOCIETE AMA, 62, rue 
Tiquetonnes, 75002 PARIS. — Changement de destination d'un 
local commercial en salle de spectacle, à rez-de-chaussée sur 
un niveau de sous-sol en fond de parcelle avec création d'une 
porte d'entrée au 4, rue Buffault et création de 5 portes de sortie 
de secours sur passage des Deux Sœurs. — Date de la déci-
sion : 24-11-2016.

11e arr. (PC-075-111-16-V0034). — 25 au 27, rue Popincourt. 
— Pét.  : S.C.I. 27POP.  — Arch.  : CHARTIER DALIX ARCHI-
TECTES, 30, rue Emile Lepeu, 75011 PARIS. — Changement de 
destination de locaux de commerce en bureau du sous-sol au 
1er étage sur cour avec agrandissement d'une trémie d'escalier 
au 1er  étage, création d'une baie intérieure à rez-de-chaussée 
en limite séparative, création d'une cour, d'une façade après 
démolition d'une toiture à rez-de-chaussée, d'une loggia en 
fond de parcelle et réfection de la couverture. Surface à suppri-
mer : 168 m2. — Date de la décision : 17-11-2016.

12e arr. (PC-075-112-16-V0015). — 2, route du Champ de 
Manœuvres. — Pét.  : S.A.R.L. THEATRE DE LA TEMPETE. — 
Arch.  : Mme  BOZZI Marie-Christine, 3, rue du Bourg l'Abbé, 
75003  PARIS.  — Construction de plancher au 1er  étage pour 
les loges du théâtre, en extension des mezzanines, avec créa-
tion d'une porte pour le local chaudière en façade à rez-de-
chaussée côté théâtre du Soleil. Surface créée : 146 m2. S.T. : 
57 779 m2. — Date de la décision : 22-11-2016.

12e  arr. (PC-075-112-16-V0019).  — 217 au 219, rue de 
Bercy.  — Pét.  : S.C.I. PETITPERRIN.  — Arch.  : APIA ARCHI-
TECTURE, 217, rue de Bercy, 75012  PARIS.  — Surélévation 
de 2 niveaux d'un bâtiment à usage d'habitation et de bureau 
de 5 étages + combles sur un niveau de sous-sol avec créa-
tion d'un logement et de toitures végétalisées. Surface créée : 
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116 m2. Surface démolie : 8 m2. — Date de la décision : 24-11-
2016.

13e  arr. (PC-075-113-16-P0029).  — 78  Z, avenue Pierre 
Mendès France, 61 U au 83 Z, avenue Pierre Mendès France, 
81, quai d'Austerlitz. — Pét. : SNCF/GARES & CONNEXIONS. — 
Arch.  : M.  BONNEFILLE François, 16, avenue d'Ivry, 75647 
PARIS CEDEX 13. — Construction d'une coque multi-services 
pour les relais toilettes, consignes et objets trouvés de la Gare 
d'Austerlitz, sous la dalle de l'avenue Pierre Mendès France. — 
Date de la décision : 17-11-2016.

14e  arr. (PC-075-114-15-V0031-M01).  — 2 au 30,  allée 
du Chef d'Escadron de Guillebon, 6  A, rue du Commandant 
René Mouchotte, 11 au 17, place des Cinq Martyrs du Lycée 
Buffon.  — Pét.  : S.A.S. EO PARIS.  — Arch.  : GAUER Didier, 
10, avenue de la Sœur Rosalie, 75013 PARIS. — Redistribution 
intérieure, modification de l'escalier-rampe d'accès extérieur et 
création de gaines de désenfumage. Modificatif au PC no 075-
114-15-V-0031 délivré le 10-12-2015. — Date de la décision  : 
21-11-2016.

14e arr. (PC-075-114-15-V0059). — 70, avenue du Général 
Leclerc, 1 B, rue Thibaud. — Pét.  : S.A.S. DEMATHIEU BARD 
IMMOBILIER.  — Arch.  : INSPACE, Mme  Marta MENDOCA, 
52-52 bis, rue de la Bidassoa, 75020 PARIS. — Construction, 
après démolition du cinéma existant dont le sous-sol partiel Est 
conservé, d'un ensemble immobilier de R + 3 étages + combles 
et de R + 9 étages sur 1 niveau de sous-sol partiel, sur rues et 
cour intérieure, avec 203 m2 de toitures-terrasses partiellement 
végétalisées, à usage de commerce côté avenue et d'habitation 
(29  logements) accessibles depuis la rue Thibaud avec pose 
d'une grille de clôture. Surface de plancher créée : 1 826,67 m2. 
Surface supprimée : 1 405 m2. S.T. : 458 m2. — Date de la déci-
sion : 24-11-2016.

14e arr. (PC-075-114-16-V0014). — 40 au 56, avenue Jean 
Moulin, 2 au 22, rue Auguste Cain, 53 au 67, rue des Plantes. — 
Pét.  : FRANCE HORIZON.  — Arch.  : M.  COURTEAUX Jean-
Louis, 19, rue Pierre Fontaine, 75009  PARIS.  — Changement 
de destination d'un local à usage de bureau à rez-de-chaussée 
sur rue et cour en crèche (27 berceaux) avec remplacement des 
menuiseries extérieures et modification de la porte d'accès pour 
mise aux normes PMR. — Date de la décision : 22-11-2016.

15e arr. (PC-075-115-16-V0042). — 42, rue Falguière, 15 au 
17, rue Dalou. — Pét. : S.A.S. HERIAU. — Arch. : M. CHAVANNE 
Dominique, 38, rue Boileau, 75016 PARIS. — Réhabilitation d'un 
bâtiment de 1 étage et combles sur 2 niveaux de sous-sol de 
bureaux, d'habitation et d'école d'enseignement professionnel 
avec changement de destination des locaux de bureaux en 
habitation (10 logements créés), surélévation partielle de la toi-
ture pour aménagement des combles, curage de la cour avec 
création de baies extérieures à rez-de-chaussée et 1er niveau de 
sous-sol, démolition partielle de plancher, création de trémies 
d'ascenseur, remplacement des menuiseries extérieures, ravale-
ment des façades et création d'un accès et de baies extérieures 
sur rues. Surface de plancher supprimée : 150,7 m2. Surface de 
plancher créée : 183,6 m2. — Date de la décision : 28-11-2016.

15e arr. (PC-075-115-16-V0047). — 69, boulevard Pasteur. 
— Pét. : PICARD SURGELES. — Arch. : GMG ARCHITECTURE, 
36, rue Pierre Marx, 77261  LA FERTE-SOUS-JOUARRE.  — 
Changement de destination d'un local du Trésor Public (CINAS-
PIC, constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d'intérêt collectif) en local commercial avec amé-
nagement intérieur et modification de la façade. — Date de la 
décision : 21-11-2016.

15e  arr. (PC-075-115-16-V0051).  — 110, rue de l'Abbé 
Groult, 11, rue Marmontel.  — Pét.  : Mme  HAMON Odette.  — 
Arch. : A-SYMETRIE, 83, rue de Reuilly, 75012 PARIS. — Chan-
gement de destination d'un local artisanal à rez-de-chaussée 
sur rue et cour, en habitation (1 logement créé), avec modifica-

tion de la devanture et déplacement de la porte d'entrée au nu 
de la façade. — Date de la décision : 21-11-2016.

16e  arr. (PC-075-116-10-V0026-M01).  — 34  B au 34  T, 
rue Félicien David. — Pét.  : M. Paul NATHAN, S.C.I. GARAGE 
DU PARC.  — Arch.  : M.  Guillaume FOURMENT, 4, place de 
l'Eglise, 92210 SAINT-CLOUD. — Mise aux normes des parois 
coupe-feux et création de 2 places de stationnement pour per-
sonnes à mobilité réduite supplémentaires. Modificatif au PC 
no 116 10 V0026 délivré le 01/07/2014. — Date de la décision : 
29-11-2016.

16e  arr. (PC-075-116-12-V0014-M02).  — 4 au 6, rue 
Leroux. — Pét. : NOVAXIA. — Arch. : M. STERLIN Xavier, 197, 
rue du Temple, 75003 PARIS. — Suppression d'une verrière en 
toiture du bâtiment 4, rue Leroux, suppression de la verrière 
d'éclairage zénithal des locaux en sous-sol dans la cour, sup-
pression d'un escalier extérieur bâtiment 4, rue Leroux entre 
rez-de-chaussée et cour, création d'une sortie de secours sur 
cour à l'entresol du bâtiment 6, rue Leroux, modification de 
façade du bâtiment en fond de cour et réduction du nombre 
de chambres. Modificatif au PC no 075-116-12-V-0014 délivré le 
04-03-2013. — Date de la décision : 22-11-2016.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0049).  — 4, impasse Raffet.  — 
Pét. : M. ELKOUBI Jérôme. — Arch. : ABACO S.A.R.L., 66, ave-
nue Jean Moulin, 75014 PARIS. — Construction d'un bâtiment 
de R + 1 à R + 2 sur cour et impasse Raffet en extension d'un 
logement existant au rez-de-chaussée sur cour, après démoli-
tion de l'extension existante, et démolition et reconstruction de 
la clôture sur impasse. Surface de plancher créée : 119,50 m2. 
Surface de plancher démolie : 59,50 m2. — Date de la décision : 
30-11-2016.

17e  arr. (PC-075-117-12-V0049-M02).  — 24, avenue 
Carnot. — Pét. : M. Mehdi BOUASSIDA, S.N.C. SNC REGENCE 
ETOILE. — Arch. : S.A.S. JACQUES MECHALI, 42, rue du Doc-
teur Roux, 75015  PARIS.  — Création d'un deuxième sous-sol 
technique, déplacement de l'escalier de secours à l'intérieur 
du bâtiment avec création d'une issue de secours côté rue et 
implantation d'une lucarne supplémentaire au 7e étage côté rue. 
Modificatif aux PC nos  075-117-12-V-0049 et 075-117-12-V-
0049M01 des 19-12-2012 et 05-10-2015.  — Date de la déci-
sion : 29-11-2016.

17e  arr. (PC-075-117-13-V1042-M03).  — 85, rue Ampère. 
— Pét.  : M. ZANA Bruno. — Création d'un 2e niveau de sous-
sol et d'un escalier le reliant au 1er  niveau de sous-sol et 
agrandissement du 1er  niveau de sous-sol d'un immeuble à 
usage d'habitation. Modificatif aux PC nos  075-117-13-V1042 
et 075-117-13-V1042-M02 délivrés les 01-04-2014 et 18-06-
2015. — Date de la décision : 30-11-2016.

17e arr. (PC-075-117-15-V0007-M01). — 45, rue Sauffroy. 
— Pét. : REGIE IMMOBILIERE DE LA VILLE DE PARIS. — Arch. : 
Mme SEYLER Odile, 6, rue du Mail, 75002 PARIS. — Modificatif 
en vue de la reconsultation de l'Architecte des Bâtiments de 
France. Modificatif au PC no 075-117-15-V-0007 délivré le 11-
03-2016. — Date de la décision : 25-11-2016.

17e  arr. (PC-075-117-16-V0022).  — 54 au 54  B, rue 
Boursault. — Pét. : Mme SCHUSTER. — Arch. : Mme KAPPEL 
Monika, 63, rue Boursault, 75017  PARIS.  — Surélévation de 
3 étages d'un bâtiment R + 1 sur un niveau de sous-sol avec 
changement de destination d'un local artisanal en centre de 
yoga à rez-de-chaussée et 1er étage (1  logement créé), agran-
dissement du sous-sol et végétalisation de la toiture-terrasse 
accessible. Surface créée : 127 m2. — Date de la décision : 18-
11-2016.

18e  arr. (PC-075-118-13-V0032-M01).  — 24, rue Tholozé. 
— Pét.  : S.I.E.M.P.  — Remplacement de l'escalier d'accès au 
comble technique par une crinoline extérieure et une lucarne, 
suppression des panneaux solaires par une couverture en zinc. 
Modificatif au PC no  075-118-13-V-0034 autorisé le 23-01-
2014. — Date de la décision : 17-11-2016.
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18e  arr. (PC-075-118-14-V0032-T01).  — 5 au 7, rue 
Pajol.  — Pét.  : M.  DELAHAYE Thomas.  — Transfert total à 
M. Thomas DELAHAYE, du PC no 075-118-14-V-0032 délivré le 
19-11-2014 à M. René Maurice CHAROY. — Date de la déci-
sion : 25-11-2016.

18e  arr. (PC-075-118-16-V0013).  — 7  T, cité du Midi.  — 
Pét.  : INDIVISION ERC NOGALO-SCI BRUVAN.  — Arch.  : 
M.  CASSAN Sébastien, 57, rue Sacco et Vanzetti, 94800 
VILLEJUIF.  — Construction, après démolition d'un bâtiment 
artisanal, d'un bâtiment avec toiture-terrasse inaccessible 
végétalisée à usage de logements (3  logements créés) et de 
bureau, en extension de la maison de ville attenante de 2 étages 
sur impasse, avec réaménagement intérieur et suppression du 
garage transformé en logement, création d'un niveau de sous-
sol, démolition partielle en fond de parcelle pour création d'une 
terrasse et d'un patio, ravalement de la façade, remplacement 
et modification des menuiseries extérieures et création de 
2 châssis de toit. Surface créée : 267 m2. Surface supprimée : 
343 m2. — Date de la décision : 22-11-2016.

18e arr. (PC-075-118-16-V0022). — 76, boulevard Barbès. 
— Pét.  : S.C.I. PARIS  XVIII BOULEVARD BARBES.  — Arch.  : 
PETITDIDIER PRIOUX, 1, rue de Bérulle, 94160  SAINT-
MANDE. — Construction d'un bâtiment de R + 8 avec un niveau 
de sous-sol à usage d'habitation (61  logements créés) et d'un 
local à aménager à rez-de-chaussée et sous-sol (centre de ra-
diologie), après démolition totale d'un parking. Surface créée : 
4 565 m2. S.T. : 1 594 m2. — Date de la décision : 18-11-2016.

20e arr. (PC-075-120-16-V0038). — 2 au 4, rue de Pali-Kao, 
64 au 74, boulevard de Belleville.  — Pét.  : AINA EUROPE 
HOLDING S.A. R.L. — Arch. : M. STERLIN Xavier, 197, rue du 
Temple, 75003 PARIS. — Réhabilitation d'un immeuble de bu-
reau et de commerce de 6 étages sur 2 niveaux de sous-sol en 
hôtel et commerce avec changement de destination de locaux, 
modification des façades sur boulevard, rue et cour, création de 
locaux techniques en terrasse et d'un monte-charge du R − 2 
au R + 7. Surface créée : 240 m2. Surface démolie : 117 m2. — 
Date de la décision : 22-11-2016.

20e arr. (PC-075-120-16-V0040). — 86, rue Pixérécourt. — 
Pét.  : Mme KLEMBERG Gabrielle. — Arch.  : STUDIO KOMPA, 
15, rue Jean-Marie Poulmarch, 94200  IVRY-SUR-SEINE.  — 
Changement de destination d'une boulangerie en librairie-ga-
lerie d'art, en sous-sol et rez-de-chaussée, sur rue, avec modi-
fication de la devanture. — Date de la décision : 18-11-2016.

 

Liste des permis de démolir délivrés entre le 16 no-
vembre et le 30 novembre 2016.

1er  arr. (PD-075-101-16-V0002).  — 8, rue de Castiglione, 
17, rue du Mont Thabor. — Pét. : S.C.I. 8, RUE CASTI. — Démo-
litions des adjonctions dans la cour intérieure, démolition par-
tielle du plancher à R + 1, de la verrière à R + 1, démolitions 
ponctuelles de murs porteurs, création de trémies pour esca-
liers et ascenseur et démolition d'édicules en toiture. — Date de 
la décision : 22-11-2016.

1er  arr. (PD-075-101-16-V0003).  — 1 au 9, rue des 
Capucines, 21 au 25, place Vendôme.  — Pét.  : S.A.S. ELSA 
SCHIAPARELLI. — Démolition partielle d'un mur porteur entre 
le 21, place Vendôme (bâtiment inscrit aux Monuments Histo-
riques le 08-08-1957) et le 23, place Vendôme au 3e étage. — 
Date de la décision : 30-11-2016.

12e  arr. (PD-075-112-16-V0006).  — 14 au 16, rue Pierre 
Bourdan.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DU PATRI-
MOINE ET DE L'ARCHITECTURE. — Démolition totale d'un bâ-
timent à usage de crèche municipale, de 2 étages sur 1 niveau 
de sous-sol, sur jardins. — Date de la décision : 21-11-2016.

 

 

AUTRES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 
 ORGANISMES DIVERS

 

 
PARIS MUSéES

 

Listes  des œuvres acceptées par l’Etablissement 
public Paris Musées au nom de la Ville de Paris.

Le Président,

Vu les articles L. 2242-3, L. 2221-10 et R. 2221-1 et sui-
vants du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l’article L. 1121-4 du Code général de la propriété des 
personnes publiques ;

Vu la délibération du Conseil de Paris SG-153/DAC-506 
du 20 juin 2012 portant création de l’Etablissement public Paris 
Musées ;

Vu la délibération du Conseil d’Administration de l’Etablis-
sement public Paris Musées en date du 18 juin 2014 déléguant 
certains pouvoirs à son Président ;

Vu l’arrêté portant délégation de signature à Mme Delphine 
LEVY en date du 18 juin 2014 ;

Vu l’avis des Commissions Scientifiques des Acquisitions 
de l’Etablissement public Paris Musées en date du 8  octobre 
2015 ;

Vu l’avis des Commissions des Acquisitions de la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles d’Ile-de-France en date du 
24 novembre 2015 ;

Arrête :

Article premier.  —  L’Etablissement public Paris Musées 
accepte au nom de la Ville de Paris les dons manuels suivants 
d’une valeur totale estimée 746 400 €.

Il s’agit de :

Œuvres affectées au Musée d’Art Moderne de la Ville 
de Paris :

Œuvres Donateurs Estimations
Jean-Michel Atlan, Royauté 
d’avalanche, huile sur toile, 1976

Jacques et 
Irène Elbaz

120 000,00 €

Jean-Michel Atlan, Sans titre, 
1955-56, huile sur toile

Jacques et 
Irène Elbaz

350 000,00 €

Danh Vo, Gustav’s wing, 2013, 
moulage en bronze

Galerie Chantal 
Crousel et de 

l’artiste
201 400,00 €

J.D. Okhai Ojeikere, Hairstyles, 
série de 5 photographies, épreuves 
gélatino-argentiques

SAMAMVP 75 000,00 €

Art. 2. — Une copie du présent arrêté sera adressée à :
 — M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 

Paris ;
 — M. le Directeur Régional des Finances Publiques.

Fait à Paris, le 25 novembre 2016

Pour le Président du Conseil d’Administration,

La Directrice Générale 
de l’Etablissement Public Paris Musées

Delphine LEVY

 

63430007635

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de 
déclarations préalables, de permis de construire  
et de démolir publiés en application des articles  
R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de  
I'Urbanisme étant désormais clos, vous êtes invi- 
tés pour toute recherche relative à ces docu- 
ments, à consulter la version papier de ce Bulletin 
Municipal Officiel.
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Le Président,

Vu les articles L. 2242-3, L. 2221-10 et R. 2221-1 et sui-
vants du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'article L. 1121-4 du Code Général de la propriété des 
personnes publiques ;

Vu la délibération du Conseil de Paris SG-153/DAC-506 
du 20 juin 2012 portant création de l'Etablissement public Paris 
Musées ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration de l'établis-
sement public Paris Musées en date du 18 juin 2014 déléguant 
certains pouvoirs à son Président ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature à Mme Delphine 
LEVY en date du 18 juin 2014 ;

Vu les avis de la Commission Scientifique des Acquisitions 
de l'établissement public Paris Musées en date du 13 mai 2016 ;

Vu les avis de la Commission Scientifique Régionale des 
Collections des Musées de France de la Direction Régionale 
des Affaires Culturelles d'Ile-de-France en date du 23 et 24 juin 
2016 ;

Arrête :

Article premier.  —  L'établissement public Paris Musées 
accepte au nom de la Ville de Paris les dons manuels suivants 
d'une valeur totale estimée à 747 893,40 €.

Il s'agit de :

Œuvres affectées à la Maison de Balzac :

Œuvres Donateurs Estimations

Karl Jean Longuet, La Comédie 
humaine, bronze, 1959

Anne  
Longuet-Marx  

Frédérique 
Longuet-Marx

35 000,00 €

Martine Cligman dite Martine Martine, 
Mémoires Balzac, parties 1 et 2, lavis 
d'encre de chine et de couleur sur 
papier

Martine 
Cligman

12 000,00 €

Œuvres affectées au Musée du Général Leclerc et de la 
Libération de Paris / Musée Jean Moulin :

Œuvres Donateurs Estimations
Lettre signée par Jean Moulin, note 
de résistants et deux tracts collabo-
rationnistes

Luc Rudolph 830,00 €

4 billets de 5 piastres de la Répu-
blique Syrienne et 2 billets de 
5 piastres de la République Libanaise, 
15 juillet 1942

René Joffrès 50,00 €

Plans faits à la main sur papier 
calque, été 1944, pistolet polonais vis 
W35 avec son étui de cuir, blouson 
avec écusson de la Première armée, 
paire de bottes en cuir

Cécile Rol-
Tangy

3 000,00 €

Robe confectionnée lors de la Libé-
ration de Paris, sac bourse confec-
tionné par Mme Doumeng et objets 
symboliques (boucles d'oreilles, mou-
choir brodé, nœud pour les cheveux 
et écusson)

Jean-Jacques 
Sabaut

18 000,00 €

Œuvres affectées au Musée Cernuschi :

Œuvres Donateurs Estimations
3 lettres d’Henri Cernuschi M. Dauriac 300,00 €

Boîte en laque, XVIIe siècle, Chine
Joseph  
Roussel

12 272,40 €

Zao Wou-Ki, Ensemble de trois bols, 
vers 1954, peinture sur céramique

Pierre-Bruno 
Genon-Catalot

60 000,00 €

Cheng Pei, Quatre hérons dans la 
neige, années 1730, encre sur soie

Société des 
amis du musée

14 000,00 €

Lee Jin Woo, Sans titre, 2016, papier 
hanji et charbon de bois

Société  
Fontana  

international 
— Benoît 
Castelli

10 000,00 €

Lee Ungno, Ensemble d'œuvres sur 
papier, de 1954 à 1968

Park In-Kyung 130 000,00 €

Shin Chul, jarre de lune, XXIe siècle Galerie 89 3 500,00 €

Œuvres affectées à la Maison Victor Hugo :

Œuvres Donateurs Estimations
Marie Besson, Victor Hugo, peinture 
sur porcelaine, 1896

Adèle Carro 300,00 €

Œuvres affectées au Palais Galliera :

Œuvres Donateurs Estimations
Rose Marie Red, maillot de bain 
femme 1957

Catalano  
Stéphane

150,00 €

Issey Miyake, blouse à imprimé 
« Rainbow » P/Eté 1972

Marion 
Bamberger

2 000,00 €

Ensemble de 8 pièces de Thierry 
Mugler

Isabelle 
Picard-Hazene

4 900,00 €

28 pièces de prêt-à-porter contempo-
rain et maillots de bain

Anonyme 11 191,00 €

Robe de mariée Grès, P/Eté 1991 Didier Ludot 500,00 €
Robe de Guy Paulin vers 1985 Nelly Rodi 200,00 €
Alaia, Robe courte P/Eté 1991 Azzedine Alaia 2 000,00 €
Martin Margiela, Manteau pour 
femme façon imperméable

Linda Loppa 500,00 €

13 dessins originaux provenant de 
l'atelier Paul Poiret (entre 1912 et 
1920)

Joëlle Chariau 
Galerie Bartsch 

& Chariau
10 300,00 €

5 dessins de collections provenant de 
la Maison Dior (entre 1948 et 1952) ; 
3 cartes de vœux de la Maison Yves 
Saint-Laurent lithographies : 1970, 
1971, 1972

José Pons 2 600,00 €

Œuvres affectées au Musée Carnavalet :

Œuvres Donateurs Estimations
Plaque enseigne, 1873, marbre gris, 
lettres gravées et dorées

Hervé Deguine 350,00 €

Lyn Sullivan, Attentats 2015 à Paris, 
janvier 2015, tirages numériques en 
couleur, impression numérique à jet 
d'encre pigmentaire

Lyn Sullivan 200,00 €

Israël Silvestre, Auguste Couder, 
Marius Engalière, Quatre œuvres sur 
papier

Christian 
Adrien

15 000,00 €

Marc-Aurèle Vecchione, Fluctuas 
nec mergitur, 5 croquis pour le Canal 
Saint-Martin

Marc Aurèle 
Vecchione

500,00 €

Œuvres affectées au Musée d’Art Moderne de la Ville 
de Paris :

Œuvres Donateurs Estimations
Ensemble de 10 paysages de 
Fautrier, 1928 à 1940, tempera ou 
huile sur carton

Jacqueline 
Cousin

60 000,00 €

Tal Coat, Le Peignoir jaune, huile sur 
toile, 1935

Marc Larock 20 000,00 €

Jean Messagier, Jeunes filles dans la 
valée, huile sur toile, 1948

Thomas 
Messagier

15 000,00 €

Jacques Grinberg, La vache et le 
bourgeois, huile sur toile, 1965

Hervé Aaron 10 000,00 €

Jacques Grinberg, Grand Carnaval, 
huile sur toile, 1965

Anonyme 14 000,00 €
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Jacques Grinberg, Le Rhinocéros, 
huile sur toile, 1965

Borba-Farinaa 
dite Cérès 

Franco
12 000,00 €

Jacques Grinberg, Ensemble de 
4 peintures et 7 dessins, de 1963 à 
2010

Famille 
Grinberg

48 000,00 €

Gérard Gasiorowski, Albertine dis-
parue: Hue!, et Enfants jouant aux 
barres, mine de plomb sur toile, 1973

Michel Enrici 15 000,00 €

Claude Rutault, L'exposition continue 
(écho), peinture sur toile, 2006

Claude Rutault 35 000,00 €

Benjamin Katz, Ensemble de 
232 photographies, 1960-2015

SAMAMVP 30 000,00 €

Parker Ito,  
PBBvx.12345678910111213, vinyle 
sur acrylique et peinture réfléchis-
sante sur 3M scotchlite

SAMAMVP 80 250,00 €

David Douard, We've Ne'er Gotten, 
bois, aluminium, grille en métal, tissu, 
œufs, néons, 2015

SAMAMVP 20 000,00 €

Christoph von Weyhe, Im Hamburger 
Hafen in der Nacht des 2.08.2013Im 
Hamburger in der Nacht des 
9,06,2010 Im Hamburger Hafen in der 
Nacht des 20.08.2013, peinture sur 
toile à l'acrylique, 2013 et 2014

Christoph von 
Weyhe

29 000,00 €

Kaveh Golestan, deux photographies 
de la série : les Prostituées du quar-
tier rouge de Shahr-e No à Téhéran

Estate of Kaveh 
Golestan

10 000,00 €

Art. 2. — Une copie du présent arrêté sera adressée à :
 — M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 

Paris ;
 — M. le Directeur Régional des Finances publiques.

Fait à Paris, le 25 novembre 2016

Pour le Président du Conseil d’Administration,
La Directrice Générale 

de l’Etablissement Public Paris Musées

Delphine LEVY

Le Président,

Vu les articles L. 2242-3, L. 2221-10 et R. 2221-1 et sui-
vants du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'article L. 1121-4 du Code général de la propriété des 
personnes publiques ;

Vu la délibération du Conseil de Paris SG-153/DAC-506 
du 20 juin 2012 portant création de l'Etablissement public Paris 
Musées ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration de l'Etablis-
sement public Paris Musées en date du 18 juin 2014 déléguant 
certains pouvoirs à son Président ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature à Mme Delphine 
LEVY en date du 18 juin 2014 ;

Vu l'avis de la Commission Scientifique des Acquisitions de 
l'Etablissement public Paris Musées en date du 1er juillet 2016 ;

Vu l'avis de la Commission Scientifique Régionale Com-
pétente en matière d'acquisition organisée par la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles d'Ile-de-France en date du 
27 septembre 2016 ;

Arrête :

Article premier.  —  L'Etablissement public Paris Musées 
accepte au nom de la Ville de Paris les dons manuels suivants 
d'une valeur totale estimée à 53 924,00 € .

Il s'agit de :

Œuvres affectées au Musée du général Leclerc et de la 
Libération de Paris — Musée Jean Moulin :

Œuvres Donateurs Estimations
Ensemble d'équipements alliés 
utilisés par un soldat de la 2e Division 
Blindée entre 1944 et 1945

Charles Pégulu 
de Rovin

350,00 €

Ensemble d'insignes et documents 
d'André Galland, soldat de la 2e Divi-
sion Blindée, évadé par l'Espagne, 
décédé des suites de ses blessures à 
Saint-James (Manche)

Geneviève 
Guder

500,00 €

Machine à écrire portative Continen-
tal, 1942-1943

Dominique 
Schmidt

8 000,00 €

Boîte de cubes avec effigie du Maré-
chal Pétain, de 1942

Christine 
Levisse Touzé

50,00 €

Journaux féminins 1933-1942
Christine 

Levisse Touzé
24,00 €

Œuvres affectées au Musée Carnavalet :

Œuvres Donateurs Estimations
Ensemble de 33 œuvres : peintures, 
miniatures, dessins par Monsiau, 
Violet, Ferrière, Weerts, Destailleur, 
Hersent, 2e moitié XVIIIe siècle à 
milieu XIXe siècle

Catherine 
Chayet

30 000,00 €

Amélie Beaury-Saurel, portrait 
de Mme Sadi Carnot, née Cécile 
Dupont-White, 1889, huile sur toile

Sylvie Carnot 15 000,00 €

Art. 2. — Une copie du présent arrêté sera adressée à :

 — M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris ;

 — M. le Directeur régional des Finances publiques.

Fait à Paris, le 25 novembre 2016

Pour le Président du Conseil d’Administration,

La Directrice Générale 
de l’Etablissement Public Paris Musées

Delphine LEVY
 

Délégation  de signature du Président de l'Etablis-
sement Public Paris Musées (Direction des 
Ressources Humaines et des Relations So-
ciales). — Modificatif.

Le Président de l'Etablissement Public  
Paris Musées,

Vu les articles L. 2221-10, R. 2221-1 et suivants du Code 
général des collectivités territoriales et notamment son article 
R. 2221-53 ;

Vu la délibération du Conseil de Paris SG-153/DAC-506 
du 20 juin 2012 portant création de l'Etablissement Public Paris 
Musées ;

Vu les statuts de l'Etablissement Public des Musées ;

Vu la délibération en date du 18 juin 2014, par laquelle le 
Conseil d'administration de l'Etablissement Public Paris Musées 
a donné à son Président délégation au titre des articles R. 2221-
53 et L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté du 18 juin 2014 modifié par lequel le Président 
de Paris Musées délègue sa signature dans plusieurs matières 
(Direction des Ressources Humaines et des Relations Sociales) ;

63430007674
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Arrête :

Article premier.  —  L'article  2 de l'arrêté du 18  juin 2014 
modifié susvisé est abrogé et remplacé par le paragraphe sui-
vant :

« En cas d'absence de M. Pierrick FOURY, Directeur des 
Ressources Humaines et des Relations Sociales, la signature 
du Président est déléguée, dans les mêmes conditions, à 
M.  Florian PETIT, Directeur Adjoint des Ressources Humaines 
et des Relations Sociales, et, en cas d'absence de celui-ci, à 
Mme Marie-Laure DAMBLON, Responsable du service emploi 
formation, et en cas d'absence de cette dernière, à Mme Fran-
çoise ARREDONDO, cheffe du Service de GRH de proximité et 
de paie, à l'effet de signer les actes mentionnés à l'article 1er ».

Art. 2. — L'article 3 de l'arrêté du 18 juin 2014 modifié sus-
visé est ainsi modifié :

Substituer le nom de « M. Florian PETIT, Directeur Adjoint 
des Ressources Humaines et des Relations Sociales » à celui de 
« Mme Céline BREDECHE, Directrice Adjointe des Ressources 
Humaines et des Relations Sociales »,

aux fins de signer la certification du service fait.

Art. 3. — Le présent arrêté sera affiché au siège de l'éta-
blissement public et publié au « Bulletin Municipal Officiel de la 
Ville de Paris ».

Art. 4. — Une copie du présent arrêté sera adressée :
 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 

Paris ;
 — aux intéressés.

Fait à Paris, le 30 novembre 2016

Bruno JULLIARD
 

 
cENTRE D'AcTION SOcIALE DE LA VILLE DE PARIS

 

Arrêté no 2016-2918  portant fixation de la composi-
tion de la commission chargée de sélectionner 
les dossiers puis d’auditionner les candidats 
retenus au recrutement sans concours d’adjoint 
administratif de 2e classe, spécialité administra-
tion générale.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil d'Administration 
du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-
53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu les articles L.  123-39 et suivants du Code de l’action 
sociale et des familles ;

Vu l'arrêté en date du 30 août 2016 portant délégation de 
la signature de la Maire de Paris, Présidente du Conseil d'Ad-
ministration du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris, à 
Mme Florence POUYOL, Directrice Générale du Centre d'Action 
Sociale de la Ville de Paris ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration no 76 en date 
du 28 juin 2007 fixant les dispositions statutaires applicables au 
corps des adjoints administratifs du Centre d'Action Sociale de 
la Ville de Paris ;

Vu l’arrêté no  2016-2701 du 22  septembre 2016 portant 
ouverture d’un recrutement sans concours d’adjoint administra-
tif de 2e classe, spécialité administration générale, organisé au 
Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris ;

Arrête :

Article premier. — La commission chargée de sélectionner 
les dossiers puis d’auditionner les candidats retenus au recrute-
ment sans concours d’adjoint administratif de 2e classe, spécia-
lité administration générale, organisé au Centre d’Action Sociale 
de la Ville de Paris, est composée comme suit :

 — M. Saïd YAHIA CHERIF, Conseiller municipal de la Ville 
de Noisy-le-Sec, délégué à la sécurité (93) ;

 — M.  Omar BAKHTAOUI, Conseiller municipal de La 
Frette-sur-Seine (95) ;

 — Mme Virginie AUBERGER, Directrice des 5e et 6e Sec-
tions du CASVP ;

 — M.  Sébastien LEFILIATRE, chef du Service des res-
sources humaines du CASVP ;

 — Mme  Marie-Hélène POTAPOV, cheffe du Bureau du 
service social scolaire de la Direction de l'Action Sociale de 
l'Enfance et de la Santé du Département de Paris ;

 — Mme  Marylise L’HÉLIAS, adjointe au chef du Service 
des ressources humaines de la Direction de l'Action Sociale de 
l'Enfance et de la Santé du Département de Paris.

Art. 2. — Le chef du Service des ressources humaines est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au « Bul-
letin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 5 décembre 2016

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil d'Administration 

et par délégation,

La Directrice Adjointe

Vanessa BENOÎT
 

 
POSTES À POURVOIR

 

Secrétariat Général de la Ville de Paris.  —   Avis de 
vacance d’un emploi de Directeur de Projet (F/H) 
de la Ville de Paris chargé de l’aménagement des 
places de Paris.
Un emploi de Directeur de Projet de la Ville de Paris (F/H), 

est vacant au Secrétariat Général de la Ville de Paris.

Contexte hiérarchique :

Sous l’autorité de Mme la Secrétaire Générale Adjointe.

Description de la structure :

Le Secrétariat Général de la Ville de Paris a pour mission 
de veiller à la mise en œuvre coordonnée des orientations poli-
tiques définies par la Maire de Paris et l’Exécutif municipal. Il 
assure, pour cela, un rôle de pilotage de l’action administrative 
et d’animation de l’ensemble des Directions de la Ville de Paris.

Attributions :

Le programme de la mandature 2014-2020 comprend parmi 
les projets stratégiques touchant à l’espace public le réaména-
gement de 7  places emblématiques de Paris (place des Fêtes, 
Bastille, Nation, Panthéon, Madeleine, Italie et Gambetta). Les 
années 2015 et 2016 ont été consacrées à la mise en place de la 
méthode permettant d’aboutir à un aménagement correspondant 
aux souhaits de l’équipe municipale  : place accrue pour les pié-
tons, cyclistes et transports collectifs permettant de faire émerger 
de nouveaux usages, participation active des usagers de la place 
au projet, sobriété. Ce travail a été grandement mené par la mis-
sion PAVEX du Secrétariat Général. L’année 2017 sera celle de la 
conception opérationnelle du projet, avant mise en œuvre en 2018.

Il a été décidé de faire appel à des collectifs d’architectes 
et de paysagistes, chargés d’animer, in situ, la co-élaboration 
des projets avec les usagers, de préfigurer autant que possible 
des aménagements possibles et d’envisager les usages qui 
pourraient venir sur ces places, en général en lieu et place de 
l’envahissement automobile actuel. En parallèle, les Directions 
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Opérationnelles de la Ville (principalement la Direction de la Voi-
rie et des Déplacements et la Direction des Espaces Verts et de 
l’Environnement) sont chargées de délimiter l’espace qui devra 
rester à la circulation, de faire des propositions de traitement 
de sol, faisant la part maximale à la végétalisation et d’indiquer 
les contraintes techniques s’appliquant aux différents espaces 
(voies pompiers, portance, possibilité ou non d’accès aux 
réseaux énergétiques...).

Le Directeur/la Directrice de Projet aura en charge la coor-
dination générale des intervenants autour de ce projet :

 — Equipe municipale : Cabinet de la Maire, élus sectoriels ;
 — Mairies d’arrondissement concernées ;
 — Collectifs d’architectes, lesquels commencent leur mis-

sion début 2017 ;
 — Directions Opérationnelles, chargées de la direction 

technique (marchés de travaux, organisation du chantier...) ;
 — Services de l’Etat : Préfecture de Paris, STAP, Préfecture 

de Police.

Le Directeur/la Directrice de projet sera chargé(e) de s’as-
surer de la bonne fluidité dans les relations entre les collectifs et 
les Directions Opérationnelles, ainsi que dans les transmissions 
d’information et demandes d’arbitrage auprès de l’équipe muni-
cipale.

Il(elle) sera chargé(e) de s’assurer de la sécurité juridique et 
réglementaire des projets, en lien avec la Direction des Affaires 
juridiques, dans le cadre d’un travail partenarial avec les ser-
vices de l’Etat.

Il(elle) sera garant du calendrier de réalisation des projets 
ainsi que du respect du budget.

Profil du candidat :

Qualités requises :
1 — Qualités relationnelles. Capacité à travailler avec des 

acteurs d’une très grande diversité.
2 — Capacité à travailler en mode projet.
3  —  Forte expérience des questions relatives à l’espace 

public.
4 — Méthode, organisation et rigueur.

Connaissances professionnelles :
1 — Notions de droit de l’urbanisme / patrimoine / environ-

nement.

Localisation du poste :

Secrétariat Général de la Ville de Paris, 3-5, rue de Lobau, 
75004 Paris (Métro : Métro Hôtel de Ville).

Personne à contacter :

Mme Anne DE BAYSER — Tél. : 01 42 76 49 95 — Email : 
anne.debayser@paris.fr.

Ce poste est à pourvoir pour une durée de 2 ans.
Conformément aux dispositions de la délibération 

2006 DRH 31-1o des 10 et 11 juillet 2006 modifié relatif aux em-
plois de Directeur de Projet de la Ville de Paris, les candidatures 
accompagnées d’un curriculum vitae, devront être transmises, 
par voie hiérarchique, à la Maire de Paris, Direction des Res-
sources Humaines, dans un délai de trente jours à compter de 
la publication du présent avis, en indiquant la référence « DRH/
MCD — SG29112016 ».

 

  Direction de l’Urbanisme  —   Avis de vacance d’un 
poste de catégorie A (F/H) — Architecte voyer.
Poste : adjoint au chef de la circonscription Nord (2e, 9e,10e, 

17e et 18e arrondissement) chargé des questions techniques et 
architecturales.

Contact : Elisabeth MORIN/Pascal TASSERY.
Tél. : 01 42 76 32 31/01 42 76 36 45.
Email : elisabeth.morin@paris.fr/pascal.tassery@paris).
Référence : DU 39706.

 

Direction du Patrimoine et de l’Architecture. —  Avis 
de vacance d’un poste de catégorie A (F/H) — Ar-
chitecte voyer.
Poste : chef de projet mise en œuvre des Ad’AP dans les 

bâtiments de la Ville de Paris (F/H).

Contact  : Mme  Véronique LE GALL  —  Tél.  : 
01 43 47 80 91 — Email : veronique.legall@paris.fr.

Référence : DPA 39786.
 

Direction du Patrimoine et de l'Architecture. —  Avis 
de vacance d'un poste de catégorie A (F/H) — In-
génieur des travaux.
Poste  : chef(e) de projet étude au sein du secteur petite 

enfance-environnement-social (F/H).
Contact : Mme Véronique FRADON, responsable du secteur 

petite enfance-environnement-social — Tél. : 01 43 47 81 72 ou 
01 43 47 81 80 — Email : veronique.fradon@paris.fr.

Référence : Intranet no 38936.
 

Direction de la Voirie et des Déplacements. —  Avis de 
vacance d’un poste de catégorie A (F/H) — Ingé-
nieur des travaux.
Poste : Responsable d’espace public de voirie.
Contact  : M.  Laurent DECHANDON  —  Tél.  : 

01 44 76 65 01 — E-mail : laurent.dechandon@paris.fr.
Référence : Intranet ITP no 39853.

 

Direction de l'Urbanisme.  —   Avis de vacance d'un 
poste d'ingénieur (TP) (F/H).
Service : Service de l'aménagement.
Poste : chef de projets urbains (F/H).
Contact : Mme Aurélie COUSI/M. François HOTE — Tél. : 

01 42 76 38 00/01 42 76 21 10.
Référence : ITP no 39961.

 

Direction de la Voirie et des Déplacements. —  Avis de 
vacance d’un poste de catégorie A (F/H) — Ingé-
nieur des services techniques.
Poste : chef de l’agence de la mobilité.
Contact : Didier BAILLY — Tél. : 01 40 28 73 10 — Email : 

didier.bailly@paris.fr.
Référence : DVD 39852.

 

Direction des Affaires Scolaires. —  Avis de vacance 
d’un poste de catégorie A (F/H) — Administrateur 
ou ingénieur des services techniques.
Poste : chef du service patrimoine et prospective (F/H).
Contact  : Cécile GUIGNARD  —  Tél  : 01  56  95  20 84 

— Email : cecile.guignard@paris.fr.
Référence : Adm/IST DASCO 39844-39845.

 

Direction des Affaires Scolaires. —  Avis de vacance 
d’un poste de catégorie A (F/H)  —  Administra-
teur.
Poste  : chargé de mission auprès de la Directrice des 

Affaires Scolaires en charge de la réorganisation de la fonction 
restauration scolaire (F/H).

Contact : Virginie DARPHEUILLE.
Tél. : 01 42 76 22 36 — Email : virginie.darpheuille@paris.fr.
Référence : ADM DASCO 39972.
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Direction de l'Information et de la Communica-
tion. —  Avis de vacance de trois postes d'attaché 
d'administrations parisiennes (F/H).
1er poste :

Service  : Département protocole et salons de l'Hôtel de 
Ville.

Poste : chef de projet protocole-évènementiel.
Contact : Christine COMMUN — Tél. : 01 42 76 57 99.
Référence : attaché no 39827.

 

2e poste :

Service : Département Information dans la Ville.
Poste : designer graphique.
Contact : Astrid GRAINDORGE — Tél. : 01 42 76 64 47.
Référence : attaché no 39828.

 

3e poste :

Service : Service de presse.
Poste : attachée de presse.
Contact : Clara PAUL-ZAMOUR — Tél. : 01 42 76 49 61.
Référence : attaché no 39966.

 

Direction des Affaires Culturelles. —  Avis de vacance 
d'un poste de chargé d'études documentaires.
Poste : responsable de la section conservation curative et 

restauration.

Localisation : 5-7, rue de Fourcy, 75004 Paris.

Service  : Direction des Affaires Culturelles — Sous-direc-
tion du Patrimoine et de l'Histoire-Atelier de restauration et de 
conservation des photographies de la Ville de Paris.

Attributions  : encadrement de la section conservation 
curative et restauration. Restauration des collections. Suivi du 
planning annuel. Elaboration des protocoles de restauration. 
Participation aux Commissions de Restauration. Rédaction des 
rapports de restauration. Elaboration des cahiers des charges 
de conservation préventive concernant la protection des œuvres 
dans le cadre des expositions temporaires. Possibilité de dépla-
cements sur site. Diplômé(e) en restauration et conservation des 
matériaux photographiques : niveau master ou plus.

Contact : Anne CARTIER-BRESSON.

Tél. : 01 71 28 13 10 — anne.cartier-bresson@paris.fr.
 

Direction de la Démocratie, des Citoyens et des Ter-
ritoires. —  Avis de vacance d’un poste d’agent de 
catégorie B (F/H).
Poste numéro : 39943.

Spécialité : sans spécialité.

Correspondance fiche métier  : Coordinateur(trice) des 
Conseils de quartier.

Localisation :

Direction de la Démocratie, des Citoyens et des Territoires, 
Mairie du 5e  arrondissement, 21, place du Panthéon, 75005 
Paris.

Accès  : Métro Cluny, Maubert, Cardinal Lemoine, place 
Monge, Jussieur RER Luxembourg.

Description du bureau ou de la structure :

Nature du poste :

Intitulé du poste : Coordinateur(trice) des Conseils de quartier.

Contexte hiérarchique  : placé(e) sous l'autorité du Direc-
teur Général des Services de la Mairie.

Encadrement : oui (services civiques).
Activités principales  : interlocuteur privilégié des Conseil-

lers de quartiers, vous assurez le lien permanent entre la muni-
cipalité, les services et les Conseillers de quartier, en relation 
directe avec le Directeur Général des Services de la Mairie 
d'arrondissement, l’élu chargé des Conseils de quartier et le 
Directeur de Cabinet de la Maire de l’arrondissement. Vous 
faites fonctionner les Conseils de quartier de l'arrondissement, 
structures composées majoritairement d'habitants, d'associa-
tions et d'élus référents.

Vous accompagnez les activités et les projets des Conseils 
de quartier  : diffusion de l'information, participation à l'élabo-
ration de support d'information et de communication, centra-
lisation et transmission aux interlocuteurs compétents (élus, 
services...) des demandes, projets et doléances des conseils, 
suivi du tableau de bord de l'état des demandes.

Vous facilitez la mise en œuvre des projets (études partici-
patives, animations locales, actions culturelles, etc.).

Vous suivez l'utilisation des budgets des conseils (Investis-
sement et fonctionnement). Vous assurez la coordination avec 
les différents acteurs locaux, travaillez à l'articulation entre les 
différents Conseils de quartier au sein de l'arrondissement et 
contribuez activement aux actions engagées au niveau parisien 
en matière de concertation publique et à celles liées au budget 
participatif.

Vous êtes par ailleurs chargé(e) des missions de secrétariat 
des conseils: convocations, rédaction de comptes-rendus, mise 
sous pli, réservation de salles, tenue de fichiers des Conseils de 
quartier (constitution et mise à jour fréquentes).

Vous participez au réseau des coordinateurs des Conseils 
de quartier animé par la Mission Participation Citoyenne, qui 
favorise le développement de la démocratie locale à Paris.

Vous participez en outre à l’organisation du budget par-
ticipatif de la phase d’idéation à la mise en œuvre des projets 
retenus.

Vous encadrez enfin deux à trois services civiques chargés 
des questions d’accessibilité, d’apprentissage et de participa-
tion citoyenne.

Spécificités du poste / contraintes : Mobilité et disponibi-
lité.

Profil souhaité :

Qualités requises  —  Connaissances profession-
nelles — Savoir-faire :

No  1 : Capacités rédactionnelles, esprit de synthèse et sens 
de l'organisation. Maîtrise des outils bureautiques et d'Internet.

No  2 : Intérêt pour la démocratie locale, le développement 
de la citoyenneté et la vie locale.

No  3 : Aptitude au travail en équipe, capacité d'autonomie 
et d'initiative, sens des relations humaines et publiques.

No  4 : Connaissance de l'organisation de la Ville de Paris et 
capacité d'intégration à cet environnement.

Formation et/ou expérience professionnelle souhaitée(s)  : 
Expériences associatives appréciées.

Contact :
M. Eric LAFONT — Tél. : 01 42 76 51 22 — Bureau : Email : 

eric.lafont@paris.fr — Service : Mission Participation Citoyenne, 
4, rue de Lobau, 75004 Paris. 
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